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En decidant d'explorer un domaine de rechcrche encore en fricl1c, Ll ~avo1r 

l'enfermement colonial et post - colonialau Senegal, nous prenons !'option de nous inscrin: 

clans ce courant historiographi~e II l'Ecolc de Dakar II qui s'intcrcssc, clcpuis I 97<J, ;iux 

deviances, aux marginaux et aux delinquants, mais aussi aux reactions socialcs quc 

suscitent de tels actes ou de telles figures sociales, a la place et au role de ccllcs-ci dans Jc 

passc. Notre projet de recherche tente de rendre compte de la pl~nalilc appliqui~c m.1x 

actrices feminines d'une criminalite due a l'accelcration de l'urbanisalion clcveloppcme11t de 

l'economie, aux mutations qui affectent les valeurs ethiques et morales de la socic:le, ,\ la 

rernise en cause des solidarites anciennes, a l'cssor de l'exode rural, etc. 

L'interet du theme de l'incarceration des femmes se trouve ainsi rcnforce par le foit 

que, jusqu'a present, les travaux sur ces dcrniercs portent sui· la promotion du scxc clit 

foible et l'egalite entre l'homme et la femme. En sommc, celle-ci est au ccnl re des 

problematiques de nombreux projets de recherche que quand elle sc situe dans le " champ 

de la norme ". En temoigncnt Jes nombrcuses etudes de cas declines a l'inlini : la femme au 

travail 1, en ville2, face aux equations du mariagc3, du dcvcloppemcnt: ~ cl de l'cmploi5, uu 

encore conune objet 1de comptc-renc.lu biographiquc6
. Ccs thcnrntiques continucnt de 

negliger Jes questions de la criminalite et de !'incarceration des femmes i1 un 111ornc11!. 01'.1 " 

le phenomene criminel et la reaction sociale au crime commenccnt a attircr l'attcntion de!, 

chcrcheurs depuis que ces realites sont pen;ues comme inherenlcs au d{:vcloppc111cnt 

economique, politiq11,e et culturel des peuples d'Afrique ''. 7 

Le bornage chronolo~ique choisi pour aborder cc travail: 1925-1995 n'c:sl pas 

fortuit. Ces deux dates sont porteuscs de significatio!1s : 1925 est uredcs clernicrcs aiui1:~es 

fastes de traite arachidiere qui prepare la crise qui demarre en 1927 pour culmincr dm1s lcs 
i ~-.,· 

1 Sow Fatou, La femme dans 1'6conomic et la cullurc au Se116gajjc111ploi, nuplialil~_. fccq_~sJ.112.,J>cche __ (:i_ _ _!l_i_yj_si<c!!! 
scxuce du travail ;pro jets d'i::nergie et travail fem in in, bi Ian de la dcccnnic 1975-1985., Dakar, lr J\ N, 1')91, p. _ 
2

" Femmes sencgalaises, roics traditionnelles et urbanisation", Annales de l'Univcrsite d'Abidja11, 1977, Serie F(!l). 
3 Diop Abdoulaye Bara, La lamille Wolof. Traditions et changcments, Paris, Editions Khartala, 1985, 262 p. 
413elloncle G, Femmes et developpemcnt en Afrique. Paris, Editions Ouvricres, 1980. 
5 Barthel Diane L, "The Rise of a femal profcssionnel : The case of Senegal "f\fricnn ,StudicsJlcwi~y~. 197'). 
XVIII. 

\ 
6 Konare Adam Ba, Dictionnaire des fommcs cclebrcs du Mali, Bamako, Editions Jamana, I 993. 

\ 
7 Brillon Yves, Ethnocriminologic de l'Afrigue Noire, Pnris, Yvrin Montreal, Les PIJM, 1980, 360p 
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· annees 1930. Tandis que la d<;1te ·de 1995 est celle de la n1ise sur pied de b Maison d'.Arrct 
. . . " . . ' . 

· cleLiberte VI. La pcdode hist~rique couverte est donc.tres·import~nle .. 

Une reflexion sur la prison constitue un exercice particuliercment difficilc en · 

raison de la ~ensibilite du sujet et des problemes de doctunentation qui sc· posent au niveau 

local.' l\1algrc tout, la litteratu1·e existante est appreciable. Depuis, Survcillei· et Punir de 

· Fouc~~lt Michel 8, la reflexion sur l'enfennement et l'exclusimi n'a ~esse de s'elarg\r clans 
. . . . . . ' ·. . 

les pays· europeens ; surtout en France. Parmi les ouvrages relatifs a la marginalitc eta 

l'empdsonnement dans ~e dernier pays, ~items les travaux des historiens de P<:1ris VU 9
, de 

Guy-Petit Jacques et AL 10
, de Voulet Jacq~es 11 et de Varaut Jean Marc 12

• Concernant la 

production l~cale, le texte cle D1agne
0 

Abdotdaye13 sur les fe1nmes detenues .au Senegal ' 

.· .deineure ·. l\n~e · des references · des: plus i111p01iantes. Cep~ndant, . da11s · son elud,~ de la 

delinquanc~' femiriine ~t de !'incarceration des femmes, l'auteur circonscrit l'erifcrmemenl 

.· en nous parlant que de la pd.son pour femines de.· Rufisque. Les travaux miiversitai,:es · 

relatifs a la criminalite et rfalises a Dakar: Faye 14, Kane Ngouda15, Diedhimi N. Choupin 

16 et des enquetes faites pai" des travailleurs sociaux et des policiers en formation : Diouf M · 

17 et Dieng Dior 18 n'ont pas abqrde l'incarcei"ation des. femmes. Ce poirit i1;est traite qtte 

' ' 
. . . . . . . . . . . 

. . 
8 Fou~oult Michel, Surveiller et punir. Naissance de la prison, NFR, Bibliotheque des 1-Iistoires, Edilioos 

··. Galliniard, 1975, 318p . . .·. · . .· . 
9
. Les lviarginaux et les exclus dans l'histoire, , Pat·is, Union Gencrale d'Edition, 1973, p . 

IO Guy "Petit Jacques et al, rnstoire des galcres, bagnes et prisons Xlll" -XX". Introduction a l'hisloire pc11alc. 
delaFranc~.Paris,Editior:sPrivat,·1991,368.p.· ·.·. ·· ... ·· ...... ·.. . . . 
11 Votilet J~cques, Les prJsons, Paris, PUF; 1951, 128p, ( Collectiq11 Que -Sais -Jc) ·. · 
1
~ Varaut Jean Marc; !d!J)riso11 pourguoi faire?, Ijaris, La Table Roi1de, 1972, 267 p. 

' 13 Diagne Abdoulaye, II Les fo111mes detenues au Senegal II ' Dakar, Ecole Nationale de 1'>01ice et de la 
formation perinanente [E. N. P. F l, 1980, 47 p. . . . . . . . . . 
,
14 Faye Ousseynou, "Ul1e enquete d'Histoire Sociale. L'evolution des nioeurs dans les villes du Senegal du 
19° au 20° Si~cle[criminalite, delincjuance, prostitution ... etc] 11

, Dakar, Uniy'ersite de Dakar, 1978-1979, 84 
p[ Memoire de maitris1:., Histoire] · 
Faye Ousseynou, 11 L'urbanisation et les pi:ocessus sociaux au Senegal: typologie descriplive et analytique des . · 
deviance a Dakar, d'ap,1:es les sources d'archives de 1885 a 1940 11

, Dakar, UCAD, 1989, 648 p [These de 3° 
cycie Histoire] .. . . . . 

' \ 
15 Kane Ngouda, II L'e\'olutioi1 sociale a Saint-Louis. a trnvers les archives de police de 1900 a 1930 II ' Dakar, 
·ucAD, 1987" 1988 12:() p [Memoire de maitrise.Histoire] · 

'
16 Diedhiou N. CJ1oup1n II L'evolutionde la criminalite au Senegal de 1930 aux ::rnnccs 
1966 I', Dakar, UCAD, 1991, 71p [ Memoire de ma'itrise Histoh:e] . 
17 Diouf Mamadoµ, ,, La delinquance feminine dans la region du Cap-Vert 11 

, Dakar, r~cole Nationale de 
Police et de la Form(1tion permailente, 1981-82, 70 p. [ Memoire de'fin de stage, section des co1m11issaires 
de police ] . , · , . · · . · · · · · 
18 Dieng Dior dite Nene, 11 L'infantki<.ie a Dakar: un probleme social 11

, Dakar, ENA ES, 1983~84, 31 p. 
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dans le te~te de Ba Daha Chc1:if 19 
; Thioub Ibr~hima 20 en f~it allusion a la fin de son 

article. 
. i 

D'autres e1iquetes effectuees sous forme de rnpports de stage OU de fin d'ctude a 
l'ENAES et a l'ENAM 21 et la ~hese de Lagier PM 2i infonne,i\~galcment sur not re sujet. 

Mais !'opinion de ce dernicr auteur ·scion Jaquellc " la litteraturc sur. la tri1ni_nalite en 

Afriquc fait vrairn~nt defaut ". n garde encore toute s~n actualite. Et ccla en depit. d~s ·_ 

nombreuses etudes faites par }'administration du Senegal independant En effet, c'est a 
\ par.tirseulement de 1967 que le Ministere de rlnterieur_comm~nc;a a faire des publicati~ns 

annuelles sur la criminaHte et la population penale'. D'ou toute l'importance du travail de · 

. ~ocumentationaux Archives Nationales du Setiegal (ANS). Les difficultcs majeures qt1e 

. nous y avons rencontt:ees restent Iiees a la collecte des donnees, surtouf celles statistiques 

. qui nous pennettent de suivre. !'evolution de la criminaHte feminine et de la population _ 

. . · penale. Les donnees. tres fragmentaires: que hems avons pli y reunir couvrenf la pcriode 

1'.1925-l 960. En outre, ~s sources d'archives e~rites quand elles ne passent pas sous silence 

beaucoup d'elements, expriment mi seulpoint de vuc, celui du colonisatcur. . 

Les fonQs consultesaux ANS, les series D, F, G, et M ontparticuliere1nent attire 
. . 

notre attention.· 

. . ' . . ' . . . . . . . . . 

OansJa sede D centree sur !'administration territorialc de la colonic du Senegal, 

les_ sous-series l 1Dl et llD3. nous ont intei·esse. Nous avons recucilli beaucoup 
. . 

d'infoni1attons sur .la ·prisoti .. 

Dans. la serie F, les sous-series lF (police) , 2F (gendarmcrie) ·, et 3F (prison) 
. : . . . 

- · __ . offrent 560 dossiers dont la moitie interesseJes prisons. La scrie F qui fait partic du fonds 
. .·· .· . . I, . . . . • . . .. . ·_ . . . . . 

Senegal ancien (18;16~1958), cou.vre la periode 1840-1950. Done_ la sous~seric 3F nous a le 
. . . 

. . ·• . . ' '. . . . . . .. 
. . ' . ' ' . ·... - ' . . ·• . . . ·.· 

_· 19 Ba DahaCherif," La ~rimin~lite ~ Diourbel 1925-1960 ", Dakar, UCAD; 1993, 120 p. 
20 Thioub Ibrahima," Marginalite juve;1ile et enfermementcoloniale. Les premieres ecoles penitentiaires du 
Senegal 1888-1927'.'., Dakar, 1996, 22 p(articie a paraitre) -. .. . . 
21 Ingenbleek J, "La deliriquance feminine dans la reg_ion du Cap-Vert", Dakar; ENAM, 1977-78, 62 p . 

. 22 Lagier P. M, La criminalite des adulles ati Senegal. Montreal, E.cole ck Criminologie, .Univcrsite de 
· Montreal, 1971,p '· · · · 

. 23 .. 
. Idem. , p. 50 

1·-
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. · · plus int~ressee: Les info1'11iations qu'elle nous apport~ sont contenue~ dans des rapports sur · .. 
. • . /o ~ .. ,,. . • • 

.. tes cffcctf.rs rcnitentiafres, sur 1e. ronctionn.ctnent <les Prisons, sur tasitualion alimcntairc, .· 
·. i •·· .•... ·· .... ·· . •• . . . . .. ·. . . . . . . . -

• sanitaire, le logement clans les prisons. etc .. · 

·. La serie Gest .l'une .cles plus importantes du fonc.ls des ar~hives <lit AOF. Les sgus~· 

. series . 2G · (rapports periodiques i 895-1960) ; 13G (ScnCgal, afJaircs poliliqu~s, 

administrati~es et musuhnanes(l782-1959) ; 21G (police ~t .sfirelc 1825-1959)., cl. 220 
i' . . . . . . . . . . .. 

• \ (statistiquesjudiciairesl770 /}818~ 1959) nous ontfourni aussi des infornmtions· su~· les 
. ' -.' . - . . . ·. 

•prisons . 

. ' . ·. . 

Dans la serie M. .des tribunaux ]ildiciaires (1880-1954), . quelques dossiers de la 
. . . . . . . . . . 

sous-serie 6rvI dusticein.dig(ine 183 8-1954) ont retem,i noire attentibn .. ·-

· Nous. avons aussi eu a coi{sulter. Jes archives de la Direction de rAdministralion 

. Penttentiaire (DAP) du Ministere de rinterieur. Elles sont edatees. en archives de la prison 

centrale. de ~akar (APC} et en archives. de la- prison de Rufisque (APR)~' L\me des 

principales difficulies de _Ja ;base de collecte des donriees. reside clans l 'etat de. la . 

.. documentation.administrative~ Nous niavons pu consulter les registrcs d'ecrou des annces 
.. . . . . . . ,. . . . . . . . . 

i 972 a 1977 qui sont prob<;tblemeht penhis. Beaucoup de n1anqueme1i.ts s01it notes dm1s la . . . . . . . . . . . ' . . 

Jenu~ des icgistres d'ecrou ~lisponibles et clans ceux dc.l'infini1erie. ta paginatfrrn et le 

report des infonnationsne soi~tpas ~on~uits dans les reglesde l'art. 

··· E,nsuite,nous avons organise des entretiens 01:aux aveG des informatem:; dont. des 

'·tl'anches de 'vie soht.ouonfet6 He~s a l'l1istoi.re de la prison OU a 'l'empi-ismmement des· . 

fem.ines .. Les nmcontres se sont .r~velees plus OU moins diffidles et c~ntraigna11tcs 'aussi 

. bien pou~ l~s cl6teiu1es que po~r le personnel. U11e reticence traduite par la retention .. .. ··.. . . . . ·_- . . .. . . 

. • d'informations et necessitant plusieurs 1:enco11ttes; a negativement jcme . un role clans la 

qu~lit~ et 1~ quantite des.donnees fournies .. 

Enfin,· ia visite,,des tieuxne s'est pas t~ujours faite de '.manier! satisfaisante pour 

- . Ies raisons que nous avons cvoq1:1~es: Nous n'avo1is . pu, .. acce<lcr . aux ·· ceU{iies ·- des 
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.. p11som1ieres que de ina~iere. furtive. Ceci ne no.us a pas permis de bi.en rcussir le travail . 

. d'observation entrepris pour enrichir les informations a collecter en vue d'ecrire l'histoirc de 

l'emprisonnement des femnies: 

. . . - . 

Pour reussir ce travail; nou.s avons divise l'etude en trois parlies. La premiere met 

!'accent sur la criminalite des femmes en insistant particulierement sur. so11 poids; la 

structure (}U1elle presente,SOll evolution tributaire des bouleversements SOCiaUX, politi~ 

· . et economiques qui oi1t traverse le Senegal pendant la periode 1925-1995 et qui port~nt'\les 

facteurs · declenchants, ·tes. conduites asociales et les reactions sociales que celies-ci · 

suscitent. · 

· • La deuxit\rne parti)~~ le r6girne de rnixite auqueJ etaient soumises les femmes 

dans les prisons du Se~egal de 1925 a 1972. Ce qui nous permet d;apprecier le ratio 

honunes-fommes dans ces prisons, mais aussi de lire la population pen~le a ·partir d~ 

pararrietres constitues par l'age, l'origine sociale, geographique des detenues. etc. Cei.te 
. . . . . ~ . 

mixite 11ous permet de suivre · deux axes de reflexion. Le premier relatif aux conditions de · 

de.tention specifiques aux femmes met !'accent sur les conditions de logement, le travail 
. . 

penal, la violence a laquelle sont soumises les prisonnie1:es. Le sccotJ<l axe se focalise sur la 
. . . - .. . 

· · .. ·. similarite des conditions de detention entre hommes et femmes. Sur ce point precis, nous 

interrogeons la sante, l'habillement, l'alimentation et l'hyg1ene. 

- ·. . 

La ·troisi~me et derniere partie est axee sm les boulcversenients interventis clans 1~ 
. . 

gestion des .femmes, criminelles et delinquantes avec. la creation d'etabliss.cmenls 

. penite11tiaires destines specialement mix cortdamnees et aux prevenues. Il s'ngit 

respectivement de la maison d'a~Tet et de correction pour femmes de Rufisque et de cellc de 
. .. ' . . . 

Liberte VI. ILs'agira d;,:\oir ici les elements de permanence et de rupture qui sont portes 

• I p~r ia cre~tion et la gesti()fl de CeS deux ~tablissements. u en Sera de l11Cl11e des C()l'itextes de 

· creation de ces ·deux prisons. L'ehide de la population pe1iale dans. ces dernieres, lcurs 

· conditions de detention,. la rea<laptation sociale. et le rtgime de la d6tention preventive 

seront analyses dmis cette partie. 

\, 

.\ 
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Les femmes, du fait de leur statut, et ·des contextes economique, politique, el 
. . 

religieux dans lesquels elles evoltient, produisent une crin1itialite qui prcscnte une ccrlainc 

originalite, une certaine speci:ficit6: Quelle ampleur et quels rythmes d'~volution. peut-011 
. . 

deceler clans le deroulem~nt de ce .phenomene . social en fo11ction des crises et 

. boufoversements qui ont eu a imprimer leur cachet sur l~s societes clans lesqueUcs evoluent 
. . 

ces fenunes delinquantes et criminelles ? 

Notre propos clans cette partie va porter aussi sur les reactions que suscile la 

crin1inalite feminine au Senegal et qul s'articulent autour de deux points constitues par les 

reactions . sociales . autochtones et les reponses de l'Etat. dit 111oderne a travers ses 

.instruments de repression . 

·. ·. \ 
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CHAPITRE I : PO IDS ET STRUCTURE DE LA CIUMINALITE DES FEMMES . · 

AU SENEGAL 1925 - 1995. 

La proportion des femmes clans la criminalite · mais aussi les manifestations les 

plus· significatives, sont les axes d'analyse. · 

A - LA CRTMINALITE FEMININE REPRIMEE, UN PHENOMENE MOINS R.~PANDU, QUE CELUI DES 

HOMMES. 

. . 
. ' ' 

1. Une insigniffonce relative de la criminalitc f cmininc 

La criminalite feminine est moins repandue quecelle des hommes. Con1111e tOllS 

Ies criminologues le reconnaissent et les slatistiques le confirment, clle a to~jours etc et est 

encore inferieure 'a celle-ci. R. Cario rend compte de tout ccla en parlant de sous-' 

/;' criminalite de la femino/4
, 

f 

La criminalite. des femmes reteriait-elle !'attention pendai1t la perioclc ptc~ 

coloniale, conune c'est le cas avec la colonisation qui ouvre un temps de gonflement des 

populations des.villes du fait de l'exode rural et de la monelarisation de l'economie et voit 

se dessiner · ce genre de d6viance. La periode post-coioniale, qui ~ comm aussi des 

\, bcmleversements, a porte aussi uri grand interet a la cri1i1inalite des fenunes au regard des 
I . . . . . 

1consequences que ces troubles ont eu au niveau de cette tranche de la population, Nazaire 
' . ' 

Choupin Diehdiou rious montre, dans un compte;.rendu statistique l'insignifiance de la part 

des femmes dans le voiume total de la ·criminalite .. Ses deux tableau~ reproc.luits ci -

dessous representent le notnbre de condamnes en for1ctiori du seX:e a Dak~u et pour . 

l'ensemble du SenegaL 

24 Cario R," La criminalite des fen11nes. Approche differencielle ", cite par Pradel.Jean: Droit penal general. 
Paris, Editions Cujas, 1990, p 12. · · · 
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Tableau 11° 1: nombre de condamnations en fonction du sexe a Dak~r en 1925. 

Nature du delit ···-femmes . hommes 

vagabondage et mendicite 13 

rebellion, violence erivers · 4 14 
.. 

agents fonctiorui.aires 

coups et blessures.volontaires 13 35 

par imprudence 
. 

. -_ vols simples 15 55 

escroquerie, abus de · -· 372 

confiance 

deterition d'armes sans 19 

autorisation . 
,,, 

autres clelits 2 54 

Totaux 
.. 

34 562 

Source: Diehdiou, Nazaire Choupin: op dt.-P. 27 

. . 
. . ' . . . . 

Ce tableau revele un foible taux de criminalite reprimee chez les femmes a Dakar durant 

l'annee 1925. C'est ainsi que nous pouvons relcriir qu 'il y a eu 34 femmes condamnccs 

contre 562 chez les ho1i1ines. 
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Tableau 11°2: Nombre de condamnations ellfonction du sexe au Senegal en 1925. 

Nature du delit fenimes 
-c. 

hommes 

affaires correctionnelles 

· vagabondage 2 118 

rcbellio11 outrages 21 61 

coups et blessures · 40 

vols simples 35 829 
. 

escroquerie 9 113 ., 

affaires criminem~·s· 
I 

meurtres 

assassinats 54 

tentative de meurtre · 3 

empoisonnements 

coups et blessu~es 9· 

rebellion 

viols, attentats a la pudeur 7 .. 

autres dclits 

Soutce: Dichdiou, Nazaire Chou pi 11: op cit. , p. 28 

Le schema constate a Dakar est rcste valable pour l'enscmble du Senegal durant 

l'annee 1928. Sur un total de 1195 condamnations, les 107 son.t prononcees contre Jes 

femmes. 

•· Par exemple, au coursl'annce 1940, le tribunal indigene du ler degrc de Dakar n'a 

pas eu a condamner de femmes25• Alors qu'en .1944, le tribunal criminel de Rufisque n'a· 

jugc ytcondanme qu'une seule femme 26
• 

25 ANS, 22G 40~ 50, Dakar et dependances. Tribunal indigene: rapportsur le fonctionnernent de Ja justice 
indigene 1940 · · · ·· . · · · . · 
26 ANS, 22G 44-19, Dakar·et dependances. Rappott a1inuel d'ensemble sur la justice indlgene. Tribunal 
criminel de Rufisque · · 
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Apres la suppression de la ji1stice indigene, en matiere penale, par le decret du 30 
'1 

\avril 1946, les tribtmaux frm19ais connurent une augmentation du nombre .de Iei.irs 
.\ 

justiciables, avec un accroissement des affaires correctionnelles clans !'ensemble de la 

COlOlliC II 6615 affafres C0l"tectiOIU1elles en 1950, 6342 en 1951 et 7134 en 1953 II 
27

• 

Auclme distinction Iiee au geme 11'est faite sur les infractions. Mais pourquoi,les autoritcs 
. . . . 

n5pressives n'ont pas opere·cette distinctioi1 entre lcs genres ? Pourquoi ces autoritcsn'ont 

pas senti la necessite de prendre en compte les femmes clans les statistiqucs ? Est - cc lie a 
. . . ' 

la part insignifiante de . ces detnieres dans la criminaltte globale ou a un mauvais 

. etablissementdes donnees statistiques ? 
; 

Si de 1950 a 1953 cette distinction entre hommcs et femn'les n'est pas respectee, 

par contre de II Septembre 1956 aux annees 1961, le crirninel etait dans neuf (9) cas sur dix 

· (10) un homme ";8
• En d'autres termes, les premieres anriees de l'independance n'ont pas 

entra111e une inversiop de cette tendance. Cela est reste valable pour lcs annees suivantcs 

malgre une certaine recrudescence de la criminalite feminine, comme le prouve le tableau . 

suivant, que nous avons construit a partir des resultats des enquctes annuelles sur · la 

criminalite et la population penale faite de 1967 a 1973, 1979 a 1983, 1988 et 1994 

\ 

\ 

27 ANS, 220 265 (215 ), Justice fran,;:aise. Activites des tribunaux correciionnels. 
211 Lagier P. M, op.cit., p. 147_. · 
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Tableau 11°3:: nombre d'ecroues OU de deferes en fonction du sexe au Senegal de 1967 a 
1994. 

Annees femmes % hommes % pcrsonnes 

CCWUCCS OU 

~ };, . 
dcfcrrccs b 

1967 155 · 2, 94 5112 97,04 5267 

1968 386 6, 10 5940 93,89 6326 

1969 212 3,35 6108 96,64 6320 

1970 81 1, 32 6012 . 98, 67 6093 · · 

1971 80 1, 31 6023 98,68 6103 

1972 335 5, 34 5930 . 94,65 6265 

1973 397 5, 09 . 7388 94,90 7785 

1974 726 

1975. 465 .... 

·1976 429 

1977 282 

1978 ·. 448 

1979 785 

1980 788 

1981 341 3,94 9417 96,50 9758 

1982 495 4,97 9455 95,02 9950 

1983 461 3,93 11264 96, 06. 11725 

1988 1012 · 5,96 15955 94,03 16967 

1993 1164 . 8, 30 12853 91, 69 14017 

1994 1429 9, 50 . 13600 90,49 15029 

Ce tableau montte que le comportement deviant des fem111es reflele par ces 
. . 

statistiques est presque insignifiant par rapport a celui des hommes. Le pourcentage de la 
. . 

criminalite reprimee nqte chei ces demiers. reste confine de 1967 a 1995 a 90%. Cctte . 

conclusion est d'ailleurs celle de A. Diagne 29
• 

29Diagne Abdoulaye, op.cit., p. 4. 
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2 - Les explications. 

Mais comment peut-on cxpliquer la II sous-criminalite des femmes 11 ? 30 .La 

femme est-t-elle moins portee vers le crime que l'homme ? 

Plusieurs reponses ont ete donnees a ces questions. Des criminologues, comme 

Lombroso et Quetelct, ont explique a partir des caractcres et trails physiques la foible 

. proportion de crimes cl/GZ la femme. Us ont mis en avant une explication biologique tiree 

1 de la faiblesse de la femme, de sa douccur, de son incapacite II morale et physique II de 

commettre une infraction de nature a troubler profondement la vie sociale 31
• 

Cette idee sur la faiblesse de la femme, son incapacite morale et physique a faire 

du mal 32 est contredite par les descriptions faites des infanticides : nouveau-ne jctc da11s 

\. une fosse septique, etrangle, demembre et mis clans un sachet. etc. , sectionnement d'une 

breille, d'un doigt ou ebouillantement qui revie1ment clans les rixes entre femmes. 

L'explication biologique est de plus en plus abandonnee au profit de ccllc qui met 

en avant la difference de position sociale. Seton R. Cario, 11 la moindre crirninalitc des 

femmes s'explique par l'enfermement social, dont elles sont l'objet 11 3
.1. Enlcnnement 

materialise par son slatut de mere, d'epouse, chargee de !'education des enfanls et de la 

· bonne marche de_ la maison, et mise a l'ecart des lieux ou s'exerce le pouvoir et oi:1 sc 

prenncnt les decisions. C'est pour cela que II lorsque la femme exerce les memes activit<~s 

que l'homme, lorsque son· independance sociale et economique est en developpemcnt, i;a 

delictuosite devient de plus en plus semblable a celle de l'homme 11 34. Sa eriminalite sc 

rapprochc done de cclle de ce clernicr. 

3° Cario R,op.cit., 
31 Rozengmt Gezel, Le crime comme un produit economiquc et social, Paris, Jouvc et Cic, 1929, p. 8. 

11 L'ecole anthropologiquc du crime, avec commc chef de file Lombroso, avait note le rctnrd d'apparition des 
mentrucs chez lcs volcuses et !cur precocite chez les prostituee 11 

, 

32 Jngcnblcek, op. cit. p. 4. 
33 Cario R, op. cit., p. 39. 
34 Rozcngart, op. cit, p. 56. 1 
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. Une autre exi,}ication veut que la justice se montre beaucoup plus clemcnte ,\ 
. . . 

' l;egard des femmes. A. Diagne enonce cela en disant que ,; la femme en tmlt quc lellc attire . 

le respect, la pitie, c'est pourquoi le discours judiciaire prend le plus souvent des allures de 

paternalistes, · parfois goguenardes, toujours moralisant " 35 
•. Mais cc constat n'est pas 

valable pour laperiode coloniale? L'argumentation a apporter s' appuie stir le fail que le· 

. projet colonial vehicule la violence, la faible considerationaccordce au Noir (stalut et code 
\ . ' ', , . . . .· 

\de l'ind_igenat). Nous y reviendrons clans l'ctude des reactions sociales . 

. , . 

Les· informations disponibles niontrent une certaine plurc).lile clans l'explication a la . 
. . . . . 

sous criminalite des femmes. C' est I' insignifiance quantitative qu'il faut retenir comme 

ma~qtie de cette criminalite 'qui presente une structure assez particul iern de 1925 a 199 5. 

B .,. STRUCTURE DE LACRIMINALITE FEMININE REPRIMEE. 

L'etude qe la structure de la cri1ninalite et de la delinquance feminines au Senegal 

de 1925: a 1995 peut-etre vue a trav~rs deux points. Nous avons d'a:bord des cri1,nes commis 

exclusivement par les fernmes et ensuite ceux qui sont partagees avec Jes hommes. 

· 1 -·Des crimes commis exclusivemcnt par Jes femmes . 

a) La prostitution 

Phenomene de la pathologie sociale ''. qui consiste en cc fait qu'une quantile de · 
, . . 

jeun~s filles, menies des femmes mariees · vendent leurs corps pour l'exercice d'actes , 

s_exuels et en font uhe profession" 36
, la prostitution a ete fa~orisee et s'est developpee avec 

. . ~ . . . . . 

!'urbanisation. C'est une veritable activite marchande au cours de laquelle la femme fait un · 

etalage de son corps,, montre qu'elle It a une valeur sociale, qui 's'est transfonnee av'ec 

l'introduction de la nionetarisation en valeur marcha.{1de " 37
• · 

35 Diagne Abdoulaye, op. cit, p. 4. 
36 Rozengart Gezel, op: cit, p. 
37 Balandier Georges, Afrique ambigue, Paris, Pion, 1957, p. 

!. 

, . 
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La prostitution est une activite fort ancienne dans les societes. Dans ccrtaines 

societes. de rAfrique noire, elle relevait de pratiques sociales ancie1mes 38
• Ces fonnes de 

prostitt1tion n'etaient pas seulement propi:es a l'Afriqtie ; clles existaicnt ai lleurs 39
• 

Pendant la petiode coloniale, on pouvait distinguer deux types de prostitution: une 

qui etajt autochtone et qtii etait liee a la forte presence d'hoinrnes clans les chantiers 40 

L'autre type restait liee a la presence d'Europeens. En effet, pour ce dernier cas, la solitude, 

le depaysement et les affres de la vie. dans certaines escales poussaient ces hommes II a 
. . . 

prendre mousso 11 41
• On parlait aussi de II femme entretenue 11

• · Et cette forme d'activitc, 

nous la retrouvons au Se~egal avec les signares de Saint-Louis et de Goree42• 

Done, pendant la periode coloniale, la pro,stitution etait le fait aussi bicn des 

aulochtones, que des remmes assimilees OU europeenncs. L I efficacite du COlllrole de la . 
• I" ,~-.•• 

prostitution: s'exen;ait
1
beaucoup mieux sur ces derniercs cai· cellc des femmes indigcncs 

etaicnt beaucoup plus difficile a localiser~. 

Apres l'indcpendance, la prostitution a pns des proportions rccllemcnt 

inquietantes, et elle a aussi rctenu l'attention des pouvoirs publics. Ccla est tellcment vrai 
. . L . 

qu'en 1962, 1968, 1986 et 1987 que cette activite est au rang II des fleaux sociaux II qui 

\ gangrenent le Senegal prcoccupe par des problemes de securite et d'assainisscmcnt ties 

villes 44
• 

38 Catherine Coquery-Vidrovitch clonne a la page i9 de son ouvragc: Les Africaincs. Histoirc des femmes 
d'Afrique Noire,[Paris, Editions Desjonquieres, 1994], l'exernple des " Fulbes du Nord du Cameroun qui 
ayant integre la culture haoussa n'avaient pas d'opposition de pricipe a la prostitution " . Abcloulaye Diagne 
parle de " prostitution de circonstance " en citant le cas des Ghaneennes et des Algeriennes de la tribu des 
Ou led Nail qui se prostituent pour constituer leur .dot. · 

39 Gezel Rozengart( op:cit., p.5) parle des femmes qui dans I' Antiquite " donnaient leurs 
corps a tout passant et les filles du temple de Delphes 11 

. 
4° Coquery.,. Vidrovich Catherine, op.cit. , p. 192. 
41 Mousso veut dire femme en Bambara. . . 
42 Boilat Abbe David, Esquisses senegalaises, Paris, Khartala, 1984, ( reedition ), p'. 203. 
43 Diop Momar -Coumba, 11 L'administration scnegalaise et la gestion des II flcaux sociaux 11 

. L'heritage colonial. 11 p.10 , [ Communication au Colloque '·' AOF: esquisse d'une 
integration africaine 11

, Dakar, 1995] 
44 Diop Momar -Coumba, op. cit., p. 3-4. 

18 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



I 
I 
I 
1 · 

i. 
! 

\ La prostitution est a mettre en rapport avec l'urbanisation favorisee par l'cxo<le 

rurale .Cette prostitution, beaucoup m:ieux organisee, demeure une sfrategic de survic 45
• 

La prostitution a beaucoup evolue. de 1960 a 1995 111ais, il a etc difficilc de la 

quantifier a l'echelle de toute l'etendue du Senegal et cela parce que bcaucoup de femmes 
. . 

se prostituent clandestinement. C'est elles que nous appelmi.s les 11 irreguHeres 11 
, les 11 

marginales 11 46 parce que n'etant pas en regle vis a vis de la loi et du regleinent. Il y .a aussi · 

que certaines femmes sous le couvert d'un restaurant, d'un salon de coiffure, de couture 

s'ad01ment a la prostitutio~1. C'est done autant d'elements qui nous empechent d'avoir des 

statistiques foibles. En dehors de ces irregulieres, iJ y a II les professionnelles 11 47
• 

Pour suivre un peu !'evolution de la prostitution au Senegal, empruntons a 
Mamadou Diouf son tableau sur la region du Cap-Vert de 1976 a i 980, tableau fait a partir 

des -fichiers sanitaires de l'Institut d'Hygiene Sociale. 

Tableau rt0 4: Etat de la prostitution dans la region du Cap-Vert de 1976 a 1980. 

Annees Prostituees inscrites Nouvelles iuscrites 

1976 ' 1631 

1977 2359 207 ;, 

201 1978 2715 

~ 1979 2317 169 

1980 174 

Sou~ce : Diouf Mamadou, op.cit., p 16 

A travers ce tableau, nous constatons que le 11.ombre de prostituecs inscrites est ,'i. 

la hausse jusqu' en 1973·-·pour amorcer une baisse a partir de 1979 et retrouvcr son niveau 
I . 

1 de 1977. Tandis que pour les.nouvelles inscrites la tendance est a la baisse de 1977 a 1979, 

45 Coquery -Vidrovitch Cath6rine, op. cit, p. 190. 
-
46 Diagne Abdoulaye, op. cit, p. 9. 

i 

\ 
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· avant de cmmartre une legere augmentation en 1980. L'augmenlation ou la ·baisse aussi 

bien des nouveUes inscrites ou des prostituees inscrilcs peut etre due, en partie, a un 

relachement ou a une forte repression des sel'vices judiciaires. 

II y a aussi que dans ccrtains cas !'augmentation du nombre des prostituccs au 
t;->-:,' 

Senegal s'explique par l'arrivce de nombreuses prostituees clrangcres (Nigcrianes; 

Ghaneen'ncs, Ivoiriennes, Guineennes, Gambiennes). Ccs derniercs sont condamnees non 

seulement pour prostitution mais pour trafic de stupefiants. 

Nous pouvons dire aussi que le nombre · de femmes · condamnecs pour 

proxenetisme au Senegal est notable. Ce phenomene sera plus visible quand nous aurons ,'t 

\ etudier les crimes a la prison de Rufisque. II en sera de meme de l'infanticide· qui est le 

crime le plus typiquement feminin. 

b) L'infanticille. 

Defini par le Code Penal (article 285) comme ctant le mcurtre ou l'assassinat d'un 

nouveau-ne, l'infanticide est le genre de crime typiquement fcminin parce que n'ctant 

accqmpli que par une femme n faut dire que l'infanticide, a l'image <le la prostitution, 

relevait aussi clans certaines societes, <le pratiques instituHonnalisees. 48 

L'infanticide n'a · pas epargne la colonic du Senegal. Quelques excmples le. 

pro~1vant on cte constates. A Saint-Louis, en 1930 1 cas <l'infanticide, en 1932 dcux (2) cas, 

en 1933, un (1) cas· et, en 1936, un autre cas aussi " 49
, a Thies, le Tribunal crimincl a 

condamne, le 15 octobre 1940, a cinq (5) Jns· ·d'emprisonnement la dame Fatou Tine pour 

47 Les professionnelles ,c'est toutes celles qui ont exerce pendant longtemps le metier de prostituees et qui 
sont munies d'un carnet de smite delivre par l'Institut d'Hygiene Sociale ou sont recensees toutes Jes · 
personnes desireuses d'exercer Ja profession . 

. 
48 Dans certaines societes, l'infa~ticide etait pratiquee. Dans !'Arabie preislamique, on .enterrait vivanl tout 
nouveau -ne de sexe feminin, car la venue au monde d'une fille etait une honte. L'arrivee de !'Islam mis fin 1\ 
cette pratique. 
En Afrique Noire, tout enfant 116 d'une malformation etait elimine. Toujours selon Carloni Golanco etNobili 
Danielle dans: La mauvaise mere, I' infanticide existait dans la Grece Antique ne suscitait aucunc reaction . 
d'horreur ou d'etonnement. C'etait le droit de vie ou de mo1t reconnu aux anciens sur lcs nouveaux -nes 
faibles ou inalfonnes. 
49 Kane N'Gouda, op: cit, p. 76. 
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infanticide " 50
• Toujours a Thies, le commandant de .Cercle Prevaudeau dcmancla au 

gouverneur du Senegal a Saint-Louis, le tra1isfcrt a la prison de Saint-Louis de la dame " 

Nioba Faye ,condamnee le l3 fevrier 1941 par le Tribunal criminel de Thies a quinze ( 15) 

de prison pour infanticide " 51
• 

A travers ces exemples, ne pouvorJs nous pas dire qu'a Saint-Louis !'infanticide a 

plus existe pendant la periode de la crise des aimees 1930 ? Est-ce a dire que les difficultcs 

eprouvees pour survivre pendant cette periode c;mt favorise ccs infanticides ? A Thies aussi 

les mmees 1940 et 1941 correspondants aux difficultes d'approvisionnement ont-clles eu un 

impact sur ces cas d'infanticides ? Les documents faisant etat de ces cas, restent silencicux · . . 

sur Jes motifs. 

Pour la periode post-coloi1iale, essayons de vou comment se . presenle ce 

phenomcne de l'infanticide au Senegal. 

50 ANS, 3FI32 prisons des cercles, correspondances diverses. Telegramme-lettre duCommandant de ccrcle 
de Thies a(1 gouverneur du Senegal a Saint-Louis . 
51 ANS, 3F77, Prison des cercles. Transferment de detenus, rapport commission de surveillance et du 
commandant de cercle, rapport du regisseur et du medecin. Telegramme-lettre de l'administrateur en chef, 
commandant du Cerclecercle du Bas-Senegal 
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Tableau n°5 : Etat des cas d'infanticide commis a Dakar et au Senegal de 1971 a 1994 

annees Senegal Dakar 

1971 4 

1972 14 8 

1973 5 

1975 4 

76 5 

1979 . 18 9 

1982 9 

1983 13 

1984 8 

1985 5 

1986 5 

1987 9 + 1 tentative 

1988 5 + 1 tentative 

1989 ·' 3 

1990 5 
.,, 

1991 6 

1994 25 

Tableau etabli a partir des statistiques du Ministcre de l'Interieur de 1971 a 1979 et 

les informations recueillies clans lcs travaux sur !'infanticide a Dakar. 

A travers ce tableau, nous consfatons une augmentation des cas d'infanticide au 

Senegal. De 1972 a 1979, le riombre des cas passe de 14 a 18 tandis que le chiffre de 1994 

est double celui de 1972. Par conlre, l'infanticide a Dakar, evolue en dents de scie, mcme si 

l'annee 1983 bat le record avec 13 cas. La capitale du Senegal enregistre en effet le plus · 

grand nombre de cas d'infanticides. Ceci est illustre . par les 11.ombreux travaux sur 

!'infanticide a Dakar' realises, entre autres par Dior Dieng, Abdoulaye Fall, et Dieynaba 
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Ly52
, quiont axe lei1r analyse sill" Jes facte~rs. Cet engouement pour !'infanticide est lie a la 

forte pt;ogression et l'ampleur que co11nait ce phenomene non seuleme1it au Senegal, mais 

dans les pays sous-developpes'. 

. II y a que la~ liberntion des moeurs conseculives a l'essor de l'urbanisalion, 

l'importance de l'exode rural, qui pousse vers la capitale des jeune§ filles echappant de _ce 

fait au controle parental, le depart massif de beaucoup d'honunes a l'etrangcr, laissant 

pendant des annees leurs familles dans l'inconfort materiel et moral, !'augmentation de la 

prostitution clans les centres urbains sont autant d'elements qui favorisent !'infanticide. En 

effet, " ]'illusion d'une reussite sociale va pousser veis les grands ce1itres des jeunes mal 

preparees a la vie urbaine et formes seulement aux taches domestiques. La desilJusion, les 

emplois mal remuneres et le chomage poussent un grand nombre d'entre elles n'ayanl plus 

leurs corps a vendre, leur feminite a offrir vers la prostitution, les grossesses in<lesirees et 

par consequent l'infanti~·ide. " 53
• En dehors de ces facteurs que nous venons de citcr, lcs 

· • 
1 auteurs d'infa11ticide avancent les facteurs qui les ont pousses a commettre leur acte. Il y a 

surtout la ctainte de !'opinion publique devant une grossesse non <lesiree, la reticence de 

l'homme a assurer la paternite de l'enfant, la crainte d'etre abandonnce par ses prochcs. Plus 

determinante encore est la peur de ne pas pouvoir faire face a la charge 11mterielle du 

nouveau-ne. en ces periodes de difficulte economique. Les reactions sociales face aux 
I . 

\grossesses indesirees participent pour une large part a l'accomplissement des actcs 

d'infanticides. 

52 Dieng Dior dite Nene, op. cit, p. 15. Fall Abdoulaye et Ly Dieynaba, 11 les auteurs d'infanticide a Dakar 
avant et apres le crime 11

, Dakar, ENAES, 1991/92, p.?: 
53 Dieng Dior, op. cit, p. 15. 
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. 2. Des crimes commis pa.- Jes hommcs et lcs femmes 

l)ans cette rubrique, nous avons aussi bien des crimes , economiques quc des 

crimes sociaux comme le vol, le recel, le trafic de stupefiants, l'escroqucrie, les coups et 

blessures, l'adultere etc. 

a) Le vol 

Soustraction frauduleuse de la those d'autrui puni suivant qu'il est II simple II ou 11 

qualifie 11 
, le vol est l'un des crimes economiques le plus comrnis par les femmes. Pendant 

· la periode coloniale, les femmes qui faisaient office de dom~stiquc chez les Blancs sont 
·. . . . 

souvent accusees car, selon l'argumentation qui a ete faite elles la des occasions de volcr. 

D'ott la decision prise par les autorites coloniales de faire /possetler a tout employc de 

maison II un livrct domestique pour perm~ttre une n~eiUeure lutte des' vols domestiques 11 54
• 

Et dans ce cas bien precis de vols do_mestiques, les objets substitues se composaient 

d'ustensiles de cuisine, d'argent, d'effets · vestimentaires, de bijoux'. 11 faut ajouter que 

l'image de la " bonne. II voleuse est restee avec l'independance Les lacunes dans la 

documentation ont constitue un handicap pour la quantification des vols commis par les 

femmes pendant la periode coloniale. Cect n'a pas ete le cas pendant la periode post -

coloniale. 

Pendant cette derniere, les femmes ont ete ihculpees dans les affaires de vols car 

.. au Senegal cette forme de delinquancc s'est surtout developpee a partir de l'indcpcndance. 

Les statistiques dresses par le ministere de l'interieur ne 1ious contredisent pas. 

e- ..... ,. 

54 Arrete du 4 juillet 1932, J. O. du 2e semestre 1932, 11°1657, p. 493. 
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· Tableau 11°6: vols de femmes de 1969 a 1994 

atmees vols Dakar zones villes vols Dakar zones villcs 

simples rurales moyennes qualifies rurales moyennes 

1970 2 ,, ' 

1971 10 

1972 46 33 13 24 18 6 

1973 44 6 

1975 34 1969 
L 

1976 34 

1978 32 2 

1979 121 67 39 17 2 1 

1980 105 1 

1983 33 

1994 15 

Source : enquetes sur la population carcerale et la criminalite de 1960 a 1994. 

! 

Nous avons constate des disproportions d'abord entre les vols simpks et lcs vols 
I •. 

qualifies, ces derniers etant moins nombreux, mais aussi disproportion entrc Dakar et le 

reste du Senegal. Toutefois l'annee 1979 reste l'annce ou on a cnregistrc le ·plus grand 

nombre de vols simples, tandis que l'annee 1972 a comm le plus grand noiubi'e de vols 

qualifies commis par les femmes. Mais qu'il s'agisse de vols simples ou de vols qualifi~s, la 

l vole1;1se opere seule - selon Mamadou Diouf " il n'y a nullement. !'existence d'~ii~ bandc 

prganisee de voleuses " - 56 utilise toutes sortes d'annes allant des lames de rasoir accolces 

a un doigt avec beaucoup de sparadrap aux bombes fw1iigenes. Et panni les objets les plus 

prises par,les dames viem1ent en premier lesbijoux, suivis des effets vestimentuires. elc. 

Les vols des femmes s'accompagnent souvent aussi de reed d'objets voles. 

b) le rcccl 

56 Diouf Mamadou, op. cit, p. 19. 
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Acte consistant' a gardcr par ·levers soi les objcts provenant d'une operation de 

soustrnction fraudulcuse, le reccl e:;! un crime qui ne rcssort pas bicn Jans Jes dossiers 

d'archives que nous avons consultes. Neanmoins, quelqucs cas ont ete constatcs. Comrnc 

celui de Ja dame II Diagne FaboJy, nee vers 1901 a N'Dieb6re (Bas Senegal) et arrctcc pour 

\ recel de vol commis au prejudice de la dame Diop Bineta nee a Saint-Louis 11 57
• En 1973 et 

\197~, '' 30 et 15 cas de recels ont ete commis par des femmes " 58 alors qu'en 1980, ils 

s'elevent au nombre de" 22 contre 264 cas de recels masculins 11 59
• 

La rarete des recels chez les femmes scrait due au fait que " ce sont des dclits qui 

exigent une certaine discretion ce qui n'est le fort des femmes. Ceci expliquerait <lone clans 

une certaine mesure que les delinquants hesitent a confier le prciduit de leurs vols a des 

femmes d'ou le faible pourcentage de recel commis par les femmes par rapport a celui des 

. hommes60
• Cette explication doit etre prise avec reserve car J'indiscretion. n'est pas innce 

chez Jes femmes. A cote du recel, les femmes senegalaises sont impliquecs aussi clans lcs 

aff aires de detournement. 

c) Jes detourncmcnts de fonds 

Dans les dossiers d'archives consultes, nous n'avons pas rencontre un seul cas de 

detournement de fonds commis par les femmes. Comment peut-on expliquer cc vicle ? 

Peut-on invoquer le fait que les femmes occupaient peu de postes clans !'administration 

coloniale et etaient mal integrees clans les circuits de commerce ? Le silence des documents 

sur cette question sembl13 bien le prouver. 

Depuis l'independance, Jes detournements de fotids qui ne se comptenl plus sont 

tels qu'en 1963 et 1981, ils sont consideres comme principal fleau social a combattre clans 

un contexte d'assainissement economique61 et chaque jour les femmes y sont de plus en 

57 ANS, 1F257, Commissariat de police de Saint-Louis. Rapports hebdomadaires 1940-1943. Rapport 
journalier du 3 au 4 juin 1941 
58 Direction de l'Administration penitentiaire(DAP) ( Miniistere de l'Interieur, Republique du Senegal), 
Enquetes sur la criminalite et la population carcerale, annees 1973 et 1979 
59 DAP, Enquete sur la crimj!}~lite et la population carcerale, annee 1980, Dakar, 1981. 

· 
60 Diouf Mamadou, op. cit, p. '23. 
61 Diop Momar-Coumba, op. cit, p. 2. 
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plus melees. A titre d'excmple, 11 en 1979, 25 femmes ont cte arretecs et inculpees de 

detourncments de fonds 62
• Les som,nes detournees s'elevcnt a des millions. Les 

detouniements de fonds semblent etre lies a l'affairisme et au desir de faire du commerce 

de beaucoup de senegalaises 11 63
• Ceci est illustre par le cas de cette dame travaillant a la U. 

I. C. I. S ( Banque Interna.tionale du Commerce et de l'Inclustrie du Senegal ), coupablc 

d'un cletournement de 3. 275. OOO F CFA II pour faire du conunerce6
'.
1

• En est-ii de mcme de 

l'escroquerie ou abus de con:fiance ? 

d) l'escroqucrie ou alms de confiancc 

Pour les femmes, les dossiers consultes ne font pas etat de beaucoup de cas 

d'escroquerie ou d'abus de con:fiance. Neanmoins, quelques donnces sur l'escroqucric tirees 

de la these de 0. Faye 1~ous montrent que " les annees 1929 et l 940"ont cte des moments 
' t-·'";1' 

d'ascension de la courb~ de cette fonne de criminalite"65
• 11 est peut etre pcrinis de pcnscr 

I. 
que certaines d'entre elles avaient pour auteurs des femmes . 

.Apres 1960, l'escroquerie au feminin est bien visible. De "12 cas en 1972" 66 (7 en 
. ' 

milieu rural et 5 cas en milieu urbain) nous passons a 11 16 cas en 1979 11 67
• Mais, 

.actuellement, la tendance est a la baisse car en 1994, I' 3 cas d'escroquerie commis par des 
I 

Kemmes 11 68 ont ete releves pour tout !'ensemble du Senegal. Ceci nous pousse a dire qu'au 

· stadc actuel de la dclinquancc feminine, l'escroqucric ;_\ grandc cchcl le con;:;tituc unc 

exception. 

e) les fraudes commcrcialcs. 

Cc sont Jes fraudes commises en matiere de ventes, de restauration. Durant la 

periode coloniale, les femhles etaient arretees pour hausse illicite sur les prix de vente des 

62Diagne Abdoulaye, op. cit, p. 20. 
63Diouf Mamadou, op. cit, p. 21. 
64 Idem 
65Faye Ousseynou, op. cit, p. 176. 
66 DAP,Enquete sur la criminalite et la population carcerale annee 1972,Dakar, p. 2. 
67DAP,Enquete sur la criminalite et la.population carcerale annee I 979, Dakar,p. 4. 
68DAP,Enquete sur la population carcerale annee 1994,Dakar, p. 5. 
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produits alimentaires. Exemple de 3 cas survenus entrc 1940 et 1941. Le 6 juin 1941, 2 

proces-verbaux ont ete dresses contre les nommees Fatou Diop et Ndiongue Bincta Diop 11 

pour hausse illicite respective sur les prix du riz et du mil " 69
• Ta11dis qu'en novembre 

1943, ce fut au tour de Mbaye Fatou Diongue d'etre arr~tee " pour speculation sur le prix 

du sucre " (34). 

Il faut noter que c'est dans le$ annees 1940-1945, periode <le la dc.uxicme guerre 

mondiale, qu'on en a enregistre beaucoup de- cas de- speculations sur les procluits de 

premiere necessite. Les difficulte d'approvisionnement ont occasionne une superiorite de la 

demande sur l'offre de produits industriels et agro-industriels. Ceci offre des perspectives 

de fraudes commerciales. 

I'}:,,· 

Avec la periode post~coloniale, la fraude commercialc porte sur la contrebandc. 

Cette derniere pratiquee avec les pays de la sous-region (Gambie, Mali, Nigeria) mais aussi 

avec les pays de l'Europe et de l'Amerique (Italic, France, USA) , fut aprcs la crise socialc 

de 1968, presentee avec la prostitution comme les principaux fleaux sociaux70
• Les femmes 

ne furent pas en reste clans cette activite. La gamme des produits de la fraude va des tissus 

\. aux denrees alimentaires en passant par les produits cosmetiques, les bijoux etc. 

f) l'cxploitation des debits de boissons alcoolisccs 

Avec la colonisation,. le Senegal a ete un gros consommateur de boissons 

alco?lisees, car 'ii put consommer jusqu'a 20% du volume d'hectolitres destines ~\ l'AOF 11 

11 .·n etait, avec la Cote-d'Ivoire et le Dahomey, l'un des pays les plus profondement atteints 

par l'alcoolisme72
• Ilares ont ete les cas de femmes accusees de se livrer a l'exploilation 

clandestine de boissons alcoolisees et pourtant la severite de la reglementatiun relative a 
l'ouverture de debits de bciissons a favorise le developpement de ces derniers par exemple 

. . 

dans certains quartiers de Dakar73
• 

69ANS, 1F257, op. cit, rapportjournalier du 5 au 6juin 1941 
70Dfop Momar-Coumba (1995 ), op. cit, p. 2. 
71 Faye Ousseynou ( 1989 ), op. cit, p. 245. 
72Diop Momar-Coumba ( i995 ), op. cit, p. 5. 
73Diop Momar-Coumba (1995 ), op. cit, p. 7. 
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De 1960 a 1995, Jes debits de boissons appeles II clandos II deviennenl de plus en 

plus l'affaire de certaines dames qui sous couvert d'activites restauratriccs, proposent des 
. . . ~ 

boissons alcoolisees a leurs clients. Selon I. Ingenbleek, ces femmes sont II d'age rnur (cntrc 

40 et 60 ans), celibataires, divorcees ou veuves ayant de nombreux enfants a lcurs charges 

" 
74 .Le fait de se procurer le maximum. d'argent explique la pratique illegale de cett.c 

activite par les femmes. Qu' en etait - il du du trafic et usage de stupefiants, activite tres 

fructueuse. 

g) Le trafic de stupcfiants 

II s'agit d'une\nfraction qui s'est developpee dans la periode post-coloniale. 

1 L'enquete sur la population carcerale de 1994, precise d'ailleurs que le nombre de femmes 

detenues est notable en ~e qui concerne le trafic et !'usage de stupefiants 11 75
• Alors que · 

l'administration coloniale avait axe sa lutte contre l'alcool celle du Senegal ii1dependant a 

surtout mis !'accent sur la repression et l'usage de stupefiants. Les premiers tcxtcs rclatifs 

au trafic <latent de 196276
• 

Panni Jes stupefiant; utilises, figtirent en bonne place le chanvre indien, suivi de 

la cocaYne et l'heroYne. Senegalaises et II etrangeres 11 (Ghanecnnes et Nigerianes) sont les 

auteurs du trafic conune l'attestent Jes registr~s d'ecrou consultes a la prison de Ruftsque. 

. . 

Ce qu'il faut remarquer, c'est qul? !'usage de stupefiants, meme s'il est attcste, ne 

touche qu'une petite mi.µorite de femmes. 

b) Jes actcs de vio~ence physique. 

0. Faye les a classes en quatre series : les suicides, les homicides, Jes tentatives 
. . . . . . . . 

d'homicide et les coups et blessures. Nous nous interessons a la derniere serie qui constitue 

·1e type d'inconduite.sociale le plus notable chez Jes femmes. 

74Ingenbleek J. ' op, cit, p. 10 . 
. 75DAP, 1994 op.cit., p. 12. 

76DioiJ Moniar~Coumba, op. cit, p. 8. 
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Les affaires de coups et blessures yolontaires ont interesse les femmes pendant les 

periodes coloniales et periode post-coloniales. A titre d'exemple II une dame rcpondanl: au 

nom de Khady Diop a ete condamnee pcnir coups et blessure sur la nommee Penda Loudy 

Sall 11 77
• Ces coups et blessures pouvaient etre unidirectionnels ou reciproques. 

Pour suivre !'evolution des coups et blessures pendant la periode post-colonialc, 

nous allons partir du tableau dresse d' apres les statistiqucs fournies par la Direction de 

!'Administration penitentiaire et faisant etat du nombre comh1is par les femmes. 

Tableau 11°7: Les affaires de coups et blessures commises par les femmes au Senegal ci1trc 

1969 et 1994 

Annees Senegal Dakar zones rurales villes moyenncs 

1969 17 

1670 18 

1971 I 9 

1972 177 139 38 
., 

1973 204 

1975 114 

1976 91 

1978 101 ,., 

1979 219 135 62 21 

1980 141 

1983 10 
t'\t .. ,. 

1994 I 8 

Les coups et blessures mettent en scene co-epouses dans les mariages polygmncs, 

des fois voisines clans les quartiers. Les bornes-fontaines, les quartiers dits populaircs, les 

77ANS, I F257, op. cit, rapport 
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· I 
i 

!'""I.. 
':, 

rencontres, manifestations comrne les seances de tarn-tarns sont lcs lieux ou s'exercent Ja 
I , . . 

plupart des coups et blessurcs. 

Les s6quelles que laissent ces dernieres se rcsurnent i\ des sectionnemenls 

. d'oreilles ou des doigts, a des ebouillanternents avec de l'eau, de l'huile chatide ou l'acide 

i,_sulfuriqtie. C'est ce qui fait dire a Marnadou Diouf II que si en France la femme tue ou 

blesse surtout avec des annes a feu, ii n'en est pas de rnenie au Senegal ou l'anne du crime 

peut prendre diverses forrnes. L'irnpulsivite de la femme la pousse a s'emparer de tous les 

objets trouves a portee de main (ustensiles de cuisine, recipient contenant de l'eau chaude) 

11 78
• L'utilisation par les h~mmes d'armes· pit.is dangereuses dans certaines circonstances 

(querelles , bagarres, disputes) c'est-a-dire dans uns un contexte de violence, nous pousse 

a ne pas pruiager cette affirmation de M. · Diouf. 

En dehors des violences physiques, un autre type de crime social concerne les 

femmes senegalaises. Il s'agit de l'adultere. 

i) l'aclultere 

Vadultere est le fait d'entretenir .des r.~~ations sexueUes avec une pers01me autre 

que le ou la conjoint (e) tout en etant dans les liens du mariage. II etait souvent frequent de . 

voir des femmes acctisees du crime d'adultere avec un ou des partenaires masculins Dans le 

rapport ammel .sur le fonctionnement de la justice indigenc, le Tribunal de premier degrc de 

Dakar a eu a prononcer, pour les affaires civiles et commcrciales, 11 40 divorces ... pour la 

seule annee de 1940, pol!r cause d'adultere dans la plupart des cas 11 79
• L'adultere etait peut

etre un moyen commode de se debarrasser de sa femme en cas de besoin. 

Pour la periode post-coloniale, on peut dire que ce delit est quantitativement . 

mains important ; ceci etant lie au fait que les victimes preferent l'invoqucr au tribunal a 
l'aide d'une demande de divorce OU pardoruier. 

78Diouf Mamadoti, op. cit, p. 17. 
79ANS, 220 40- so; op. cit, rapport a.nnuel sur le fonctionnement de la justice indigene 
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L'impuissance du mari, son absence prolongee, le desir de se procurer de l'ai·gcnt 

en echange des relations entretenues 80 sont les motifs avances souvent par lcs accuses 

d'ac.lultere. Nous pouvons dire aussi que le mariage force est dans bien des circonstances a 
l'origine de commerr;~nts II de l'erotisme au theatre. Garc;ons et filles se melent a ces 

danses, s'amusent a des pantomimes et plaisanteries dont rient les adultes. Cet erotisme de 

la place publique a sans aucun doute porte atteinte aux prestiges de la femme et situe la 

sexualite dans un conte;,t~ inhabituel81
• 

I , 

Apres la periode coloniale, !'outrage public a la pudeur a retenu !'attention des 

pouvoirs publics qui ont pris des mesures tes severes. C'est l'adultere. La pratique de 

l'adultere est correlee dans certaines lectures a l'appartenance ethnique. Ainsi, a Diourbel 11 

c'etaient Ies femmes laobes qui s'adonnaient le plus a cette pratique 11 82
• 

· j) l'outragc public a la pudcur ou l'attcntat a la pudcur 

L'attentat a la pudeur reste lie a !'accoutrement des femmes qui laissent voir 

certaines parties de leurs corps jugees pudiques a leurs c.lehanchements appuyes daus Jes 

rues, bref a !'exhibition. 

Les seances de danses, de tam-tam offraient souvent des occasions <l'attentat a la 

pudet!r, les femmes en profitaient meme, pour exhiber leurs parties sexuelles ou bien 

mimer l'acte sexuel. Georges Balandier nous apprend : 11 on ne serait douter de la 

degradation des moeurs, meme si les preoccupations rituclles y mettent un frein cfficace. 

Les danses de provocation sexuelle comme sous 'le nom de gimbe, se depouillent e1i grande 

partie des intentions anciennes qui Ies associaient aux techniques de fecondite pour exalter 

les aspects erotiques. · Cette choregraphie insiste sur les mouvements qui simulent l'acte 

sexuel, sur le geste de decouvrir le sexe accompagne des chants ou sons non equivoques. Si 

!'evolution se poursuit, l'entreprise n'aboutira plus qu'a un spectacle ose, propre a confondre 

80Balandier Georges, op. cit, p. 24. 
81 Balandicr Georges, op. cit, p. 29-30. 
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les " ainsi que le President du Conseil M. Dia interdisait aux femmes le port de ccrh1ins 

habits juges incleccnts. Mais ii faut voir, au - dela de cctte interdiction, la politiquc qui 

animait les autorites scnegalaiscs. En cffet, apres lcs annces 1960," Ja politiquc de prestige 

et de seduction des et.rangers, la politique de vente d'unc bo1me image du Senegal " 83 nc 

rimait pas clans la tete des dirigeants du pays avcc une representation d'un Senegal aux 

femmes jugees impudiques. 

Cette politiquf~t tellement preoccupe les autoritcs qu'en 1973, le President L. S. 

1 Senghor signe la circulaire relative aux " danses d'exhibition " auxquclles sc livraient Ics 

Scnegalaises a !'occasion des ceremonies officielles. Dans la rcalitc, ccs comporlcmcnts 

genaient le tourisme84 secteur tres important de l'cconomie du pays des les annccs 1970. 

Pourtant, aujourd'hui, il faut se rendre compte a l'cvidence que l'lwbillcmc11t des 

\. filles, les pas de danse ou certaines chorcgraphies indiquent qu'il y a une intcnsitc de Ja 
\ 
perversite, de la degradation des moeurs, que rares sont les infractions cl'attcnlat~, ,'t la 

pudeur. Tout ce que nous pouvons dire c'est que c'est un acte dc:':via11t qui intcrcssc de 

moins en moins les femmes. Tout comme aussi les infractions relatives au Code de 

l'I-Iygiene. 

k) les infractions relatives au Code de l'Hygicnc. 

Beaucoup de femmes, ont ete arrctees ou conclamnees pour celle infrtiction 

pendant la periode coloniale. On peut inclure dans cette rubrique les jets d'urinc, lcs 

sechages de poissons et de peaux, le depot de matieres fecales et d'inunondiccs, Jes <lcfauls 

de balayage, la conservation d'eaux stagnantes qui favorisent la proliferation de larvcs de 

moustiques. A y voir. de pres, ce sont des infractions qui relevent de l'activitc. domestique 
,: 

des femmes comme l'entretien des maisons .et de lcurs alentourn, la conservation des 

aliments. 

82Ba Daha Cher!f, op. cit, p.121 
s:ioiop Momar-roumba, op. cit, p. 6. 
84Diop Momar-t::oumba (1995 ), op. cit, p. 2. 

i 
I 
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Toutes ces infractions entrent dans le cadre de la lutte contre les maladies lei le~ 

que la fievre jaune. C'est pour cela qu'un certain nombre cl'arretes relatifs .'1. !'hygiene ont ctc 
pris. A Kaolack, !'article 4 de l'arrete municipal du 8 decembrc 1936 interclisait le depot 

d'urinc sur la voie publique 11 85
• Mais c'est surtout Ja conservation des ordures, le non 

entretien des maisons qui entrainaient l'arrestation des femmes. En 1925, ;,\ Saint-Louis, 

1
- une epiciere a ete victime d'une contravention pour defaut de balayage d'une courR6

. Tandis 
\ 

, I 

qu'a Kebemer et Diourbel, clans la premiere quinzainc du mois de janvier I 9Jll, des 

contraventions ont ete dressees respectivement: 11 deux pour larves de: moustiques clans uu 

puits, et sept autres pour defaut de balayage 11 87
• 

Toutes les personnes incriminees sont des menageres, des marchandes. Cc qm 

nous pousse a partager !'opinion de Nazaire Diehdiou qui affinnc que II les affaircs de 

simple police qui concerncnt les femmes sont les infractions relatives a l'hygic~nc pour la 

periode l 930-196088
• Ceci denotait une stricte surveillance des autoritcs sur I curs st~jcts 

pour une bom1e hygiene des villes pendant la periode coloniale. 

Par contre, dans la periode post-coloniale les femmes, qui sont arrcl6cs pour lcs 

infractions au code de !'hygiene, ne constituent pas un nombre important. La clivcrsificalion 

des emissions radiophoniques et de television, sur hygiene, la gcstion des ordures, lcs 

visitcs des services d'hygienes clans Jes maisons pour sensibiliscr les femmes sur lcs 

mefaits de la saletc, les operations II set-setal 11 89 ont participe, pour unc bonnc part, :\ la . 

diminution de cette infraction. 

Voila comment se presente la structure de la criminalite feminine. 11 faut nolcr quc 

nous nous sonunes appesanties sur les delits qui nous paraissaient Jes plus irnportants. On 

aurnit pu s'interesser ~ d'autres infractions commc les tapages noclurncs, le vagabondage, 

85 ANS, I F206. Police des cercles de Ziguinchor, de Thies, de Tivaouanc et de Kao lack: rapports 
hebdomadaires 1936-193 8 · 
86ANS, IF22S. Prnces-verbaux des contraventions de la police <le Saint-Loui~- 1925. 
87 ANS, 2F 19. Gendarmerie: Etats des contraventions, pro~es-vcrbaux et slatistiques rclevcs par lcs 
gendanneries et postes du Senegal, 1937-1938. 
88Diedhiou Nazaire Choupin, op. cit, p. 24. 
89Les operations II set-setal II ont ete initiees clans Jes quartiers par Jes Associations Spottives et Culturcllcs 
(ASC) pour rendre leur milieu vivable.Lire aussi Diouf Mamadou : 11 Frcsqucs muralcs et ccrilurc de 
l'histoire. Le sct-s~tal a Dak;11"°11

, Politique Africaine, 46, Ju in 1992, PP. 41 - 54. 
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\,l'avortement. L'entree des femmes clans les circuits du commerce, leurs promotf ons 

. ~ocialcs, leurs <lesirs d'etre in<lcpendantes financicremcut, !curs engagements politiques 

sont autant de facteurs qui ont influe la structure de la criminalitc. Cette dcrnicre constitucc 

de d6Iils de moindrc cnvcrgure et d'importanccs minimcs dans Jes annees 1925-1960 s'cst 

muec en unc criminalite plus importante, · Les <lelits changent de contenu meme si on note 

la permanence de certains d'entre eux (prostitution, vol, coups et blessures). 

Ces considerations etant emises, il convient d'analyser l'evoluti9n de la criminalitc 

feminine au Senegal pendant les periodes coloniales et periodes post - colonialcs, tout en 

mettantl'accent sur les pri1icipaux facteurs qui expliquent cette evolution. 

t'I.,,, 

I 
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CHA PITRE 11 : EVOLUTION DE LA CRIMINALl'l'lt DES FEMMES DE 1925 A 

1995 

A - EJUDE DE L
1
EVOLUTION DE LA CRIMINALITE Fl~MININE PENDANT LA 

PERIODE COLONIALE DE 1925 A 1960. 

11 est asscz delicat de parler de la criminalite des femmes pendant la periodc allant 

de 1925 a 1960, tant les donnees statistiques sont rarcs ou ne pre1ment en comptc quc In 

criminalite dans sa globalite, sans distinction de genre. Done, il nous est impossible, pour Jc 

moment, de faire avec exhaustivite unc elude dynamiquc de cc phenomcnc .. 

Nous ne pouvons cenier l'evolution de la criminalitc feminine qu1
{1 partir de ccllc 

d'cnscmble des annees 1925-1960. 

1- La criminalitc de 1925 a 1945 

\ 
La criminalite au Senegal de 1925 a 1945 a bcaucoup cvoluc. Elle n. pr6;c11tc 

divcrses allures : phases de flcchissement, de recrudescence et de 1cflux ont caracterisc son 

evolution. 

Pour saisir !'evolution de la criminalite au Senegal, nous nous sommcs appcsanlis 

sur les affaires correctionnelles, car a partir de 1927, avec l'installatio11 de la crise 

locale(arachidiere J, les crimes conunencent a changer de volume et de conlenu. Comme 

preuv·e de ce changement, )es femmes etaient arretees pour les affaires de simple police 

(dcfaut de balayage, depot de matieres fecales. etc.) , mais au fur et a mcsure, elles glisscnt 

vers une criminalite plus exaccrbee et plus importan.te. Par cxemple, en 1928, lcs Trihunaux 

indigcncs ont prononce conlre. les fommcs 11 21 condamnations pour rebellion cl violence, 40 

potir coup et blessures ~t enfin 35 condamnations pour vol " 90
• 

90 ANS, M360 statistiques judiciaires par age et par sexe des jugementsre11dus par Jes tribunaux indigcnes du 
Senegal en 1928 
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C'est dire qu'a partir de 1925 et ce jusqu'en 1960, nous assistons c\ unc 

corrcctionnalisation des dclits, signc d'unc intense politiquc de repression de la part des 

pouvoirs publics. Quc donne cl lire l'evolution des affaires correctionnellcs cl crimincllcs au 

Senegal? 

Tableau 11°8: Affaires correctimmelles et criminelles au Senegal de 1925 it 1945 

annees crimes affaircs correctionnelles affaircs crimincllcs 
L 

1925 2867 

1926 " 

1927 87 

1928 2243 67 

1929 2046 249 

1930 3144 253 

1931 3063 373 

1932 3128 

1933 ~ 7 .. '. 2888 69 
I 

'1941 - 89 
-

1942 - 395 

1943 - 76 

1944 - 77 

-

.. 

---
1945 - 54 

Sources: 6M360 - 6Ml91 -220264 (215) 

Ce tableau rend compte d'une evolution en dents de scic des affaircs crimincllcs et 

correctionnelles. Des moments d'ascension de la courbe peuvent etre repercs. Nous pouvons 

retenir: 1925, les mmees 1930-1933 et 1942. 

37 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



• I • 

L'annce 1925 a vu une recrudescence du nombre des affaircs correctionnclles. Cet 

accroissement s'explique par " !'augmentation notable du nombre de vols, surtoul. ccux 

effectues sur les voies ferrees " 91
• La polilique demise en valeur du Senegal par les auloriles 

coloniales, de par !'installation d'infrastruclures routiercs a eu le mcritc d'enlrclenir unc 

1 · mobilite des delinquants operant facilement d'une ville a l'autre. D'autrcs factet1rs cnlrcnl 
I, 

\aussi en ligne de comple clans l'explication de l'evolution de Ja criminnlitc.-11 s'agil de 

l'effritement des valcurs dites traditionnellcs commence avcc la periode colonialc d qui est a 
mettre · egalement en rapport avec !'urbanisation. C'est ainsi quc se t~·ouvc mis en place 

pendant cette pcriode, les differents facteurs consideres comme tres importants clans Jc 

processus d'effondrement de ces valcurs traditionnelles. Ces facteurs ont pom 110111 lcs lcrroirs 

en crisc et les valeurs qu'ils ont fait naHre, !'influence occidentale et celle de; l'Islam92
• 

Les annees 1930-33 installent la colonic du Senegal dans la crise. Mais, le Senegal 

avait ete deja secoue par la crise des annees 1920. La crise de l'arachide qui s'est cxaccrbee 

avec eel.le du systeme capitaliste se traduit par une pauperisation tres poussee des populations 

des villes et des campagnes: La traite de 1926-1927 a deja vu une 1baisse des cours de 

l'arachide, baisse confinnee en 1927-1928. Les faillites se multiplient des cette <lcrniere 

annee, ou eHes atteignent leur maximmp.93
• 

\ 

Mohamed Mbodj et C. Coquery -Vidrovitch ont largcment traite clans lems 

. travaux94 de ces deux crises et de leurs repercussions sur le systeme productif du Senegal 

colonial: forte pression fiscale, desorganisation des structures traditionnclles et intrusion de 

l'economie de marche. La crise des annees, 1930, avec son cortegc de flcaux, ( chomage, 
• L 

pauperisation, marginalisation) , explique le fait que les villcs se gonflerent surtout de la 

masse des paysans miserables chasses des campagnes par la perte de leurs tcrres et annees out 

comm un accroissement des affaires correctionnelles et criminelles95
• Mais a de lcttrs 

91ANS, 6M 19 l Senegal ancien, Justice indigene. rapport sur le fonctionnement de la justice indigene 1925-
1931. 
92Diagne Souleymane Bachir, 11 L'avenir de la tradition 11 

, Momar-Coumba Diop, et Mamadou Diouf ( sd) 
Senegal, trajectoires d'un Etat,, Dakar, CODESRIA, 1992, p. 293. 
93Mbodj Mohamed, 11 Un exemple d'economie coloniale. Le Sine Saloum (Senegal) de 1887 a 1940. Cultures 
arachidieres et mutations sociales 11 

, Paris, U11iversite Paris VII, 1978, p. 388. 
94Coquery-Vidrovitch Catherine, 11 L'Afrique et la crise de 1930 0924-193.8) 11 Revue fra111;aisc d'J lisloirc 
d'Outre~Mcr, Tome LXlll, 11°232~233, 1976, 409 p. 
95ANS, 6M 191 op.cit,. En IQJ I, ii y a 1008 condamnations sur 3063 affaires jugecs pour tousle Senegal cl 
en 1932 c'est un chiffre de 10'14 condamnations.pour vol sur 3128 affaires jugees. 
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ressources. Elle s.'est combinee avec la cri~e de l'arachide qui continuait toujours de s6vir. Les 

coUJ·s de 1930-1931 sont catastrophiqucs et l'hivemage de 1931, marquee par des vols de 

sauterelles explique la faible recolte de 1931-1932. 11 Les gens n'ont pas de quoi payer l'impot 

et la famine regne 11 96
• Le volume de la criminalite a trouve la, un champ propicc a augmenter 

et ces partir de 1932, le retour a la ten-e d'un grand nombre d'indigenes qui vivaient clans lcs 

villes et lcs escales de la colonie est sans doute la cause principale de ccttc hcurcusc baissc de 
I 

la criminalite. Done en cettc periode de crise, le crime a cle un moycn pour survivre et faire 

face a la crise. 

Les difficultes d'approvisi01rnement du Senegal en denrc~ de premierc ncccssilc 

· pendant la deuxieme guerre mondiale97
, le ralentissement des activites economiqucs, la rarctc 

du travail, ont fait de l'annee 1942, un des temps fo11s du developpemcnt de la criminalitc. 

Beaucoup de cas de fraudes commerciales ont ete constatcs a cctte periode. · 

2 - La c1·iminalitc de ~945 a 1960 

Tableau n°9: Affaires con-ectionnelles et criminclles au Senegal de 1945 a 1953 

·-
crimes affaires correctionnellcs affaires criminellcs 

Annces 

1945 - 54 
·-

1949 · - 31 

1950 6115 108 
.. 

1'951 6342 72· 

1953 7134 -

Sources: M3~0-6M19I-22G264 (215) 

Mais la vraie recmdescence de la criminalite est notee a partir de 1946, date a 

faquelle seuls les tribuna~x frarn;ais interviennent en matiere penale. L'augmentation de fa 

96Mbodj Mohamed, op. cit, p. 422. 
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l . I 

I 

criminalite a prutir de 1950 concerne surtout les affaires co1Tectionnellcs qui culminent en 

1953 avec 7134 affaires et les affaircs criminelles enregistrcnt en 1950, le score le plus clevc 

". Ceci s'explique par la penurie heritee de la guerre. Le contingentement et le rationnement 

\ persistent dans tous Jes domaines98
• 

\ 

A cela, il fmit ajouter que la mise en place du FIDES a cntraine unc trcs grande 

mobilite des ho1nmes vers les grandes villes. En effet, apres la deuxienie Guerre Mondiale, ii 

s'agissait pour la Franc~ de mettre en execution les grands principes cnonccs par Ja 

Conference de Brazzaville de 1944, qui reconunandait }'intervention direcfc de la " mctropolc 

" dans les investissements dont la finalite est le "developpement" des colonies. Ce principe 

rompait avec la loi de 1901 qui exigeait que chaque colonic comptat sur ses propres moyens 

pour sc 11developper11
• Cette nouvelle orientation de la politique coloniaJe se concretisa avec la 

loi du 30 avril 1946, qui mit sur pied le FIDES qui · intervcnait dru1s tous les sectcurs 

d'activites economiques et sociales. 

Le Gouvernement General de l'AOF accorda une grande priorite aux constr~ctions 

. de logements dans le progrrunme de finru1c~~1ent du FIDES, contrairement a la periode 

d'avant-guerre caracterisee par !'importance des constructions ferroviaires et portuaires. C'est 

ainsi que II dans le budget de 1947, 199.018.000 F CPA furent dcstines a la construction de 

logcments a Dakar 11 99
• L'ouve1ture de ces chru1tiers a eu pour effct de faire affluer, a Dakar, 

de nombreux paysans venus chercher du travail. Or selon Semi-Bi Zan, avant 1953 et 1954, 

le sort des travailleurs qfricains manoeuvres pour la plupart n'etait pas du tout enviable' 00
• La 

condition d'existence de ces travailleurs sans specialisation prof~ssi01melle qui vcnaicnt 

grossir Jes populations des villes et donnant naissance a un sous-proletariat mbain a conduit a 
des comportements deviru1ts influant Iru·gement sur la criminalite entre 1945 et 1960. 

97Ndao Mor, "Le ravitaillement de la ville de Dakar pendant la 2° guerre mondiale 1939-1945 " , Dakar, 
UCAD, 1991, 127 periode. (Memoire de maitrise, Hisloire), voir encore Ndao Mor, "Le ravilaillemcnl de la 
ville de Dakar de 1902 a 1945 ", Dakar, UCAD, 1992, 40 p. (Memoire de DEA, Histoire) 
98Suret-Canale Jean, Afrique Noire. De la decolonisation aux independances 1945-1960, crise du sysleme 
colonial et capitalisme monopolisle d'Etat. , Paris, Editions Sociales, I 972, p. 80. 

99Diallo Moustapha, "La Si GAP. Monographie d'une societe immobiliere 1951- 1973 " , Dakar, UCAD, 
/, 

1994,p.23. . 

1 '?0Semi- Bi Zan, " Equipements publics et changemcnls sociaux en Cole d'Ivoire ( 1930 - 1957 ), Tome II, 
Paris, Universite Paris VII, p. 475. 
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Ces constatations elant faites, on peut se faire une idee de cc quc doit etre la part des 

femmes clans la crimiRalite pour savoir comment a evoluc celle des femmes pendant la 
/, 

periode coloniale. 
I . 

' !' 

Les condamnations ne peuvent se denombrer de mmiiere exacle que si les parts des 

femmes et des hommes sont quantiJices. L'etablissemcnt des statistiques i11a pas tcnu comptc 

de cette distinction. 

Mais a la lumiere du tableau ci-dessus, _ii est possible, malgrc le caractcre global des 

stalistiques, de retenir que !'evolution de la criminalite feminine a suivi celle de la criminalite 

au Senegal de 1925-1960, c'est-a-dire qu'elle a presentee la meme allure que cettc dernicre 

avec notamment des periodes de hausse et de baisse, comme nous l'avons monlrc. 

Mais, il faut remarquer aussi que d'un Cercle a un autre, le volume de la criminalile 

n'a pas ete le meme. En effet, l'examen de ce11ains dossiers revele que la delinquance 

feminine n'a pas commune evolution homogene. C'est le cas en 1926. 

Tableau 11°10: Nombre de condamnations prononcees contre les femmes au Senegal 1926 par 

les tribunaux de le et 2c degrc. 

cercles ' condamnations conlre Nombre de 

les femmes· condamnations totales 

Diourbel 61 438 

· Thies 230 471 

Dagana 9 48 

Tambacounda 4 73 

Haute Gambie 1 10 

Podor 10 106 .) 

Saint-Louis. 24 112 

Kaolack 18 449 

Malam 5 26 
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Source: 6M 191 

Les Cercles de Thies, Diourbel, Saint-Louis et Kaolack ont enregistre plus de 

condamnations que les autres en 1926. Mais si on considcre la criminalite en se reJcrant aux 
i 

tableaux numeros 8 et 9 est-ce qu'on peut affinner que la part des femmes representc le 1/4, le 

1/3 ou la 1/2 de la delinquance totale concern~nt toute la colonie du Senegal ? 

Dans tous les cas, il faut necessaireinent integrer clans la demarche explicative la 
. I 

differe1ice des facteurs qui poussent hommes a commettre des crimes. 
l 

B. L'ALLURE DE LA CRIMINALITE.FEMININE DE 1960 A 1995 
\ 

L'insignifiance de la criminalite des femmes au Senegal, evoquee au premier 

chapitre, ne doit pas conduire a dire que la criminalite feininine par la femme nc peut-ctre 

appreciee dans la courte duree. Au contraire, ii faut noter qu'elle a, entre 1960 et 1995, 

beaucoup evolue. 
f"'\,.. ·:, 

ta- lntensit~ de la criminalitc dans Jes dcux prcmicrcs dct'.cunics 

d' in dcpen d a nee. 

Pour suivre l'evolutit?n pendant cette periode, nous nous sommes appesanlis sur lcs 

donnees de la criminalite legale, p'est-a-dire celle qui resulte des statistiques judiciaircs et 
1penitentiaires. En effet, ii faut dire que la criminalite reelle en general au Senegal, et en 

~arti~ulier celle des femmes senegalaises, est difficile a cerner, a cause de ce que Jes 

criminologues appellent le II chiffre noir 11
• Cc dcrnier est en fait l'ensemb!e des infractions qui 

ne · sont pas connues de la police et des tribunaux. Pour lngenbleek, 11 
• les avortements si 

souvent deguises en nature.ls, les infanticides soigncuscmcnt caches, les adul tcrcs non 

denonces pour ne pas se couvrir de ridicules, les larcins entre membrcs d'une fomille, lcs 

affaires ·de coups et blessures reglees a l'an1iable par les delegues de quartiers. etc. 11 101
, sont 

autant d'infractions qui gonflent II ce chiffre noir II et empechent toute analyse exhaustive, 

101Ingenbleek, op. cit, p. 12. 
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mais non l'ettide relative a }'evolution de cetle criminalite feminine qui est, pour plusicurs 

raisons, tres difficile a suivre de 1960 a 1980. 

La premiere raison est que c'cst seulement en 1967 que Jes premiercs statisliqucs sur 

la criminalite ont cte etablies par le Senegal indcpendant. La deuxieme raison est quc, c'csl it 

partir de 1972 avee }'erection du Service des Prisons eri Direction de l'Administrat ion 

Penitentiaire, qu'une enquete mmuelle sur la criminalite et la population carcerale est conduile 

pcriodiquement. Ceci permit de lire l'intcnsite de la criminalite feminine a travers le tableau 

suivant que nous avons constmit. 

Tableau 11° 11: Prop01tion des fenunes dans la population totale des criminels au Senegal 

Annees population totale des criminels au femmes 

Senegal 
··--

deferes d'ecroues condamnes <leferees ecrouccs conclamrn:.es 

1967 5267 3655 155 29 

1968 6326 4431 386 20 

1969 6320 4130 212 61 

1970 6093 3027 81 19 

1971 6103 3722 80 21 

1972 I"~:,· 6265 3094 335 66 29 
I 

1973 7785 6812 3674 397 56 17 

1974 726 
-

1975 465 291 

1976 429 246 

1977 482 319 

1978 448 323 

1979 10008 6417 785 394 342 
.. 

Pour construire ce tableau, nous avons juge nccessaire de prcndre en cornptc lcs 

statistiques des dcfcrees (personnes accusees qui ont fait l'objet d'arrestalion et de comluitc [\ 

la Police et la Gendannerie) , celle des ecrouecs (toutes les femmes incarccrces a la suite des 
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mandats de depot, d'arret, d'amener, d'une requisition d'incarceration, de l'autorite jucliciaire ; 

condanmees, mises en liberte provisoire, acquittees ou relaxees par la suite) et enfin, ccllcs 

des condamnees (c'est-a-dire tousles sujets qui ont ete jugcs et condamnes a subir une pcinc 

de prison). 

L'analyse nous montre. d'abord que le nombre de deferees est plus important, suivi 

de celui des ecrouees et en:fin des condanmes. Cela veut dire qu'en suivant les dclits, en 

d'autres termes. les differentes phases de la procedure judiciaire depuis la constatation de 

!'infraction jusqu'a son expiration, une grande disparite s'etablit d'une part entre le nombre de 

femmes deferees et celles ecrouees et d'autre part entre ces dernieres et lcs condamnees. 

Ensuite on remarque une tenclance a la hausse. Pour les premieres, c'esl-a-dire lcs 

cleferces on a en 1974, 726 femmes ; chiffre qui va chuter a partir de 1975 a 1977 pour 

reprenclre un mouvement ascendant a partir de 1979. 

En ce qui conceme les fenunes ccrouees, !'evolution en dents de scie est: nolee: 

hausse brusque entre) 967 et 1968, baisse a partir de 1969 a 1973. Cctte forte baisse pour 

cette derniere annee est suivie d'une tendance legere a la hausse a pmiir de 1975. Mais rctour 

fda chute de 1975 a 1976, et de 1977 a 1979, se realise pour la prcmicre fois un tasscment. 
f-}',,.,, 

Cctte description rend compte du mouvemenl oscillatoirc de Ja criminalitc rcprimec 

clout les mnplitudes ont largement epouse les etats successifs de la vie economique, mais de 

l'intensite de la rept:ession contre lcs crirninelles. 

En effet, si les annees 1967-1968 ont ete des annees de forte criminalile, il faut 
I 

'\ expliquer cela par la crise de Mai 1960 et la secheresse de 1968 102 qui s'est traduitc par un 

exode rural tres massif en direction des villes, qui a augmente du coup la population, le 

chomage aigu et les problemes de survie. Ces consequences ncfastcs augmcntercnt les 

tentation~ a commettre des infractions. 

102A partir de 1968, une secheresse s'est abattue sur le Sahel. Le Senegal n'a pas ete epargne par la ditc 
ea tarn i te. 
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La baissc <le h~}:!·iminalitc de 1970 ,\ 1973, s'expliquc aussi par la scchcrcr,sc qui non 
I . . . 

sculcmcnt pcrsiste, nrnis att.cint unc acuitc en 1972-1973 date a laqucllc a cu bicn le choc 

petrolier 103 et qui a ebranle l'economic deja foible du Senegal (la facture pelrolicre est passec 

<le 5 milliards a 80 milliards). En effct, beaucoup de ruraux qui ctaicnt partis en ville, 

preJercrent retourner au village plutot que <le rester en ville oi1 ii ctait impossible de trouvcr it 

manger en cette periode <le crise econornique, a plus forte raison du travail qui ctail quasi 

rare. Done le rctour a la tetTe de beaucoup de paysans a cu a influcr sur la baissc de Ja 
I . . 

' ·\criminalite. Mais !'explication de ce retour des ruraux vers les campagnes doil aussi prcnclre 

en comple l'ideologie qui animait les pouvoirs publics qui, a partir de 1972, cnt,Jtnc11t tmc 

Jutte contrc II Jes II encombrements humains 11
, c'est-a-dire tous Jes in<lividus indcsirablcs clans 

la vie et qui etaient censes gener le tourisme11. 
1114

• 

Cette baisse s'explique aussi par la clemence des juridictions d'instructions, puisquc 

seulement 11 14% de celles qui sont deferees aux parquets en 1973, sontci1suite ecrouccs 11 105
• 

Elle peut avoir egalement pour cause aussi une incapacite de l'Etat Senegal en cctte pcriocle 

de crise a faire face a une ~riminalite. Ce qui pose surtout le probleme des moyens de gestion 

des mais011s d'mTet. C'est pour cela qu'il nous est peut-etre pennis de dire que le Senegal 

devant ses difficultes a prefere rela~her un peu ses moyens de repression, ccla se traduisant 

par une baisse de la criminalite legalc. 

L'augmentation du nombre des deferees en 1974 s'explique par un retour r't des 

conditions piuviometriques meilleures, mais d'autre part a une " invasion II de prostiluees 

etrangeres qui etaient poursuivies pour infraction a la loi sur le sejour des etrangcrs II 
ioc,. 

Avec la degradation des moeurs, le relachement du controle parental, la crimi11alite 

des femmes a considt'rablement augmente de 1974 a 1979. A ces facteurs, s'ajoute 

!'apparition de la violence politique, signe d'une instabilite politique que le Senegal connaH 

depuis un ce1tain temps. En effet, depuis 1974, le Senegal est traverse par des 

bouleversements qui sont clans une large mesure tributaires de la scchercsse, de la 

103En 1973, a lieu le premier choc petrolier du monde qui n'a pas epargne non plus le Senegal. 
104biop Momar-Coumba, (1995) op. cit, p. 2. 
105Enquete sur la population carcerale et la criminalite en 1973, Dakar, 1974, p. 7. 
106Jngenbleek J, op. cit, p. 14. 

I , 
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deterioration des tennes de l'echange (avec notamment l'effondrement des cours de 

l'arachide), de I'alourdissement de la dette extei-ieure et de la crise de !'economic mondialc. Le 

deficit commercial en est la consequence avec particulierement l'alourdissement de la facture 

petroliere: 11 les importations du Senegal sont de 4, 8 milliards de F er A en 1973 a 23, 9 en 

1978, et s'eleve en 1979 a 84 milliards " 107
• 

2 - L'allurc sous l'ajustcmcnt structure) 1979-1995 

L'acuite de la criminalite de 1979 a 1994 trouve son ongme clans la violence 

politique qui se deroule pendant les periodes electorales. Elle se manifeste par une intcnsite 

de la repression criminelle : 11. 725 ecroues en 1983 - meme si nous notons pour cctte annce, 

une petite diminution due a la Joi d'amnistie 11°83 73 du 5 juillet 1983 qui a vu elargir 862 

detenus sur !'ensemble du territoire national 108
- 16. 967 en 1988 rn9

• Cette augmentation de la 

criminalite se manifeste en 1994 avec les evenements' du 16 fevrier 1994. Pour cclte annce, 11 

1. 428 femmes " 110 o;it ete arretees soit une augmentation de 264 par rapport a l'annee 1993 . 

. Dans la periode de l'~justement structurel, la persistancc et !'aggravation de la distribution 

inegale des richesses sont notees111
• Selon Antoine Philippe, le chomage a touche plus 

particulierement les salaries du secteur prive a Dakar, en !'occurrence les femmes II chcz qui 

le pourcentage de chomage est de 2 L, 6% clans l'industrie, de 15, 0% clans les services et la 

production et de 19, 2% dans le conunerce112
• Le chomage favorise bcaucoup !'apparition de 

certaines manifestations sociales : delinquance, prostitution. etc. 11 3. 

Le relachement progressif de l'autorite parentale, le deficit du potc:ntiel affocti f de la 

famille, la contestation de l'autorite parentale114
, la frequencc des divorces, phenomcnc comm 

surtout comm pendant les deux premieres dece1mies de l'independance, sont rcnforccs sous la 

101NP 

ios OAP II Enquete sur la population carcerale et la criminalite, annce 1983 11 
, Dakar, 1984, p. 2. 

109 OAP II Enquete sur la population carcerale et la criminalite, annee 1988 11 
, Dakar, 1989, p. 4. 

110 OAP II Enquete sur la population carcera\e et la criminaJite, annee 1994 ;, , Dakar, 1995, p. 7. 
111 Diop Momar-Coumba (sd,op.cit.,) p 192-196 Abdoulaye Bathily, Mai 1968 ou la revolte univcrsitairc et la 
democratie, Paris Chaka, .1992, 186 p. 
112Antoine Philippe et Al, Les families dakaroises face a la crise, Dakar, IFAN, ORSTOM et CEPED, 1995, 
p. 126. 
113Ndour Diene, 11 Le chomage au Senegal: l'exemple de Dakar 11 

, Dakar, ENAES, 1981-1982, p. 1. 
Consulter aussi l'article de Magassouba Moriba intitule II Le chomage: antichambre de la dclinquancc 11 

, 

Famille et dcveloppement, ll, juillet 1977. · 
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periode de l'ajustcment structurcl, synonymc de dcsengagcmcnt' de l'Etat, de formeturc 

d'usi1~cs de chomage, . clc. 

La crise de l'cchcllc des valcurs accompagnc aussi la desagrcgation de la eel I ulc 

familiale et du tissu social dans son ensemble qui sc manifeste par la remise en cause des 

solidarites; du scns et du sentiment de l'honneur11 5, surtout chcz " l'armee d'immigrants 

sahelicns livree a la delinqtiance et a l'ignorance et souvent prets a tout pour survivrc 11 6, En 

meme temps, se met en place la subversion de droits comme ceux qui sont fondes sur l'figc : 

droits d'atnesse; droits -de, patriarche. etc. La delinquance et la criminalite juveniles, doi1t 

celles des jeunes filles qu'elles soient ou non fugueuses, prend de l'importancc. En tcmoignent 

les prostituees mineures ot~ les jeunes filles - meres coupables d'infanticides. A ce titre, entre 

1982 et 1991, 68 cas d'infanticides ont ete commis a Dakai·. Abdoulaye Fall et Dieynaba Ly, 

qui ont travaille sur un echantillon de 15 fenunes infanticides, sont arrives a la conclusion quc 

" 73 % d 'entrcs - ellcs sc situcnt en dessous de 25 ans, dont 27 % n'ont pas atteint )cur 

vingtieme annee " 117
• 

Pour la prise en charge des. fenunes au plan politique, la periode post-colonialc a 

signifie une rupture avec celle coloniale ou !'administration a ignore les femmes 11 8, moment 

oi1, clans so11 ensembfo, " la societe coloniale n'a pas dans sa grande duree arnenagc unc place . 
pour la femme " 119

• Au lendcmain des indepcndances, les nouvcllcs autorites sc sont attclccs, 

clans le cadre d'uh projbt national de devcloppemcnt conyu pour l'cnsemble de la socicle 

senegafaise, a l'elaboration d'actions de promotion de la femme. Cette promotion qui veut dire 

insertion des femmes clans le processus de developpement n'a pas ete pleinemcnt appliquec. 

Au Senegal, il cxistait bien depuis 1960 des structures de formation d'agents sanitaires. On 

notait aussi nne poignee de femmes qui occupaient de l1autes fonctions dans l'administration 

et Ja sphere politique. Mais i1 fallait attendre 1978, c'est-a-dire trois ans apres la proclamatio_n 

par les Nations-Unies de l'annee 1975 comme etant l'Annee Intemationale de la femme et la 

114Diop AbdouJaye ·sara, op.cit, p25 l 
115Ly Boubacar," L'honneur et Jes vaJeurs morales dans Jes societes OuoJof et Toucouleur du Senegal. Iltudc 
sociologique " , Paris, Univi:i'i-ite de Paris, 1966 _ 
116Diagne Pathe, Des systemes saheliens de valcur, Dakar, 1985, p. 22. 

1 mFall Abdou Jaye et Ly Dieynaba, op. cit, p. I 0. 

I 
.'. 

118Coquery-Vidrovitch Catherine, 11 Femmes africaines: Histoirc et DeveJoppement p.2 [communication au 
Colloque: 11 AOF: esquisse d'une integration africaine 11

, 1995], p. 2. 
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dccennie 1975-1985 comme ctant dedice a celle-ci, pour que l'on songea a creer un 

Secretariat d'Etat a la Condition feminine. 

Ce demembrement institutio1mcl ne dura que deux ans. En 1980, sa fusion est 

organisee avec le Secretariat d'Etat a la Promotion Humaine, trois ans plus tard avec !'erection 

du ministere du Developpement Social, la condition feminine demcurc rcduite au statut de 

direction administrativ~)usqu'en 1990, date a laquelle, un remaniement ministcricl donna 
i 

naissance au Ministere Delegue aupres du President de Republique, charge de la Condilion 

Feminine et de l'Enfance; departement ministericl devenu en 1991, le Ministcre de la Femme, 

de l'Enfant et de la Famille120
• Toutes ces stmctures etaient chargces d'exccuter des 

programmes qui comporterent invariablement trois directions: Animation, Promotion 

Humaine et Developpement Social. Le fait de conficr le sort ,des femmes ,\ ce type 

d'administration fait dire a certains que Jes femmes sont considcrees commc des assistccs cl 

'\non comme des agents actifs du developpement121
• 

Fragilisees d'avantage par les cnses, les femmes demeurcn.t, du fail de kur 

marginalisation politique des acteurs sociaux qui ont recours aux crimes pour survivre. 

Au total, la criminalite feminine au Senegal a evolue. Si dans les annecs 1925-1960, 

les chiffres etaient plus ou moins importants, nous avons assiste a une recrndcscence de la 

criminalite devenue beaucoup aigue a partir des annees 60-90. Neamnoins, il est possible de 

noter quelques periodesl oi:1 la criminalite a ete foible. C'est-a-dire que l'cvolution de la 

criminalite est ineguliere: La colonisation avec sa logique de mise en valeur, l'urbanisation et 

ses consequences, les pol-itiques gouvernementales en faveur des femmes, }'engagement 

politique de ces demieres ont eu aussi a influencer sur la criminalitc feminine. La violence 

politique de type nouveau est venue s'y ajouter aux difficultcs sociales, mais surtout 

economiques que connaissent le Senegal. Ces difficultes participant pour une bonne part ~\ la 

commission ou ,i l'acceleration de cette delinquance feminine. Cette dcrnicre provoquc des 

119Sow Fatou et DioufMamadou, Femmes sfoegalaises a !'horizon 2015, Dakar, Ministcre de la Femme, de 
l'Enfant et de la Famille, 199,3, p. 11. 
120 Idem, p. 4. · 
121 Idem, p. 22. 
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reactions aussi bien dans la societe traditionnelle qu'au sein de l'Etat <lit modcrnc qui a rnis en 

place tout un dispositif de moyen de repression. 
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CHAPlTH.E IU : LES REACTIONS CONTRE LA CIUMINALrrf: REPRfJHf~E 

DES FE.MM.ES 

Notre propos dans. ce chapitre porte sur les reactions sociales notees dans la societe 

dite traditionnelle et dans celle de l'Etat dit moderne qu'il soit colonial ou post - colonial. 

A - LA REACTION SOCIALE DES AUTOCI-ITONES 

La reaction sociale contre le crime au Senegal differe selon qu'on se place dans une . . 

societe dite coutumiere ou dans une societe dite modeme. De nos jours, la reaction de l'Etat dit 

moderne J'emp01te largement sur la reaction sociale autochtone. C'est ce qui fora dire a PieITe M 

Lagier qu' 11 au Senegal comme en Afrique en general, la reaction sociale contre le crime a evolue 

passant d'une defense sociale coutumiere a une defense sociale modeme 11 122
. En quoi consistait 

, , ' ·11 

d'abord cette reaction sociale elite coutumiere ? 

Les societes qui composaient ce qui est devenu le Senegal d'aujourd'hui, disposaient 

avant la colonisation de certaines nonnes, reglementations regissant la vie en communaute. Ces 

nom1es fixaient une conduite aux individus. En effet, ii y avait un certain nombre d'interdits et 

l'individu etait cense savoir ce qui est permis et ce qui ne l'est p!]S. Aussi, on evitait de 

transgresser Jes normes etabJies. Lorsqu'on Jes violait, le(s) coupable(s) faisait (ent) l'objet cl'une 

sanction. 

La defense sociale elite coutumiere contre le crime avait comme effets recherchcs: faire 

avouer au criminel son acte et le punir. L'echelle des chatiments allait du bannissemcnl, en 

passant par Jes sennents, les ordalies et a la torture. L'une des ordalies Jes plus connues au 

Senegal est II la fameuse epreuve du fer rouge. L'inculpee est invitee a lecher une lame rouge au 
,. .... _. 

fer. Si sa langue se fend et' si la blessure ne se cicatrice pas rapidement, ii est reconnu coupablc " 

1 
123

. Dans certains cas, on faisait recours a des decoctions de plantes .sous forme de poisons. 

122L .. P M . 36 \ ag1er . . , op. c1t, p. . 
123Idcm \ 50 
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Avec l'anivee de l'Islam, la justice rendue par des cadis est caracteriscc par la 

severite avec laquelle on accomplissait lcs chatiments. Si nous prenons le cas de l'adullcrc, ce 

dernier etait puni par la lapidation du coupable. 

A travers cet exemple, nous voyons que la reaction socialc dite coutumicre ne lait 

meme pas preuve de clemence envers les femmes criminelles. En cffet, si le crime restait 

impuni, c'est tout le, systeme, c'est-a-dire la famille, la communaute qui s'en trouvait 

bouleverse, car l'organisation de la societe etait basee sur un systeme d'education, de 

surveillance communautaire. D'ou !'existence d'un systeme juridique beaucoup plus 

institutionnalise comportant des tribunaux qui se situent a chaque echelon de la pyramide 

sociale, famille, quartier village, canton, dont le chef represente l'autorite publiquc et 

judiciaire supreme " 124
• 

Mais au fur et a mesure de !'evolution des societes, et de la mise en place de 

nouveaux systemes de repression contre la criminalite, cette fonne de reaction ne disparaH 

pas pour autant et coexiste avec un autre type de reaction, celle de l'Etat dit moderne. 

B- LA REACTION DE L'ETAT DIT MODERNE 

Apres l'etude sur les reactions de la societe cout:umiere face a la criminalite 

feminine, procedons a,~9elle de l'Etat dit moderne a travers de l'analyse des apparcils 
I 

repressifs mis en place parles autorites coloniales puis par celles de l'Etat in<lepcndant du 
I • . 

Senegal. 

1-Lcs apparcils rcprcssifs 

L'Etat yolonial a mis en place un certain nombre de structures de repression du 

~rime au Senegal. Ce sont ces appareils qui existent jusqu'a present avcc bicn sGr des 

changements. Les objectifs fixes par les pouvoirs coloniaux sont les suivants : etou1Ter 

toute velleite de revolte de nature a troublet l'ordre, faire des colonises des travaillcurs 

124Brillon Yves, op. cit, p. 32-33. 
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taillables et corycables. Ccs taches etaient confiees aux organes juridictionncls, a l'arm(~c, ;.\ 

la police, a la gendannerie .. 

a - La police, 

L'autorite coloniale s'est dotee d'un corps de police. Ce fut dans unc lcttre ccrite 
f' ~'\' 

par le President du tribunal de premiere instance de Saint-Louis envoyee au Gouverncur en 
1 

date du 18 decembre 1825 contenant deux mobiles principaux, a savoir l'accroisscmcnt 

demographique, l'implantation d~s etablissemcnts de commerce, d'industrie et l'absence 

d'autorites competentes en matiere de prevention. D'ou la proposition de creation cl'un 

commissaire de police, pro jet dont la realisation est contenue dans l'arrete 11°317 du 15 mai 

1878 _'25. Au fur et a mesme, le role assigne a la police change de contenu. Elle comprcnait 
I 

. ' 
\deux sections: une police judiciaire chargee de rechercher les crimes, delits, lcs 

contraventions, en rassemble les preuves et en livre les auteurs aux tribunaux charges de les 

pu11ir, et une police municipale. Cette demiere avait entre mitres pour out, <le garantir aux 

habitants de chaque commune securite et tranquillite dans les mes, lieux et edifices publics. 

Les femmes souvent tombaient sous les coups de la police municipale pour les 

motifs que nous avons deja evoques a savoir: le defaut de balayage, le depot de maticres 

fecales, le pilage du mil a des heures interditcs. 

Apres 1960, la police continuait de jouer toujours ces 1'6Ies, auxquels s'ajoutait: 

celui de gerer les emeutes urbaines avec la mise sur pied du Groupemcnt Mobile 

d'Intervention 126
• 

b - La gendarmerie 

Le detachement de la gendannerie du Senegal est cree par arrete du gouverncur 

Bouet Willaumetz en date du 28 fevrier 1848. Deux brigades sont <l'abord creecs : l'unc a 

125 ANS, 21 G 1, Organisation de la Police au Senegal, 1825-1905. p. 4 de la lettre. Voir aussi Le Bulletin 
administratif du Sen~, 28 mai 1878 
126Diop Momar-Coumba, (l 990), op. cit, p. 30. 
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. \ 

Goree, l'autre a Saint-Louis. La gendarmerie coloniale etait appelee a participer .:\ la 

pacification des regions occupees par les Franyais et a contribuer a !'extension <le 

!'influence du colon dans les parties les plus reculees de la colonie127
• Ce detachcment de la 

gendarmerie du Sene~al, pour des raisons budgetaires, a ete supprime le I 1 ju.illet 1890 et 

ne sera retabli que le 10 juin 1899. L'arrete du Gouverncur General en date du 6 dcccmbre 

1938 cree une garde republicaine mobile a Thies. La periode d'evolution de la gendannerie 

coloniale va de 1945 a 1956 et se traduit par la creation progressive de postes et de 

brigades comme cclle cle ·Grand-Yoff le 12 novembre 1947. Dcux postes I'un a Richard

Toll, l'autre a Sedhiou furent creees respectivement Jes 11 mai 1951 et 22 fcvrier 1950. 

Avec les autorites du Senegal independant, une Legion de la Gendannerie d'Intcrvcntion 128 

(L.G.I) fut creee toujours clans l'optique de gestion de ces emeutes. 

C - f;es orgai1"cs judictionncls 

La justice est rendue clans la colonic par des juridictions de droit franyais et des 

juridictions de droit local. Jusqu'en 1946, le regime penal applicable aux citoyens fraw;ais 

est different de celui qui est applique aux sujets franc;ais, soumis faut-il le rappeler au 

regime dit de l'indigenat 129 constitue de penalites administratives et a la pcualite 
. t, 

coutumiere relayee par la suite par un code penal s'inspirant des dispositions autochtones et 

metropolitaines. Quant aux citoyens frarn;ais ou assimiles justiciables des juridictions de 

droit fra11yais, ils sont rejoints par les sujets a partir de 1946, date a .'aquclle unc rcfonnc 

judiciaire enleve a la justice indigene toute competence en maticre penale. En effet, " le 
. .. . 

decret du 30 avril 1946 est venu supprimer la justice indigene en maticre penalem. 

A partir de 1946 suite' a cette reforme, la justice coloniale, rendue en matiere 

criminelle, correcti01melle et de simple police est organisee en une cour d'appel, une cour 

d'assises, des tribunaux de premiere instance, des justices de paix a competence etendue. 

127ANS;21Gl, dossier 3, p. 2. 
12RDiop Momar-Coumba, (1990) op. cit, p. 30. 
129Chabas J," la justice indigene en AOF 11

, Annales africaincs, 1955, p79-t08, et Gueye Mbaye" Les 
transformations des societes Wolof et Sereer, de !'ere de la conquele a la mise en place de !'administration 
coloniale 11

, Dakar, UCAD, 1990, 1064 pages. Mais voirNdiaye Bara II Lajustice indigcne au Senegal de 
1903 a 1924 11 

, Dakar, Universite de Dakar, 1979, 157 pages 
. 

130Decret du 30 avril 1946, promulgue par arrete.du 16, nrni 1946 du Gouvereur General de l'AOF. Journal 
Officiel, mai 1946 
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En dchors de la cour d'assiscs a juger lcs crimes, et de la cour d'appcl statuant sur des 

jugements deja rcndus, lcs autrcs juridictions exercent leurs competences tant en mati.erc de 

simple police qu'en matiere correctimmelle. Ainsi il existait en 1951 quatre (4) tribunaux 

de premiere instance (Dakar, Saint-Louis, Kaolack, Ziguinchor), cinq (5) justices de paix a 
competences etendues fonctionnant a Diourbel Kolda, Tambacounda, Thies, Podor 131

• 

L'organisation judiciaire en matiere repressive de la colonie du Senegal dont la 

procedure a ete calquce sur celle de la metropole, ne fut adaptee ni aux populations locales, 

ni aux conditions locales. En tout etat de cause, nous avons mis !'accent sur la juridiclion 

de repression siegeant en matiere penalc ( correctionnelle et criminelle ). 

2 - De la spccificitc des procedures de repression de la criminalitc feminine au 

Sei,~~al de 1925 a 1995 
I 

I , 

. I 
I 

Comment l'adrt1inistration coloniale punissait-clle les auteurs feminins de criines 

au Senegal ? Y avait-il la mise en oeuvre de procedures de repression qui leur ctaicnt 

applique de maniere specifique ? La periode post-coloniale a-t-elle <lonne lieu a un 

changement de ce regime repressif? . 

Le Code de l'Indigenat 132 prevoit clans un decret du 30 janvier 1929, la possibi lil6 

pour le gouverneur de soustraire totalement les femmes indigenes au regime du dccrel de 

1924 ou de les exempter seulement de l'emprisonnement. En applic~tion de cc decret, un 

arrete du 26 octobre avait exempte partiellenient les femmes des sanctions de police. Cctte 
. . ' 

decision pouvait se comprendre clans la mesure ou les sanctions prevues par le code de 

l'indigenat (15 jours de prison et 100 francs d'amende) permettaient a l'administra~ion 

coloniale de se procurer une main-d'oeuvre et des ressources financieres. Toujours dans ce 

sens un arrete du 9 decembre 1936 stipule que " dans toute l'etendue des territoircs de 

J'AOF, les femmes indigenes non justiciables des tribunaux frarn;ais et soustrailes aux 

131 Mbaye Saliou, Histoire des institutions coloniales francaises en Afrigue de l'ouest (1816-1960), Dakar, 
1991, p. 69-92. 
132C'est le decret du 30 septembre 1887 qui instaure le systeme de l'indigenat. Ce decret slatue sur la 
repression par voie disciplinaire des infractions speciales commises par Jes indigenes non citoyens fran'rais. II 
fixe le maximum des peines a 15 jours de prison et 100 francs d'amcndc. 
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i 

sanctions de police administratives sont sommses a l'internemcnt, a l'interdiction de 

sejour et aux residences obligatoircs133
• 

Les faits prevus par les reglements de police administrative emanant de l'autoritc 

sont des sanctions qui se reduisent aux contraventions de simple police car la repression 
' < ' ,11 

par voie disciplinaire a ete consideree conune une punition et non une condamnation. On 

devait avoir, avec ce propos selon lequel la criminalile au Senegal entre 1930 et 1960 ctait 

caracteris6e par une forte domination des affaires de simple. police et des affaircs 

correctiom1elles134
, une foible presence des femmes en prison. 

Mais du fait. de la non application jusqu'en 1946 de cet .. article qui soustrait lcs 

femmes indigenes des sanctions de police administrative, preuve de la solution rcpctec par 

l'Etat colonial de sa propre legalite, le code de l'indigenat a ete viole clans son application. 

11 faut ajouter aussi qu'en plus des raisons que nous avons evoquees plus haut, que ce code 

s'adressait a des populations dont le niveau intellectuel etait relativement bas pour pouvofr 

comprendre le contenu, mais aussi que cette reglementation se caracterisait par un souci 

constant de controle et de surveillance des populations 

,.~ ... 
11 Les crimes de sang peu nombreux 135 etaient sanctionnes clans toute Ja rigucur du 

droit penal s,ins tcnir compte de questions comme le scxc. Ainsi Jc Tribunal crimincl de 

Thies condamna le 13 fevrier 1941 11 a 15 ans de prison Ja dame Nioba Tine pour nssassinat 

(infanticide) 136
, sanction qui n'a pas encore cte egalee dans la periode post-coloniale. 

Le Senegal independant s'inspirant de la loi penale frani;aise s'est dote d'une 

\ codification particuliere avec la loi du 21 juillet 1965 et la refonne du code penal le ler 

janvier 1966. Ce code qui opere comme en France la distinction cntre t r0is so1tes 

d'infractions ( contraventions, delits.et crimes) a tendance a corrcciionnaliscr des infractions 

qui seraient prises ailleurs comme crimes .. 

133Moreau Paul, De la condition juridigue, politigue et economigue des indigenes de l'AOF, Paris, Editions 
Domat-Monchrestien, 1938 p. 164. 
134Diedhou, Nazaire Choupin, op.cit.,p.24 
135Diedhou, Nazaire Choupin, op. cit, p. 54. 
136ANS, 3F77, ibidem 
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La mansuetucle de l'institution judiciaire cnvers les femmes se traduit par 
.-

l'application des pcines dont les plus severes en matiere d'emprisonncment n'excc<lant. pas 

trois et cinq ans pour les crimes de sang comme l'infanticide. Les larges circonslances 

attenuantes retenues a son profit clans les jugements font appel a la situation malrimonialc, 

a la progeniture entretenue et inconsciemment a !'image du sexe foible. 

Cette indulgence disparait des que pour l'Etat se pose unc menace cl_cs institutions 

republicaines. Ainsi lors des evenements du 16 fevrier 1994 et avec la rebellion en 

Casamance , beaucoup de femmes ont ete arretees pour atteinte a l'integrite territoriale. Les 
. ' ,1, 

peines requises contre elles ont ete tres lourdes. 

Les actes deviants que nous avons etuclies sont ptmis de peines cl'emprisonncment 

ou d'une amende selon la loi 11° 65-30 du 21 juillet 1965 portant code penal. II faut dire 

qu'au Senegal, la misei sur pied d'un dispositif tres severe de lutte contre la crirninalite 

repondait a certaines preoccupations des autorites publiques. Par e~emple, si nous prcnons 

le cas de la prostitution, elle avait retenu !'attention des autorites de telle sortc qu'cntre 

1966 et 1969 W1 appareil reglementaire de controle de la prostitution fut mis en place. 11 

faut remarqucr qu'au dela de cc clispositif, les autorites luttaient en fait contrc tous les 

fleaux qui etaient censes gener le developpement cconomique et social, en pnrticulicr l:e 

tourisme 137
• Aujourd'hui cc qu'on constate c'est que malgre la severite des peincs requiscs, 

la prostitution et !'infanticide gagnent de plus en plus du terrain. A pmiir de ces donnccs, 

on peut s'intcrroger sur l'efficacite des methodes repressives vchiculees par les dispositifs 
~ ";,,,,. 

reglementaires. 

Ces reactions de l'autorite coloniale et post-coloniale se mm1ifestent aussi par 

l'emprisonnement. Done le crime reste intimement lie a l'incarceration. C'est dire qu'une 

etude sur l'histoire de l'enfennement des femmes qui ne prencl pas en compte la criminalite 

peut paraltre incomplete. En effet si ce1tains crimes sont pardonnes, d'autres au contrairc 
I . 
\ ont conduit ineluctablement des femmes en prison ou elles ont ete incarcerees sous un 

regime de mixite. 

137Diop Momar-Coumba, (l 995), op. cit, p. 10. 
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Quels modes d'incarccrations a-t-on comm au Senegal cntre 1925 cl 1972 ? 

Autrcment <lit, peut-011 invoquer des pratiques d'emprisonnement rcservecs exclusivcment 

aux femmes ? 

La prison introduite au Senegal par l'Etat colonial etait une des composanlcs du 

dispositif de repression. Cette prison outre-mer est done fille de l'institution penitentiaire 

mctropolitaine. Celle-ci, avant de remplir prioritairement sa fonction de privation de 

liberte, avec la Constituante et le Code Penal de 1791 138
, a ete le lieu d'application des 

I 

penalites suivantes: bannissement, lapidation, reduction a la captivite, vcnte aux ncgriers, 

ordalie139 

La prison coloniale mise en place au Senegal a d'abord " ete experimentce clans les 

villes de Saint-Louis et de Goree, des avant le declenchemcnt de l'expansion tcrritorialc a 
la fin du XIXe siecle ." 140

• Sa diffusion s'est amplifiee apres la periode coloniale. Au debut 

du siecle, la carte des prisons de la colonic du Senegal est deja constituee et les prisons, ou 

ce qui en tient lieu, proliferent. D'ailleurs, cette cart~ reproduit les contours du maillage 

administratif: 11 y avai/a Dakar, Saint-Louis, Goree, dans les villes sccondaires les cerclcs 

' et les cantons, partout des prisons 

\ 

De 1925 a 1972, !'institution penitentiaire a ete a la fois mmson d'arrct et de 

correction, maison d'arret, penitencier indigene, prison disciplinaire. En plus, 

\ · Le mode d'incarceration au Se1~ de i1 y avait le camp penal destine a rcccvoir 

des condamnes provenant de tou~rcles du Senegal et dont les peines sont supcricurcs 

a un an d'emprisonncment 141 ,.J:'925 a 1972 est celui de la specialisa~ion. Cettc demicrc 

pratiquee sur deux registrcs, est materialisee d'abord par la creation de quarticrs pour civils 

138Voulet Jacques, op. cit, p. 6. 
139 A Rome, l'emprisonnement ne constituait pas une peine a proprement parler. II existait bien des prisons 
mais elles etaient destinees aux gens ajuger. Elles constituaient une piece essentielle dans la panoplic 
punitive. Mais scion Jes epoques et la conception qu'on se faisait de la privation de liberte, sont appnrus 
divers systemes penitenciers: l'emprisonnemnt en commun, l'emprisonnement cellulaire (ou pen11sylvanicn) 
le systeme aubumien et le systeme irlandais. Voir Voulet Jacques, op. cit, p. 10. 
140Thioub Ibrahima, op. cit, p. 2. 
141 Diedhiou Nazaire C., op. cit, p. 20. 
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et de quartiers reserves aux mililaires. Ensuite il y avait un regime de scpmation des 

dctenus en fonction des categories creees par le droit positif et le statut civique: prcvenus et 

condamnes, entre condamnes europeens et condamnes indigenes, entre prevenus europeens 

et assimiles et prevenus indigenes, entre condamnes militaires europecns ou assimiles et 

condamnes militaires i\1digenes dans les quartiers reserves aux detcnus militaires. 

Pendant la periode 1925-1972, le principe de la separation des genres etai t pas 

respecte alors qu'existaient dans la colonie des prisons pour enfants 142 et des asiles et des 

lazarets pour malades mentaux. En metropole, la specificite de l'incarceration des femmes a 

ete reconnue depuis 1850 avec le principe de la classification 143
• Pourquoi a-t-on tc1m 

,., 

compte exclusivemen.t des parametres de la majorite penale et de la responsabilite civile 

pour l'edification des lieux d'incarceration ? 

r-1-:.,• 

Quant a la population carcerale feminine des prisons mixtes du Senegal, ellc 

presente une ce1taine heterogencite, qu'on peut dcceler a travers l'originc socialc des 

detenus, les statuts, les effectifs, les structures socioprofessionnclles. En depil de ces 

differenciations, elle etait dans certaines situations soumise aux memes conditions de 

detention que les hommes. 

142L'arrcte du 13 aofit 1888 institue la premir.re ecole penitentiaire. Elle a ete installce a Thies. 
143Foucault Michel, op. cit, p. 247. 
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CHAPITRE I : LES FEMMES DETENUES AU SENEGAL ENTRE 1925 ET 1972 

A vec le regime de la mixite " il e~ait f}evu. des quartiers pom- femmes de telic 

sorte qu'~l ne devait pas y avoi~44~Su?iet'ettain la realite etait tout autre. Les sources 

consultees ne permettent pas d'etablir des series statistiques continues concernant toutes les 

femmes condamnees au Senegal de. 1925 a 1972. Pour ctablir le rapport statislique 

hommes-femmes dans les prisons, nous avons exploit~s · les proces-verbaux des 

commissions de survei\lance145
, les rapports de police et f\y ,1'0NU portant sur l'organisation 

penitentiaire et les effectifs dans les prisons. Qu'en etai( dece ratio femmes-hommes 

A- LE RATIO FEMMES-HOMMES 

De maniere globale, ii faut dire que le nombre de femmes detenues (!..ms les 

prisons du Senegal, etait presque insignifiant par rapport a cclui des hommcs. A Sain~t

Louis, capitale du Senegal, les effectifs a la prison civile durant l'annee 1941 rendent 

compte de ce desequilibre tres prononce avec les .tableaux suivants. 

144Arrete 11°498 du 29 fevrier 1929, portant reglementation du regime des prisons situees aux sieges des 
tribunaux fra11yais. 
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Tableau 11° 12: Nombre de detenus en fonction du sexe a la prison de Saint-Louis en 1941 

Mois detenus de sexe feminin detcnus de sexe masculin total 

Janvier 3 115 118 

Fevrier 4 123 127 

Mars 4 129 133 

Avril 5 135 140 

Mai 5 125 130 

Juin 4 
t-.,.._ .. · 

120 124 
' 

Juillet 5 127 132 

Aoftt 5 143 148 

Septembre 6 120 126 

Octobre 6 129 135 

Novembre 8 149 157 

Decembre 8 149 157 

Source: ANS 3F78 146 

Nous constatons a partir de ces donnees statistiques que le nombrc de femmes 

detenues est tres negligeable par rapport a celui des hommes. En plus, on note une ccrtaine 

cadence dans l'ord01mancement des chiffres des femmes condamnecs a la prison civilc de 

Saint-Louis au cours de l'annee .1941, avec une augmentation du nombre des dctenues au 

cours du dernier trimestre (le trimestre de la traite des arachides). La faible part des femmes 

dans le total des detenus ne change pratiquement pas selon les annees aussi bicn pour la 

prison de Saint-Louis que pour les autres prisons du Senegal. 

14511 convient peut-etre de rappeler que le comite de surveillance des prisons est instituee par arret6 du 17 
janvier 1882 par M. le Procureur de la Republique. Cf ANS, 3Fl oi1011 peut se reporter a l'arrcte portant 
institution d'un comite de surveillance pour Jes prisons civiles en 1882. 
146ANS, 3F78, Prison civile de Saint-Louis. Rapport de la commission de surveillance de la prison civilc de 
Saint-Louis de janvier a decembre 1941 
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Tableau 11° 13: Repartition des detenus a la prison de Saint-Louis selon le scxc 

148 164 

Fevrier 8 163 171 
-----

Mars 12 190 202 
t" ;"~ •• 

Avril 8 191 199 

Mai 9 152 164 

Juin 18 191 209 

Juillet 12 199 211 

Aout 11 197 208 

Septembre 9 198 207 

Octobre 9 185 194 
-----·----· 

Novembre· 11 190 201 2~=J Decembre 12 221 

Source: ANS, 3F80 147 

A la prison civile de Saint-Louis, la tendance est la memc par rapport a l'annee 

1941, meme si on enrcgistre une augmentation du nombre des detenues, In moyenne 

toumant auteur de 10 Pc::lf mois. Par rapport a l'annee 1941 ou on avait note un certain 

rythme dans Jes effectifs, l'annee 1942 se caracterise par une evolution des effectifs en 

dents de scie, le mois de juin ayant battu le record. 

La seule annee ou nous avons pu rassemblcr des chiffres pour }'ensemble du 

. Senegal est celle de 1952. 

147 ANS, 3F80, Prison civile de Saint-Louis, proces~verbaux et rapports d'inspection de la commission <le 
controle et de surveillance, correspondances diverses 1942-1944 
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Tableau 11°14: Repartition selon le sexe et l'age legal des detenus d;ms les prisons du 

Senegal en 1952. 

Etablissements Nombre de detenues 

peni ten tiaires 

hommes femmes mmeurs 

Total 

I -prison de Saint- 177 2 5 · 184 

Louis 

2-Dakar 600 6 15 621 

3-Dagana 15 15 

4-Matam 16 16 

5-Bakel 4 ,,, 4 

6-Kedougou 7 7 

7-Louga - 39 39 

8-Diourbel 119 2 121 

9-Bambey 21 21 

10-Linguere 4 4 

11-1 ere prison de 22 1 .. 2 25 

Thies 

12-2ieme prison de 45 45 

"Thies 

13-Tivaoune 32 32 

14-M'bour 32 32 

15-Kaolack 197_ 2- 4 203 

16-Fatick t:O;,' 21 21 
1 

17-Kaffrine 23 23 
-

18-F oundioune 38 38 

19-Guingueneo 11 1 12 
--

20-Nioro du Rip 22 22 
-

21-Gossas - 17 17 
-
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--
22-Sedhiou 13 

23-Ziguinchor 78 2 
-

24-Bignona ":-;.,· 16 ! 3 

25-Kolda 66 2 

26-0ussouye 12 

27-Velingara 10 

28-Tambacounda 39 3 

29-Goudiry 16 

30-Camp penal 308 18 

.Hann 

31-Camp penal 168 

Koutal 

32-Carabane 26 

33Podor 5 44 

Source: ANS 210207, etat des etablissements penitentiaires de l'AOF en 1952 1
~
8

• 

Con~me le montre ce tableau, la situation est partout la meme. A part Saint-Louis, 

Thies,· Dakar et Ziguinchor, les autres prisons du Senegal n'ont res:,u aucune femme. La 

presence des detenues clans ces quelques prisons pent etre 1nise en rapport avec le fait quc 

ccs villes, sieges des tribunaux frans:,ais 149 offraient beaucoup plus d'occasions de 

commcttre un delit ou d'etre juge, contrairement aux autrcs cerclcs et subdivisions de la 
' ' ,11 

colonic du Senegal. 

Cette insigni:fiance statistique generalisee a propos des femmes detcnucs clans Jes 

prisons est telle que certaines d'entre elles ont atteint le zero sur unc periocle allant de 5 a 6 

ans cas notamment a &olda, Oussouye et Bignona 150
• 

148ANS, 21G207, Etats numeriques des prisonniers dans Jes etablissements penilentiaire de_l'AOF en 1952. 
149Le decret du 16 novembre 1924 reorganise la justice fra111;:aise en AOF. II inslilue des tribunaux de 
premiere instance a Dakar, Saint-Louis, Conakry, Grand Bassam, Cotonou, Bamako. Des justices de pnix 
sont creees a Kao lack, Ziguinchor, a Kayes et Ouagadougou. · 
150Voir annexes tableau 11° I, II, Ill 
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Cette faible presence des femrnes clans les pnsons se poi,rsuit jusqu';iprcs 

1. l'indepcndance malgre le boom remarquable des detcnues qui a cte enregistrc. 

\ 

I 

\ 

Tableau 11° 15: Repartition des detenus en fonction du sexe de 1967 a 1972 

annees femmes honunes total 

condamnees condamncs 

effectif · pourcentage % 

1967 29 0, 79 3626 3655 

1968 20 0, 45 4411 4431 

1969 ·61 1, 47 4069 4130 

1970 19 0,62 3008 3027 

1971 21 0,56 3701 3722 

1972 29 0,93 3065 3094 

source: Enquetes sur la population carcerale et la criminalite au Senegal de 1967 a 1972 151 

Les niemes observations restent valables pour ce qui est de la peri.ode post

coloniale jusqu'en 1972. Les effectifs des femmes delinquantes clans les etablissements 

penitentiaires tournent autour d'une moyem1e annuelle de 20 detenues sauf pour, l'annee 

1969 oil nous avons 

enregistre un chiffre de 61 detenues. L'explication doit etre recherchec dans Jes 

troubles sociaux qui ont secoues le pays apres Mai 1968. 

Toutes ces donnees statistiques temoignent d'une presence massive des honunes 

dans les prisons du Senegal. Cette faible presence des femmes a-t-elle amene les autorites 

coloniales a ne pas construire de prison pour les femmes ? Ou bien est-ce du a la cecite de 

l'administration colonip:le par rapport aux problemes des femmes dans la colonic 152
• 

B- LA POPULATION CARCERALE FEMININE DANS LES PRISONS MIXTES DU SENEGAL 

65 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



• I 

Comment se pi"csente cette population carcfaalc feminine au point de vuc des 

structures demograpbiques; socioprofessionncllcs, mais aussi par rapport au statut civil 

juridique des detenues. Les mouvements de transferts de cette population, la repartition des 

. detenues selon l'age, l'origine sociale des detenues constituent aussi des axes d'analyse dans 

cette etude. ' 

Les insuffisaii~~s statistiques des dossiers d'archives disponibles ne pennettent pas .... 
/, 

de reconstituer des series continues de !'evolution quantitative de cette population 

feminine. Mais ii faut dire que. depuis 1925, les effectifs 1i'ont cesse de cro:itre au fil des ans 

pour l'ensemble du Senegal. Ainsi, 11 au premier janvier 1930 le nombre de prisonniers dans 

la colonie (justices fran9aise et indigene confondues), s'eleve a 851, 1766 en 1943 et 2334 

en 1952 11 153
• Dans ces effectifs, la part des femmes etait infime. 

\ Toutefois, ii est possible de parler d'une cro1ssance surtout apres les annees 

d'independance ou les effectifs des prisonniers ont comm. un grand bond en avant. 

Exemple, de 1967 a 1972, on a enregistre un accroissement demographique annucl de 

l'ordre de **% 154
• Cette augmentation ·gui se poursuit jusqu'en 1994 155

, meme clans lcs 

prisons du Senegal OU la capacite d'hebergement etait depassee 156 a abouti a la mise en 

oeuvre d'un processus de desengorgement avec la creation de la prison pour femme de 

Rufisque. 

1- Les structures socioprofcssionnellcs 

151 DAP "Enquetes sur la criminalite et la population carcerale au Senegal, annees 1967-1972 " 
152 C. Coquery-Vidrovitch (1981), op. cit, p. 199. 
153Diedhiou Nazaire Choupin, op-cit, p. 50. 
154Se referer au tableau 11°4 
155Voir annexe n°1V 
156De 1970 a 1974, nous av6ns respectivement 3484, 3663, 3525, 3760, 3910 detenus pour )'ensemble du 
Senegal, alors que la capacite des prisons, qui au ler janvier 1971 ctait de 2660 places est pass6 seulement a 
2750 places en 1972. 
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Au plan socioprofessionnel, les detenucs se rccrutent pour l'essenticl dans la 

categoric des sans professions. Elles sont a quelques exceptions prcs <les mcnagcrcs. On 

retrouve aussi a des degres moindres, les professions de marchandes et de restauratriccs. 

2- Le statut juridique des dcte1mcs ... 

Le statut juridique des femmes pensionnaires des prisons du Senegal pour la 

periode coloniale peut se lire avec les tableaux ci-dessous. 

'. t 

Tableau n° 16: Etats mensuels des prevenus et condamnecs a la prison civile de Dakar en 

1925 

Mois I statut Jan Fev. Mars Avril Mai Juin Jui!. Aofit Sept Oct. Nov. 

juridique 
-

prevenus 0 1 0 2 2 1 0 1 1 1 4 

condamnes 3 3 4 3 3 3 5 4 5 5 5 

total 3 4 4 5 5 4 5 5 5 6 9 

Source: ANS 31·'37 (bis) 157 

. Le tableau suivant monlre la meme repartition, mais cette fois-ci a la prison de 

Saint-Louis pour l'annee 1941. 

Tableau 11°17: Etats mensuels des prevenus et condamnees a la prison civile de Saint-Louis 
I , 

·en 1941 
\ 

Mois I statut Jan Fev. Mars Avril Mai Juin Juil. Aof1t Sept Oct. Nov. 

juridique 

prevenus 0 1 0 2 2 1 0 1 1 1 4 

condamnes 3 3 4 3 3 3 4 5 5 4 

total 3 4 133 140 130 124 132 148 126 135 157 

157ANS, 3F37(bis), op.cit., 
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I. 
\ 

source: ANS, 3F80158 

Ces deux tableaux montrcnt que le nombre de condamnees est plus important que 

celui des pr6venues. On a !'impression que ces deux prisons rei;oivent periodiquc111~nt le 

meme nombre de detenues. Les effectifs altemant entre 3, 4 et 5 Jel.enucs du mois de 

janvier au mois d'aout, aussi bien pour la prison de Dakar que pour celle de Saint-Louis, 

augmentent a partir du dernier trimestre de l'annee. Mais les donnces stalistiques sont 

insuffisantes pour nous permettre d'etudier convenablemcnt eel aspect de 

l'emprisonnement. 

3- Le statut des dctcnucs 

Certaines condamnees et prevenues etai~nt <le statut in<ligene, d'aulres de stalut 

europeen. Dans !'ensemble de la colonic, le nombre de detenues (prevenues et condamnees) 

de statut indigene l'emportait largement sur celui de leurs homologues de stalut europeen. 

Ce · qui peut paraitre normal si on considere · la proportion de chaque categoric dans la_ 

population, les indigenes etant de loin les plus nombreux. La preuve la plus eloquenle est 

foumie par la prison civile de Saint-Louis. Les donnees statistiques prcsenlees dans le 

tableau suivant nous le montrent. 

, .. 
Tableau 11° 18: Repartition des prevenues et condamnces selon le statut des detcnus 

a la prison de Saint-Louis en 1942 

Mois I Jan Fev. Mars Avril Mai Juin Juil. Aout Sept Oct. Nov. 

statut 

civil 

prevenues statut 1 3 5 3 2 11 5 2 3 2 3 

indig~ne 
---

statut 1 1 1 0 1 0 0 0 I 2 0 
~ i<:, 

europeen I 

statut 4 4 6 4 5 5 5 8 5 7 8 

158ANS, 3F80, op.cit., 
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indigene 
-------

condamnce statut 0 0 0 1 l 2 2 l 0 0 0 

s europeen 

totaux 6 8 12 8 9 18 12 11 8 11 11 

source: ANS, 3F80 159 

La lecture de ce tableau confirme nos propos sur la predominance des condamnees 

et prevenues de statut indigene. Quant aux autres detenues qui sont de statut europce:.;n, !cur 

nombre tres foible nous pousse a penser qu'ils representent une infime proportion par 

rapport a la population totale europeenne presente a Saint-Louis mcme si nous nc 

disposons pas a cette epoque d'infonuations quant aux effectifs demographiques clans ccltc 
i 
'- ville. 
\ 

4- Les mouvemcnts de transfcrts de detenucs 

Les femmes detenues purgeaient des peines allant de moins d'un mois a un an de 

prison. Les detenues aux longues pein(:!s, peu nombreuses, faisaient l'objet d'un transfert 

vers Saint-Louis. A titre d'exemple, nous avons d'abord, le 19 octobre 1940 la rcqucle du 

Com1handant du Cercle de Thies priant le Gouverneur du Senegal a Saint-Louis II de bien 

vouloir autoriser le transfert a la prison civile de Saint-Louis de la dame Tine Fatou 

condamnee le 15 octobre .1940 par le tri.bun.;il de Thies~; ans pour infanticide160
• 

En 1941, le commandant du Cercle du Bas· -Senegal informe le Gouverncur du 

Senegal qu'il a II autorise le transfert sur la prison de Saint-Louis de la dame Nioba FA YE 

condamnee le 13 fevrier 1941 par le tribunal criminel de Thies a 15 ans d'empri sonncment 

159 ANS 3F80 idem 
' •-- I 

160ANS, 3Fl32. Prisons des cercles. Transferts de prisonniers, con-espondances 1940. Telegramme-lcltrc du 
Commandant de cercle Maestracci a Monsieur le Gouvemeur du Senegal a Saint-Louis-19 oclobre 1940 

a 
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pour assassinat (infanticide), parce que l'amenagemcnl de la prison de Thies nc permct pas 

de gardcr des condamnees a foit emprisonncment161
• 

Le constat ~ travers ces deux exemples,est quc ce sont des femmes accusees de 

meurtre et subissant de longues peines qui on\ ,ete transferees a la prison civile de Saint

Louis. Est-ce a dire que cette derniere, de par son architecture, son amenagcmcnt offrait 

pour des femmes jugees dangereuses, un cadre appropric pour y subir leur pcinc ? Est-cc,\ 

dire que la prison civile de Saint-Louis pal rapport aux autres prisons du Senegal offrait 

plus de securite, de garantie pour une meilleure surveillance des detenues aux longucs 

peines ? L'etude des conditions d'habitations clans les prisons du Senegal nous permcttra de 

reponUre aces questions. 

Si ces mouvements clans l'espac~ se faisaient pour resoudre des problcmes de 

securite ou reglait les problemes des capacites d'accueil, d'autres, par conlre s'inscrivaicnt 

clans la perspective de resoudre le manquc de main d'oeuvre penalc. C'est ainsi qu'en 1925 

le regisseur de la prison civile de Saint-Louis demandait au Secretairc General II de bicn 

vouloir demander a la prison de Dakar 4 autres fe1~1111es connaissant le travail du mil, 

condamnees a des longues peines pour combler les vidcs de la prison de Saint-Louis et 
. ~· . 

continuer sans interruption le pilage du mil et le decorticage du colon'' 162
• 

Les mouvements clans l'espace se faisaient aussi entre la coionie et l'cxtcricur, 

avec les deportations dans les colonies penitentiaircs comme la Guyanc et l'A lgfaie. Ivlais 

les femmes faisaicnt rarement l'objet d'unc telle mesure II rescrvee specialcrncnt aux sujcts 

i deviants condamnes a de longues peines 11
• 

163 

'· 

La seulc affaire cmmue concernant la deportation d'une femme fut c01ie d'Aline 

Sitoe Diatta. Mais l'interncment de cette derniere releve des sanctions de police 6dict6cs 

par le Code de l'Indigenat qui avait du1me tme base juridique a l'intcrncmcnt administratif 

161ANS, 3F 77. Prison de Saint-Louis. Transferts de prisonniers. Rapports de la commission de surveilancc et 
du Commandant de cercle. Rapport du regisseur et du medecin, correspondance 1941. Lettre du 
Commandant de cercle Preveaudau au .Gouverneur du Senegal a Saint-Louis. 
162ANS 3F 37. Prison civile de Dakar 1917-1925. Telegramme-lettrc du regisseur de la prison civile de 

' Saint-Louis au Secretaire General du Gouvernement a Saint-Louis. 
163Fayc Ousseynou, op-cit, p. 485 
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dont les peines pouvaicnt attcindre une <lurce de 10 ans de detention clans ccrtains cas. 

Ainsi par cctte sanction le pouvoir colonial sc donna lcs moyens de rcprimcr lcs in<ligcncs 

I. les plus redoutees politiquement et dont l'influence sociale portait ombrage ,'t la 

\construction de son hegemonic. C'est sous cet angle qu'a ete prononce II l'intcrnement, pour . 

une duree de 10 ans de la femme Aline Si toe de Kabrousse (Casamance) dent les mcn,£cs et 

}'influence nocive pour une grande part a l'origine des troubles recents· qui ont eclate dans 

la region d'Effoe (province d'Oussouye, cercle de Ziguinchor). 11 164. Quant a scs 

compagnons ", une sanction administrative du meme ordre pour unc duree de 5 nns contre 

8, et de 3 ans contre 9 " 165 fit prononcee contre eux car ils etaient per9us aux ycux des 

autorites coloniales comme les II indigenes faisant partie de ces plus zeles sectatcurs " 166
• 

Mais si les victimes des deportations etaient internees clans lcs tcrritoircs fran9ais de la 

Casamance, de la Mauritahie et de l'Afrique Centrale region dont l'environnemcnt naturcl 

etait pell propice aux ressortissants des regions a climat sahelicn ou soudanais, Aline Sitoc 

fit internee a Kayes clans le Soudan frarn;ais . 

. Ces consider~tions etant faites, que nous revelent les donnees statistiques relatives 

. a la durce d'emprisonnement, a l'age des cletenues et a leur origine sociale . 

. 5- La durcc des pcincs d'cmprisonnement subies par lcs femmes dHcnucs 

Les releves et registres d'ecrou mal entretenus, la rarcte des stalistiqucs sur les 

annecs etudiees, expliquent les difficultes que nous avons eprouve9s pour micux saisir la 

proportionnalite des peines d'emprisonnement subies par les condamnees. 

Concernant la duree d'emprisonnement, les detenues la subissaient, pour 

l'immense majorite d'entre elles clans la tranche comprise entre un mois et un an. A partir 

de la cluree d'emprisonnement de plus d'un an, ii est constate une baissc nette du nombrc du 

nombre des detenues qui devient presque insignifiant_ au fur et a mesure. que. les peines 

s'alourdissent (travaux forces a temps, travaux forces a perpetuite). Ceci voulant dire tout 

simplement que le Senegal ne connait pas encore de grancles criminelles reprimees. 
I , 

164Saliou Mbaye, Histoire des institutions coloniales francaiscs en Afriguc Occidcntalc, 
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Ces remarques scmblent sc confinncr a l'cchclle du Senegal <le 1967 ft 1972 

comme le montrc ce tableau ci-apres: 

I. 

\ 
\ 

-------------------------------------
165 Idem. 
166 Idem 
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Tableau 1('-19: Tableau des pcines prononcces contre les femmes de 1967 ft 1972 

annees // dmee 1967 1968 1969 1970 1971 1972 

d'emprisonnement 

moins d'un an 10 7 44 7 8 ,, 

1 mois a 1 an 13 8 14 10 ' 23 

la 5 ans 6 5 3 1 II 

travaux forces a II II II 1 II 

~~-1' 

perpctuite 
I 

peine capitale II II II II II 

totaux II II II II II 

Sources: Enquetes sur la population penale et la criminalite au Senegal de 1967 a 1972 167
• 

Ces remarques restent valables meme au-dela de cette periode. En 1994, 40 fommes 

ont cte condamnees entre 1 mois et 1 an, 4 femmes le sont a plus de 3 ans tandis quc 3 onl 
.~ 

ete condamnees a\i:ravaux forces a perpetuite 168
• 

6- Structure par 'age de la population carcernlc. 

La theorie lombrosienne sur le lien entre la criminalite feminine et l'age idcntifie 

les moments de la puberte et de la menopause comme des moments propices dans 

l'accomplissement des crimes. Cette theorie semble etre · refletee par la repartition des 

detenu~s au · Senegal meme s'il nous est difficile de donner de maniere exaclc des 

pourcentages concernant les ages, car les informations relatives a cet aspect n'ctaient pas 

mentionnees clans les releves et registres d'ecrou. Nous pouvons affirmer toutefois sans 

risque de nous tromper que les prisons recevaient smtout des detenues majeures. 

167 DAP Enquetes sur la criminalite et la population carcerale au Senegal de 1967 a 1972 
168 DAP, 1994, op.cit., p.10. Dakar, Ministere de l'lnterieur, Direction de !'Administration Penitentiairc, 1995, 
p. 10. 
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Tablcn,11,_11°20: Nombre de con<lamnations prononcees en fonction de !'age co11trc 

les femmes en 1926 au'· Senegal 

Age I A1mees Moins de 16 ans De 16 a 39 ans De 40 a 59 ans plus de 60 ans total 
-

1926 3 207 19 3 232/2692 

source: ANS, 6M19l 169 

Tableau 11°21: Nombre de femmes ecrouees en fonction de ]'age entre 1970 et 1972 au 

Senegal 

Annees / Tranche 1970 1971 1972 

d'age 

Moins de 13 ans 4 2 -
De 13 a 18 ans 8 12 14 

De 19 a 25 ans 24 29 23 

De 26 a 35 ans 25 19 11 

\ De 36 a 45 ans 12 13 10 

De 46 a 55 ans 6 3 G 

56 ans et plus 2 2 3 
-- -

source: Enquetes sur la crit'ninalite et la population carcerale au Senegal de 1970 .:\ 1972170
• 

A travcrs ces deux tableaux, nous retenons quc le pourcentagc important de 

femmes condamnees se trouve dans la tranche comprise entre 16 et 40 ans, contrairement a 
la periode post-coloniale .ou c'est plutot entre 19 et 45 ans que sc commettent le plus de 

crimes chez Jes femmes. Mais dans les annees 1990, nous assistons a un bouleversemcnt de 

ces deux tendances car les detenues sont plus nombreuses dans la tranche d'age de 19 ll 36 

ans 171
• A partir de 40 ans, il est constate une baisse nette du nombre des detenues qui 

· 169 ANS, 6M J 91. Senegal ancien. Justice Indigene. Rapport sur le fonctionnement de la justice indigene I 925-
193 l. 
170 OAP 1970 a 1972, op.cit., 
171 Voir annexe Tableau n°IV sur l'etat de la repartition des detenues scion l'age en 1993 et en 1994 au 
Senegal. 
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devicnt pratiquement insignifiant a partir de 60 ans. Quellc lecture pouvons-nous faire de 

ces donnees ? 

D 'abord, le nombre de detenues maj¥ures est plus important que celui des // __ _ 

mineures. Ensuite, il s'opere un rajeunissement de l'age ou se commettent le plus de crimes. 

Mais, l'age ou les femmes passent a l'acte criminel diffore d'un pays a l'aulre car " si en 

France, la delinquance feminine est plus importante apres 25 ans pmticulierement vers 30 

· ans, il n'en est pas de meme au Senegal ou c'est avant l'age de 25 ans que se commeltcnl le 

plus de c1·itnes chez les fenunes 172
• 

I. 
\ 

7- Les origines geographiques des detenucs. 

Les prisons du Senegal recevaient des Europeens et des Africains. 11 etait constant 

de vou des "etrangers" detenus clans les differents etablissements penitentiaires de la 

colonic en attendant leur transfert clans lcs pays d'origines. Mais, pour l'ensemble du 

Senegal, le nombre d'indigenes condamnes l'emporte sur celui des Europeens ou aulrcs 

etrangers. 

172Ingenbleek I, op-cit, p. 29 
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Tableau 11°22: Nombre de condamnes en fonction de leurs origines gcographiquc en 1950 

Tribunaux Europeens condamnes Africains condamnes Etrangers condan I ncs 

Dakar 123 2362 131 

Kaolack 19 1268 18 
I 
1 

Saint~Louis 10 527 3 
--

Ziguiuchor 4 430 31 

Diourbel 3 256 32 

Kolda 1 162 0 

Tambacounda 1 97 10 

Thies 12 498 8 
-

Kedougou 0 11 0 

Matam 5 48 8 

Podor : 0 64 0 

Total 178 5723 271 

source: ANS, 220265 (215) 173
• 

Le nombre de condamnes est plus important a Dakar que clans lcs autres villcs de 

la colonie. Son statut de capital de l'AOF lui confere cc cosmopolitisme qui est note a. un 

degre moindre dans les autres villes de la colouie: Kaolack, Saint-Louis, Thies et 

Ziguinchor. Dans les autres localites urbaines, Jes condamnes sont esscntiellcrnent 

d'Africains: Kedougoui Matam, Podor. 

Cette situation s'est poursuivie pendant la periode post-coloniale. En 1973, " La 

criminalite feminine est largement superieure en milieu urbain (252 deferees) qu'en milieu 

rural (83) 174• Dans les annees 1990, la tendance est totalement rcnversee car en cc qui 

concerne les femmes detenues au Senegal, l'annee 1994 voit " la region de Ziguinchor 

depasser la region d~ Thies avec une moye1me mensuclle de 11 detenues conlre 6 pour 

173ANS, 22G 265(215), Ju~tice fram,;aise: activite des tribunaux correctionnellcs 
174 OAP" Enquete sur Ja pop.ulation penilcnliaire et sur la criminalile au Senegal en 1973. Dakar, Minislcre 
de l'Interieur,juin 1974, p. 3. 
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Thies alors qu'a Dakm·, elle elait de 97 detenues175
• Le cas de la region de Ziguinchor rcsle 

fortement lie au problemc de la rebellion en Casamance qt1i y scvit dcpuis 1 ~)81 et 

entra1nant l'arrestation'et la eondamnation de rebelles hommes et femmes 176
• 

11 y a lieu de rr<foiser neamnoins que la repartition geographique des detenues nc ' . 

1reflete pas absolument la criminalite clans les regions, mais est fonction egalcmcnl du 

nombre de places disponibles et des transferements de condamnes organises notammcnt en 

direction de la Maison d'arret et de correction de Rufisque quand elle fut creee et aussi en 

direction des autres prisons du Senegal. . . 

En resume, il n y a pas eu une homogeneite de cette population penale. Ccttc 

herniere a travers les differentes categories qui la composent, son evolution, sa repartition 

geographique, ses structures socioprofessionnelles. etc. etait tres dispcrsec: et diversifiee. 

Mais malgre l'heterogeneitc de cette population carcerale feminine,- les conditions de 

detention semblaient etre ~ quelques exceptions les memes clans toutes les prisons du 

Senegal de 1925 a 1972. Mais certaines de ces conditions etaient spcci:fiques a ces femmes 

detenues. 

175 OAP, 1995, op-cil, p. 14 
176Sur le probleme casamarn;:ais, consultez Faye Ousseynou, "La crise casaman,;:aise et Jes relations du 
Senegal avec la Gambie et la Guinee Bissau (1980-1982)", Momar Coumba Diop (sd), Le Senegal et scs 
voisins. Dakar, Set, 1994, pp.189-212; Faye Ousseynou, "L'instrumentalisation de l'Histoire et de l'clhnicitc 
dans le discours irredentiste en Basse Casamance (Senegal)", Afrika stectrum (Hamburg), 29, 1994, pp.65-57 
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CHAP!TRE 2 

FEMM.ILS 

DES CONDITIONS DE DETENTIONS srltCIFIQUES AllX 

Le regime de mixite auquel etaient soumises les detenues supposait non seulement 
' ,1, 

une separation entre les categories de prisonniers (condamnes, prevcnus) 1nais aussi et 

surtout entre les sexes. Cette classification ne fut jamais respectce par les autorites 

coloniales. De 1960 a 1972, !'application de ce principe n'etait pas tellemcnt effective. Ce 

non respect informe sur les conditions de detentions propres aux femmes. Ces clcrnicrcs ne 

sont pas prises en compte clans !'infrastructure carceralc, le recrutement du personnel de 

surveillance qualifie, !'elaboration de la politique de reinsertion soeiale, le travail penal. 

Harcclements et abus sexuels exerces sur elles etaient par contre une monnaie courante 

clans les prisons mixtes. 

A - LES CONDITIONS D'INCARCERATION DES DETENUES DANS LES PRISONS 

MIXTES DU SENEGAL 

1 - Les conditions d'incarccration des dctenucs de 1925 a 1960 

Les prisons, clout "les quartiers devaient etre amcnagcs de telJe sorte qu'il nc 

puisse y avoir de communication d'un quartier a l'autre 11 177
, connaissaient des erremcnts 

facheux. 11 Des cerclt!s aux subdivisions en passant par lcs villages- centres ii y avail 

effectivernent des lieux de detention 11 178
• Mais a quelques exceptions (Dakar et Saint-

\ Loui~) pres il n'existait pratiquemcnt pas de quartiers specifiques reserves aux femmes, ou 

\bien· ce qui en. tenait lieu ne reponclait pas aux normes etablies par les autorites 

penitentiaires coloniales. 

Dans les prisons de la colonie du Senegal, les conditions de logcmcnt etaient 

deplorables. De la masse documentaire sur ces dernieres se degage une tendance des 

autorites coloniales a ne pas prendre en consideration les femmes dans l'infraslructure 

carcerale. Malgre !'exception constituee par la prison civile de Saint-Louis dotee de ccllulcs 

177Article 2 de l'am:lte n°478 du 22 fevrier 1929 reglementant le regime des prisons situees au siege des 
tribunaux frani;:ais. 
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I 

• 
1 et de murs epais, les maux rcstcnt partout Jes memes d'ot'1 unc ccrtaine pcrmanen~c. D'unc 

prison ft une autre il exisle des differences. 

La non prise en compte des fenunes dans le logement se tracluisait pm· tmc 

ignorance totale dans certaincs prisons ou II rien n'etait prcvu 11 179 pour elles. Cettc situation 

\ note~ en 1943, avait deja ete constatee en 1938 a la prison civile de Kaolack Oll il n'exbtail 

pas II de locaux pour les femmes 11 180
• En 1929, 11 cettc categoric de dctenucs couchc sous 

un petit abri servant en meme temps de cuisine 11 181
• C'est dire quc dans celte prison, le 

local des femmes avait une double foncti011: le jour, il se1t de cuisine et la nuit de dorloir. 

Cette situation n'etait pas seulement propre a la prison de Kaolack. En 1933, a la 
~ 

prison de Ziguinchor, les membres du Comite de Surveillance ont formulc des vocux pour 

" la creation de cellules et d'un local pour les feinmes · qui couchent actucllcmcnt a la 

cuisine 11 182
• Sept ans apr~s, c'est-a-dire en 1940, ces vocux n'etaient pas encore exauccs. 

Mieux, la situation y est devenue lellement lamentable que II les detenus etaient dans les 

memes locaux sans separation entre les diverses cqtegories et ii n'existe qu'une cour de Lelle 

s01ie que les femmes sont melanges avec les hommes 11 183
• Cette situation decrit !'extreme 

indigence dans laquelle vivaient les detenus dans Jes prisons mixtcs pendant Ja periode 

coloniale. 

Si les detenues · ne sont pas logees clans la cuisine, elles etaient incarccrces clans 

des locaux qui ne differaient en rien de cette derniere. C'est ainsi qu'cn 193 8, a Diourbel, 11 

faute de prison separee pour les femmes ces dernieres sont incarcerees dans un magasin 

178Thioub lbrahima" Senegal ; la prison de l'epoque coloniale. Significations, evitemcnt et evasions " , 
Dakar, 1996, p. l. 
179 ANS, 3Fl 15 bis: Prisons des cercles-Deces de detenus-Correspondance sur les transferements de 
prisonniers. Rapport sur le camp penal de Kelle, Correspondances diverses. Tenue des prisons et utilisation 
des prisonniers. Etat numeriques 1941. Rapp01t du medecin sur le fonctionriement de la prison de I3ambcy, 
27 septembre 1943 
180 ANS, 3F 113. Prisons des cerclcs 1936-1939. Rapport du medecin sur la situation sanitairc des detcnus a la 
prison civile de Kaolack au cours de l'annee 1938. 5 novembrel938. 
181 ANS, 3F 169, Correspondance generalc A/S des prisons du Senegal-Rapport 1927-1929. Lettre du 
regisseur de la prison de Kaolack, au Commandant de cercle du Sine-Saloum, 8 mai 1929. 
182ANS, 3F 102. Prisons des cercles 1932-1933. Prison de Ziguinchor. Proces-verbal du Comitc de 
Surveillance de la prison de Ziguinchor annee 1933. 5 janvier 1933. 
183ANS, 3F 122. Prison civile de Ziguinchor. Rappo1t de commission de surveillance et du Commandant de 
cercle. Rapport du regisseur,!:!t du medecin. Correspondances diverses 1940. Lettre du regisscur de la prison 
civile de Ziguinchor a Monsieur l'Administrateur en chef a Ziguinchor 5/1/1940. 
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construit en dur 11 184
• Mais cc magasin est en dchors mcme de l'enceintc de la prison car II il 

est situe au camp<lcs gardes 11 185
• Au passage, on peut noter que celte situation n'cst gucrc 

' securisante car les detenues peuvent s'evader si elles bencficient de l'aidc des gardes. 

Dans les pnsons ou on sent une certaine disponibilite des autoritcs a faire 

respecter la separation des detenus selon le sexe, les lieux de detention reserves aux 

femmes sont amenages de telle sorte qu'ils pouvaient faciliter !'evasion de ces dernieres. En 

1943, a la prison de Louga, 11 le petit local situe clans un coin de la cour et utilise pour 

!'incarceration des femmes 11 186 etait entoure II d'un rideau de fer facile a engendrcr et de 

surcroit mobile 11 187
• Cette cloture devant II theoriquement assurer l'isolement prescrit par le 

reglement 188
• 

A l'interieur des prisons, n'ayant evidemment pas de pieces specialement affcctees 

aux detcnus de sexe feminin comme c'est le cas a Tambacounda, des solutions de fortune 

sont proposees II a chaque fois qu'une femme est incarceree 11 189
• II lui etait II reservcc une 

piece afin d'eviter le contact peut souhaitable avec prisonniers autres sexe 190
• Celte 

\ proposition est faite clans le but de diapaiser et de donner une assurance a l'Inspcctcur des 

~ffaires Administratives qui avaient effectue un controle au niveau de eel.le prison de 

Tambacounda, lequel controle lui a cause " des soucis de moralite 191 face aux conditions 

clans lesquelles sont logees les femmes. 

L'analyse de la documentation revelc aussi unc exiguHe des locaux qmmd ils 

existent. En 1921, la prison de Tivaouanc sc compose " d'un batiment principal <le trois 

pieces et d'un pctit local divise en deux cellulcs. Cc dcrnier sert en meme temps pour les 

184ANS, 3F 113. Prison des cercles 1936-39. Rapport de l'lnspecteur des affaires administratives sur la prison 
de Diourbel, 1938 
185 Idem, . 
186 ANS, 11 D J/902. Correspondance, reorganisation de la chefferie et rapport d'inspection. Proces-verbal 

d'audience du tribunal. Rapport d'inspeclion du camp penal de Louga (1938), 1936-59. Rappo1t 11°24, cercle 
de Louga, p. 5, 26 aofit 1943. 
187 Idem. 

· 1~8 Idem. 
189 ANS, 3Fl32. Prison des cercles. Correspondances diverses 1940. Telegamme-lettre du commandant de 
cercle de Tam bacounda a Monsieur le Gouverneur du Senegal a Saint-Louis 13/4/1940 
190 Idem, 
191 Idem, 
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·' t l r. " in C tt 't 't ' I t · ' · d" · · ' 1 I ' prevenus e es 1emmes . e e e ro1 csse a pousse cs au ontes JU 1cia1res a c cmarn er a 

lcur superieur hiernrchique, un projct d'agrandissemcnt II de deux pic~ccs du bfitimcnt 

principal mais surtout de toute la prison pour avoir une cour dans laquelle lcs delenucs 

pourraicnt etre laissees pendant les heures chaudes et Ott elles pourraient prcnclrc lcur rcpas 

11 193. C'est dire que cette exigune ne pouvait etre que prejudiciable aces prisonniercs 

Meme dans les prisons bien amenagees commc celle de Thies qui comprenait 11 8 

cellules de 4, 70x4, 60x2 " 194
, les femmes etaient a l'etroit car sur ces 8 cellules II unc seule 

leur est rcservee 11 195. Mais de toutes les gravite$ relatives a exiguHe des locaux clans ccttc 

prison, ce sont II les risques d'epidemies accrues surlout pendant les hivernagcs, cl qui sont 

causes par un tel tassement de corps humains dans des pieces aussi cxigus et aussi mal 

aerees 11 196 qui sont les plus mal vccus. Les detenus ne peuvcnt pas proceder ~\ m1c aeration 

de leurs 8 cellules II qui renferment environs 185 detenus, chaque chambre contcnant 20 a 
30 individus 11 197

• Exigt.fflc et promiscuite vont de pair. 

Si certaines femmes etaient contraintes de v1vre clans des enclroils peu 

recommandables, comme II lcs prcvenues et condamnees indigenes de la prison civile de 

Dakar qui sont dans les meme locaux etroits et insuf.fisants 11 198
, d'autres dctenucs 

meconnaissaient par centre l'cnfer de la prison. C'est le cas de la prevenue Europeenne 

N'Darigo II placee dans un local isole hors de l'enceinte de la prison proprement dilc 199. 

Dans cette p1:1,.~~m, la separation cntrc condamnes et prevenus n'6tait pas non 
I 

seulemcnt respectee mais meme ccllc preconisee entrc lcs majeurs et Jes mineurs etait pas 

192ANS, 3F 36. Prison generalites 1892, 1903, 1921. Rapport sur la prison de Tivaouane, 17 oclobre 1921. 
193 Idem, 

1 
194ANS, 3F 140. Decisions de nominations de presidents de tribunaux et de regisseurs. Transferts de <l6le11us, 

\evasions, deces de prisonniers. T6legramme-lettre de l'Administrateur en chef, Commandant du cercle de 
Thies a Monsieur le Gouverneur du Senegal a Saint-Louis. 
195Jdem 
196Jdem 
197ldem 
198ANS, 3F 37. Prison civile de Dakar. Lettre .du Procureur de I a Republique a Monsieur le Procureur 
General a Dakar, 18 aofil 1924. 
199Jdem, Lettre du Procureur de la Republique a Monsieur le Procureur General a Dakar, 18 aofit l 924. 
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observee parce qu' 11 unc fillette condamnce a etre detenue clans unc maison de correction 

\, est avcc des cortdamnees de clroit commun 11 200;Ce qui pcut constitucr un clanger pour cllc. 
\ 

L'analyse de ces informations conduit a faire plnsieurs xcmarqucs. Part.out 

hommes et femmes, majeures et mineµ~·es_ cohabitaicnt ensemble. L'hebcrgcmcnt des 

femmes dans les prisons mixtes fut marque du saut de la discrimination. 

Exigui"te, insuffisance des capacites d'accueil, quartiers depourvus de portails et de 

murs d'enceintes exterieures, constructions legeres en materiaux du pays (paille, argilc, 

banco, barbeles) , abris de fortune, locaux 11011 aeres, 11011 respect du cubagc d'air (30 

centimetres cubes d'air pour les femmes) , promiscuite entre pensionnaires, odeurn fortes, 

mauvaise hygiene entrainant souvent des risques d.e maladies telles sont lcs conditions dans 

lesquelles etaient logees les dete11ues. A la fois, on retrouvait des etablisscmcnts 

penitentiaires ou ii n'~xistait meme pas de cellules pour ces dcrnieres. 

Le vocabulaire utilise est tellement significatif de la degradation de ccs conditions. 

Les vocablcs suivants: 11 11 local 11 201
, 

11 petit local 11 202
, 

11 cuisine 11 203
, 

11 magasin 11 20
~ sont 

employes aux lieux et places de ccllules et quarticrs. lls traduisent !'importance des 

manquemcnts aux normes etablies et que la cote d'intolerabilite etait alteinte. Ccla 

l'administration colonia~e, par la voix de l'Inspecteur des Affaires administratives, !'avail 

compris quant celui-ci notifiait aux commandants de Cerclcs le message ci-dessous: 11 Ja 

tenue des prisons du Senegal prete clans l'enscmble a de nombreuses critiques. Prcvenus, 

condanmes, detenus administratifs sont incarceres pele-mele en depit des prescriptions 

reglementaires. Je n'ai encore vu nulle part de quartiers separes pour Jes femmes " 205
• 

200Idem, Lettre du Procureur de la Republique a Monsieur le Procl)reur General a Dakar, 18 aoftt I 924. 
20IANS 
202ANS, l lDl/902. lbidem ,, . 
203ANS, 3F 102, op.cit et ANS, 3F 169. op.cit 
204ANS, 3F 113. op.cit 

1 205ANS, 3F 115 bis .. Note de l'Inspecteur des affaires administratives aux Commandants des cerclcs 
6/9/1943. Des faits similaires sont deplores dans une circulaire de l'administrateur de la Casamance qui attire 
)'attention des administrateurs, Commandants des cercles du Senegal sur un certain nombre d'crrements 
facheux constates dans la tenue des prisons: 11 Locaux nettement etroits clans lesquels s'entassent au mepris 
des regles de !'hygiene un melange d'hommes et de femmes II ANS, 3F 111: Circulairc de l'Administratcur de 
la Casamance aux Commandants de cercles du Senegal. 

\ 
\ 
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Par cctte note de l'inspcctcur les affaires administrativcs qui resumcnt bicn le 

problcme crucial de l'hcbcrgcment dans Jes differcntcs prisons des ccrclcs <lu Senegal, est 

reactualise par la doleance de !'administration penitentiaire pour une meilleure amelioration 

des conditions de logement clans les prisons comme cellcs de Kaolack et de ZiguinchoL 

Elle met en relief l'impuissance de l'administration centrale a mettre en tcrmc a ccll.c 

situation deploree car les moyens :financiers faisaient tottjours <lefaut. 

1-;,o.,,. 

L'absence de c6s moyens doit ctre misc au compte de l'autonomie financierc qui 

ltraduisait les rapports entre la France et ses colonies. Par cc principc, 11 les colonies doivcnt 

couvrir par leurs propres rcssources toutes leurs depenses, toutes les depenscs faites par Ja 

metropole sur leur te1ritoire " 206
• Les colonies ne dcvant rien cofiter a la metropolc, c'ctait 

done a celle du Senegal de prendre en charge l'cntretien de ses detcnus. L'imp6t de 

capitation auquel s'ajoute le travail force II devait permettre aux populations colonialcs de 
1 . 

~nancer l'equipement necessaire a lcur propre exploitation et lcur faire supporter les frais 

de l'appareil administratif d'oppression qui assure l'ordre colonial indispensable a eel.le 

exploitation 11 207
• Or, 11 en depit des esperances qu'il avait suscitc, l'impot ne remplit 

vraiment aucun de ces objectifs 11 208 et le peu. de ressources qu'on n'en tirait etait investi 

dans des domaines beaucoup plus rentablcs. Quant a l'investisscment capitalistc, il etait 

dirige vers des secteurs beaucoup plus productifs209
• 

Des tentatives de solutions aux problemes des locaux furent envisagees en 1944 

dans le cadre d'un progrmmpe de realisation de prisons-modeles au Senegal qui pr6voyait 11 

dans chaque prison, une section identique aux prcccdentes, mais a cellulcs plus larges (2m 

de bat-flanc par femme) pour tenir compte du fait que ccrtaines femmes seront internees 

avec leurs enfants en bas age 11 210
• Ces tentatives ne connurent pas de suite immediate pour 

des raisons deja evoquees. Et cela meme apres 1960 jusqu'en 1972. 

1- Les conditions d'incarceration de 1960 a 1972 

206Suret Canale Jean: Afrique occidentale. L'ere coloniale l 900-1945, Paris, Editions Sociales, l96S, p. 1132. 
207Suret-Canale I, op. cit, p. 44 l. 
208Catherine Coquery-Vidrovith (sd) L'Afrigue occidentale aux temps des francais, colonisateurs et colonis£!1,. 
c. l 860-1960, Paris, Editions La Decouverte, 1992, p. l 08 . • 209Suret-Canale I, .QP.,S!h.p. 442. 
210ANS, 3F 145. op. cit, Reforme du regime pcnitentiaire aux colonies 18/8/1944. 
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Le pouvoir post-colonial a hcrite <le cctte situation qui s'est tres pcu arncliorcc. La 

majorile des baliments servant de prisons au Sb1egal n'etait pas au mo1nent de leur 

construction destinee a cet usage211
• Les quartiers de femmes, de par Jes quelqucs 

modifications apportees ne different pas de ceux de la periode coloniale et mcme ,\ la 

prison <les femmes de Rufisque creee en 1972, la vetuste des batimcnts qui date de 1930, 

montre l'absence d'une politique d'infrastructures carcerales pendant cette periodc. 

L'analyse des sources officielles laisse a penset' que l'Etat n'a pas fait l'effort budgelairc quc 

necessitait la mise en place de telles stmctures 

Comment comprendre celte discrimination prejudiciable aux femmes ? Suffil-il 

pour l'expliquer de disserter sur le sexe de l'Etat colonial, puis sur cclui de son bcriticr 

l'Etat post-colonial ? Ne faut-il pas depasser le cadre du Senegal quant on sait qu'unc tcllc 

situation est notee ailleurs en AOF ? Par exemple au Niger II malgre les observations faitcs 

par la commission lors de sa visile du 10 janvier 1943, le local offe1i aux femmes est 

encore une piece destinee a clevenir le parloir de la prison. Faute de locaux speciaux, il est 

commun pour deux condamnees et une prevenue 11 212
• 

En attendant d'apporter des reponses precises ,\ ces questions, rctcnons que de 

1925 a 1972 il y a permanence et continuite dans les ·conditions d'habitations des femmes 

dctenues clans les prisons du Senegal pendant cette periode. La rupture n'intcrviendrn qu'cn 
I 

, 1972. Mais ces mauvaises conditions de logement gcncratriccs d'insccuri le et de 

promiscuitc favorisaient clans un contexte d'insuf.fisancc et de manque de qualifica.tion du 

personnel de surveillance, des evasions et nombres d'atteintes a l'integrile physique <lcs 

detenues avec des harcelements et abus sexuels. 

\ n- DES HARCELEMENTS ET Anus SEXUELS FREQUENTS 
\ 

211 Selon le rapport du Raddho (Rencontre Africaine pour la Defense des Droits de !'Homme) d'avril 1995, 11 

La prison de Kaolack est une ancienne ecurie de l'annee fra111yaise, cclle de Thies etait unc poudricrc de cello 
meme annee. La prison de Rufisque etait un ancien commissariat de police, construit en I 930. L'ancien 
Lazaret qui accueillait parfois les alienes mentaux donna naissance au Camp penal de Dakar inaugurc en 
1940. La p·rison de Saint-Louis remonte en 1869 11 Dakar, avril 1995, p. 19 

1 · 
212ANS, 3Fl 15 bis: op. cit, Proces-verbal de Ja Commission de Surveillance de la prison de Niamey 
25/9/1943. 
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\, 

\ 

, I 

Le dclabremcnt de l'univcrs carccral fcminin et lu negligence donl font prc11vc Jes 

gardicns dans lcurs taches administrntivcs ont abouli a des crrcmcuts Hlchcux duns la tcnuc 

des prisons. La discipline n'ctait pas la reglc dominante. Le non respect de la separation des 

dctemis,-selon le sexe a favorise un contact et une fomiliaritc permanents ayant commc 

consequences des harcelements et abus sexuds frequents. 

Le surpeuplement et la promiscuite clans lcs pnsons <lu Senegal cngcnclrcnt 

souvent des conduites sexuelles socialement deviantcs. Panni clles, il y a cl'abord 11 

l'homosexualite qui est manifeste aussi bien chez Jes hommes quc chez les femmes 11 213
. 

Les concubinages entre .detenus ou entre gardicns et cletenucs qui s'expliquaient par la 

misere sexuelle vecue par ces dernicres, etaient frequents clans les prisons mixles. 
I 

D'aillcurs, l'homosexualite a ete baptisee par les detenus II safaray kaso ou le remcdc de la 

prison II 214. 

La. collusion des detenues avec certains gardiens et leur negligence clans 

l'accomplissement de leurs taches ont permis et renforce cette tendance aux deviances 

sexuelles clans les prisons mixtes. Les harcelcments et abus sexuels dont claicnt victimcs 

les femmes faisaient souvent l'objet de denonciations. 

Dans une lettre anonyme datee du 11 mai 1944 et adressee a Monsieur l'lnspecteur 

des Colonies, ii est ecrit II que pendant la 1mit il y a des gardes tels que Alimansa Konale 

qui ouvre la porte des detenues et qui choisit pour les faire coucher avec Malick Sy, Malick 

Faye et Madiaw 11 215
• Pour donner les preuves de ce qu'il avance l'auteur de Ja letlrc affirmc 

" que la detenue Tacko Ly couche toute les nuits avec Malick Sy et on lcs a surpris rnainlcs 

fois. Le cuisinier Madiaw couche avec l'agent auxiliaire Ndambmy. La nommce Fatou Tine 

a respecte une peine de 6 ans clans la prison. Elle a ete enceintee et elle a accouchc. Les 

detenus qui l'ont enceinte ont pousse pour qu'elle dise que c'est l'ex brigadier-chef Demba 

Ndiaye qui l'a enceinte car ce dernier est mort cause pour laquelle elle l'a accuse II rn,. 

213Faye Waly Coty et Tiile Alioune:." Rapport sur la prison au Senegal" Dakar, RADDHO, 1995, p. 35 
214Idem 
215 ANS, 3F 133. Prisons circulaires, notes, arretes, decisions, effectifs, ration alimentaire, prison de Saint
Louis. Lettre a Monsieur l'Inspecleur des colonies a Saint-Louis, 11/5/1944. 
216ldem '":,· 
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t; ..... 
I 

L'auleur de la lcttre ne s'arrete pas h\ pour autant et demandc a l'inspccteur des 

Colonies avant <le montrcr la lcltre II de faire une enquctc au sujct de Fatou Tine 11 217
• i'dais 

avant de denoncer ces actes, l'auteur avait au debut de sa lettre fustige le comportcmcnt et 

l'indiscipline qui regnaient clans la prison. 11 disait que clans cette derniere II le chef y est 

I. pour son compte et non pour les detenus, car i1 a place a la tete de la prison des ancicns 

1condamnes qui font tout ce qu'ils veulcnt. 11 y a des prisonnicrs qui appcllcnt des gardcs 

pour frapper des detenus comme lui. Le detenu Malick Sy est le seul qui donnc un mauvais 

esprit au regisseur. Voici la preuve: Malick Sy, Malick Faye et Siky to~,s les trois mangcnt 

a part en tant que detenus II 218
• Et c'est aptes avoir tenu ces propos que l'auteur de la lcttrc 

en vienne aux accusations. 

' ! 

Le contcnu de la lettre est clair. Plus qu'une complicite des gardiens, on peut dire 

que c'est la responsabilite du regisseur qui est engagee .dans cette affaire. Cellc-ci ne 

reflete-t-elle pas de maniere ample la vie sexuelle telle qu'elle se deroulait dans la prison de 

Saint-Louis ? 

Dans !'affirmative, le point de vue du regisseur dans lequel cette lcttre est unc 

vengeance du brigadier-Chef de police Moussa Coulibaly mis en conge de trois mois puis 

recomrn inapte par le conseil de sanle a la sdte de sa demande ne peut etre acceptc: 11 Si j'ai 

prcsente ce brigadier devant le conscil precite, c'est que j'ai juge plus propre de le liccncier, 

car cet agent non content de saboter le service mettait la perturbation dans l'ctablissement 11 

219
• On pent en dire autant <le son autre propos: 11 plusicurs femmes detenues dcpuis ma 

presence a la prison ont accouche durant leur detention, mais elles rentraient dans cct clat 
t 

clans ·1a prison 11 220
• 

L'etude d'autres exemples eclaire davantage celte question des moeurs en prison. 

A Diourbel, par exemple II les detenues cohabitaient presque avec les gardiens et un enfant 

naquit de l'union entre Amy Sene et Cheikhou Bigue Sy, deux recidivistes de renommee. 11 

217ldem 
218ldem 
2t9Jdem 
220Idem 
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221 A la prison de Rufisquc, instituce en 1972, le personnel de gardiennagc compose 

uniquement d'hommes fut rctuplace par des femmes en 1974 a la suite <l'unc plainle des 

detenues qui subissaient des sevices sexuels de la part du personnel. 

~ 

Que faut-il retenir de tout cela ? Les femmes faisaient-elles l'objet de chantagc de 

la part du persotmel de gardiennage ? Acceptaient-elles de pm:eilles inconduites pour 

pouvoir beneficier de bonnes conditions de detentions ou bien avaient-elles senti le bcsoin 

de continuer une vie sexuclle durm1t toute la duree de la detention ? 

Nous avons la toute une serie de questions qui risqucnt de rester saus reponses 

nettes car les documents d'archives restent muets sur les motifs de ces actes. Mais elles 

posent avec acuite le probleme de la surveillance des prisonnicres entre 1925 et 1972. 

,..._.._.,' 

f. 

1 C-LA SURVEILLANCE DES FEMMES DETENUES PRATIQUES 

DISCRIMINATOIRES,. INSUFFISANCE ET INCOMPETENCE PROFESSIONNELLE 

DU PERSONNEL 

Dans les prisons coloniales, le personnel de surveillance clesignc par le Lieutenant 

\, - Gouverneur comprend : 
\ 

" - Un regisseur; 

- Un garclien - chef dans les prisons importantes et qui supplee le rcgisscur en cas 

de carence ou de vacance du poste; 

- Des gardiens, des agents de police ou gardes cercle; 

- Une surveillante pour le quartier des femmes ; 

- Un greffier clans les prisons importantes "· 222 

221 Ba Daha Cherif, op. cit, p.99 
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\ . L'insuffisance du personnel est illustree par le fail que II ccttc survcillan.lc/p'[;~1i;.i.~'.~~ .. ~ .. 7;~\, 

quarticr des femmes II 22J, JlC C011CCl'll8il pns lOU{CS !CS priS011S, l11UiS SCl.llelllClll i~nt~ qui ~ 
:i :.:: J 0-.. ,: 

sont situees aux sieges des tribunaux franyais. Ccla remonte au mains en fcvricr { <t · 9, elate ··-q<' 
,.· \';; '\, .. ~ /~ 

a laquelle le pouvoir colonial par deux arr~les, a decide de rcglemenler aussi bien l~- ~ 4ini'6 ,.,..,<?~, 
des prisons situees aux sieges des lribunaux fran9ais que celui des prisons des ccrclcs~··<:";,:·:;~, 0 ;·>'' 

'"lh.,-<~.t .. ;:,::~, .. Jn!'.~-a).,,. .. _. 

Les decisions consistaient a faire surveiller dans lcs prisons si tuees au scin des 

tribunaux fran~ais II Les femmes detenues par une pcrsonne de leur scxe chargce des 

functions que celles des gardiens 11 224 
; En cas d'absence ou d'impossibilite momeulance de 

faire son service, " la surveillante est remplacee par la fomme d'un gardien ou toute autre 

personne agreee par !'administration tandis que dans les prisons des cercles la presence 

d'une surveillante etait une condition et dependait du nombre de detenues225
• 

Mais, contrairement au discours contenu clans les rapports des regisseurs, il n'y a 

pas eu de surveillantes clans toutes les prisons et mcme clans celle ot1 le nombre le 

necessitait. C'est seulement a la prison civile de Saint-Louis que le personnel suballerne 

preposait aux functions de garde comprenait 14 agents et une femme surveillante226
• La 

prison de Dakar - situee au siege d'un tribunal franyais - avait une survcillantc dans son 

personnel. Si le nombre des gardes variait il n'cn cle pas de memc pour cclui des 

surveillantes. Le .tableau suivant confectionne par 0. Faye nous le montrc bien. 

_________ t>_"!,o;..:-__________________________ _ 

222ANS, 3F 133._Prisons, dtculaires, notes arreles, decisions, effectifs, ration alimentaire, Prison de Snint-
' Louis 1940-44. 

223 lbidem 

\ 

\ 

224ANS, p0 III 8° 1392: Article 11 de l'arrete 11°4 78 du 22 fevrier 1929 reglementant le regime des prisons 
situees au siege des tribunaux fran9ais. 
225 A1ticle 6 de l'arrete 11°479 du 22 fevrier 1929 portant reglement intcrieur du service et du regime des 
prisons dans Jes cercles. 
226ANS, F 102. op. cit, Rapport du regisseur de la prison de Saint-Louis sur I'ensemblc du service afferent a 
l'annce 1933, 10 janvier 1933. 
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Tableau 11°23: Variation des effcctifs du persotmcl t\ la prison civile de Dakar 

Categories du personnel Annees 

'· 

1931 1932 1940 
t-').>.,, 

Regisscur 01 01 01 

Gardien-Chef 01 01 01 

Brigadiers et Gardes 34 32 43 

Surveillante 01 00 00 

Totaux 37 34 45 

Source: Faye Ousseynon ; ( 1989 ) op.cit, page 467 

A la lecture de ce tableau, nous eonstatons que le nombre de sm veillantcs qui elait 

de 1 en 1931 s'est reduit a O en 1932 et 194Q. II est clone fort probable quc sur une periode 

de 9 ans il n'y a pas eu de surveillantes a la prison civile de Dakar. C'est dire que memc lcs 

dispositions prises et concernant les prisons relevant des juri<lictions frm1yaises €tail 

difficile a appliquer et pourtant la prisonde Dakar et celle de Saint-Louis reccvait le gros 

des effectifs des femmes condamnees a l'emprisonnement. 

Ces femmes surveillantes n'avaient rei;u aucune formation professionnelle leur 

permettant d'aceomplir leurs taches. Leur recrutement n'obeissait a aucun critere claircment 

etabli. Leur qualification professionnelle n'etait pas une preoccupation des autorilcs 

colo1iiales. Sinon comment pouvait-on expliquer le fait que227 la femme d'un gardien puisse 

remplacer une surveillante. La professionnalisation et la feminisation du personnel de 

gardiennage ne furent realisees que tardivement. Les premieres femmes qui faisaient office 

de garde penitentiaire a la prison de Rufisque etaient en fait des agents non qualifies de 

l'administration penitentiaire. 

II faut dire qtte cette incompetence professionnelle n'est pas l'apanage des 

surveillants. Est concerne !'ensemble du personnel de !'administration pcnitentiairc de ccltc 

227Voir l'arrete du 22 fevrier 1929 deja citee 
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epoque, dont le gros des troupes est found par Ja Gendarmcric et l'annce coloniale. Aucunc 

\ronnation de rccyclagc n'avait cte faitc. D'ailleurs, seules lcs fonctions <le rcgisscur et. de 

garde avaient ete definies. Pour les autres, le statut d'auxiHaire ne !cur permcUait p:1s de 

pouvoir beneficier d'un avancemcnt ou de faire des reclamations. 

C'est certainement l'une des ra1sons qui explique pourquoi le chef de la 

subdivision avait transmis au ministre de la Fonction publique, avcc avis favorablc, u11e 

demande de revision salariale presentee par Ndambaw Ndiaye, surveillante a la prison de 

Saint-Louis. L'avis favorable est ainsi motive : 11 cette femme par rapport a scs collcgucs 

clans les hopitaux et les ecoles et compte tenu de ses annces de service etait lesce 11 228
• 

Toutes ces insuffisances, combinces a la prccarite de l'infrastructurc carccrale, 

eclaircnt en partie les tentatives d'evasion de quelques femmes. moins nombreuses compare 

a cc qui se passe avec les hommes, les evasions des femmes echouaient souvent. .Ils sont 

illustres par !'experience de la dame II Ndioba Faye, detenue a la prison de Thies originaire 

. de Ngaye (Mekhe) , prevenue de meurtre 11 229 et qui ete reprise 4 jours apres son evasion,\ 

Mek.he. Le retour dans sa ville natale d'origine a ete un facteur important dans l'cchcc de sa 

tentative d'evasion, parce que reduisant le probable succes de son entreprise. 

11 faut remarquer que les circonstm1ces d'evasion etaient plus favorables aux 

hommes qu'aux femmes. Les sorties quotidiennes pour Jes corvees penales et lcs soins de 

sante ont facilite et rendu possible les evasions de ceux-ci230
• Or les femmes etaient 

exemptees de corvees exterieures. Le travail typiquement feminin etait intra-muros 

D-LA DIVISION SEXUELLE DU TRAVAIL DANS LES ETABLISSEMENTS 

PENITENTIAIRES MIXTES 

I'~.,· 

' [_c.. __________ _ 

228ANS, 3F 80, Lettre adressee a Monsieur le Ministre de Ja Fonction Publique (Direction tlu personnel), 
2/7/1957. 
229ANS, 3F 124, Compte - Rendus et rappo1t d'evasions des camps penaux et prisons.,_Telegramme officiehlu 
Commandant du cercle de Thies a Monsieur le Gouvemeur du Senegal a Saint-Louis 13/12/1939. · 
230 Thioub Ibrahima ( 1996, a), op.cit. 

\ 
\ 
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Les pnsonmcrs etaicnt soum1s a des corvees quoti<licnncs rcmuncrccs. Les 

principaux ben6ficiairos <lu travail elaient les autoriles colonialcs, car l'cnformcmcnl lcur 

permettait de satisfaire au moindre coftt les <lemandes en main-d'oeuvre <le l'adminislralion 

publique et des entreprises: cmpierremcnt des rues, lravaux de refection, cnlrclicn de 

pepinicres, corvees de neltoyage aux abords des services administralifs231
• Le travail penal 

ek'lit au conlraire une fonne de travail force232
• 

Le travail penal des femmes se limitait a des activitcs domestiques: cmsmc, 

pilage, entretien des locaux. Corvees harassantes au regard du nombre de prisonniers qui 

dans certains etablisscments, depassaient Iargement lcs capaciles d'accucil et du foible 
,.~ .. · 

poids demographique ties femmes detenues . 
• I 

L'absence des femmes dans ce1taines pnsons se faisait scntir dans 

l'accomplissement des taches de restauration et cela donnait !'occasion de fonnuler des 

reclamations. A la prison civile de Ziguinchor le comitc de surveillance rccucillanl la sculc 

reclamation qui concernait la qualite du couscous II a decide qu'une femme dctcnuc pretcra 
I . 

\ son concours a la preparation de ce plat qui exige un tour de main 11 23
j. 

A la prison de Saint-Louis, le problcme est tout autre, Ja Liberation penale de 

certaines detenues laissant un vide et le souci de nourrir une population de plus en plus 

nombreuse, ont pousse le· regisseur de la dile prison, .. \ demander c.\ son homonymc de 

Dakar, par l'intermediaire du Secn~taire General du Gouvernemenl, "quatre aulres femmes 

connaissant le travail du mil, condamnees a de tongues peines pour continuer Jes travaux 

de pilage et de decorticage du colon a la prison " 234
• 

Quel etait le volume du travail des femmes detcnues ? Quclle etait la dur6c de la 

journee de travail ? Comment se presentait le regime de la remuneration ? Le salairc des 

femmes si elles en percevaient etait-il aligne sur celui des honunes ? 

231 A Saint-Louis par exemple, Jes corvees quotidiennes des detenus sc faisaient au niveau de l'h6pital, de la 
pharmacie d'approvisionnement, du lycce Faidherbe et du college Blanchot. ANS, 3F 77, Prison civilc de 
Saint-Louis 1940, rapport du regisseur de la prison civile de Saint-Louis 1940. 
232Fall Babacar, Le travail force en Afriguc, Paris, Khartala, 1990. 
233 ANS, 3F 122, Proces - Verbal de la Commission de Surveillance de la prison 8/4/1940. 
234ANS, 3F 37, Lettre du rcgisseur de la prison de Saint-Louis a Monsieur le Sccretaire General 23/10/1925. 
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\, 

\ Les dossiers d'archivcs rcstcnl mucts sur toulcs ccs questions. On pcut loutcfois 

avancer l'hypothcsc de la graluilc du travail penal fcminin. Surcxploilalion et t;pprc:.sion 

claicnt souvent le lot quotidien des femmes. 

Le travail penal des femmes de nature intra-muros n'avait pas un but de reinsertion 

sociale. Sa finalite s'inscrivait dans le cadre de la reproduction de l'inslitution pcuitcnliairc 

coloniale et en general de celle des structures locales. Dans l'anncc, elles etaient utilisces 

pour ces memes taches. Avec la prison de Rufisque,, le travail pe11al des femmes pril unc 

autre tournure. 

L'inexistencc d'un travail social de rccducation et de readaptation traduit. encore 

une fois !'ignorance et la negligence donl faisaicnt monlre Jes autoritcs colonialcs dans la 

gestion des detenues femmes et en particulier de celles des mineures. Ces dernicrcs, 

contrairement a leur homologues gari;ons, · ·n'ctaient pas internees clans des centres 

. penitentiaires. specialises. 

\ 

\ 

E. LA GESTION DES DETENUES MINEURES: L'AFFAIRE LEONIE GUEYE 

L 

La loi metropolitaine de 1850, qui est a l'origine des colonies pt~nitcnli::iircs, 2
.1
5 

inspira la creation d'ecoles penitentiaires au Senegal pendant la pcriodc colouialc, ecoles 

deslinces a recevoir les jcuncs detenus acquittcs en vertu de !'article 66 du code penal de 

1810. Cc dernier stipule que lorsque dans une affaire, le coupablc a moins <le 16 ans, s'il est 

decide qu'il agit sans disccrnement, il sera acquittc, mais il sera, sclo11 lcs circonslunccs 

remis a ses parents ou conduit clans une maison de correction, pour y ctre eleve et detcnu 

pendant tel nombre d'annees que le jugement detenninera et qui toutcfois ne pourra pas 

exccder l'epoquc ou ii aura accompli sa vingticme an.nee. En effet, la prise en charge des 

jeunes clelinquants a PJ.~_occupc tres tot le Senegal qui s'cst dote des 1888 de la prcmicrc 
I 236 ccole penitentiaire a Thies·· . Mais l'histoire de la rccducation des jcuncs au Senegal a 

montrc Jes difficultcs qu'eurcnt Jes autoritcs colonialcs .\ definir et mellre en applicalio11 

235Carlier Christian, La prison aux champs, les colonies d'enfants d6linquanls du nord de la France nu 

XJXCsiecle, Paris, Editions de !'Atelier/Editions Ouvricrcs, 1994, p. 299. 
236C'cst l'arrete du 13 aoOt 1888 qui inslituc !'Ecole penitcnliairc de Thies. 
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une 
I 

politique de contr6lc des jeunes: tutelle et patronage des enfants sortants dt: la 

captivitc, institutions privccs et publiqucs pour le re<lrcsscmcnt des jcuncs dclinqmmts2
·,.,. 

Mais si la prise en charge des detenus gan;ons etait plus ou mains effective, il n'en 

etait pas de · meme pour les detenues filles, veritable laisses-pour-compte du systemc 

penitcntiaire colonial. 

Les ecoles penitentiaires recueillaient rarement des fillcs ayant l'objet d'une 
. ' . 

detention, d'une condamnation, voire meme d'un acquittcment. Les jeunes :filles purgcaient 

leur peine clans Jes prisons de la colonic, p~r,tageant lcur repas et les dortoirs avcc les 

detcnues de droit commun. 

Quclques experiences clans la reeducation des jeunes delinquantes ont etc ten tees. 

II s'agissait des ouvroirs reserves aux jeunes filles qui y apprenaient des travaux manucls 

comme la couture, le cliochetage. Ils etaient situcs a Goree, Dakar, Saint-Louis238
• Mais ccs 

experiences s'arreterent la. 

Les jeunes detenues, comme les adultes, ont etc totalement lesecs aussi bicn dam; 

l'infrastructure carcerale que dans Jes projets de reeducation des jeuncs delinquants. En 

effet, il existe un dephasage entre l'application de !'article du code penal de 18 I O et la 

politique de l'admini~tration coloniale qui a bcaucoup plus focalisc son attention sur la 

prise en charge des jeunes dctenus garc;ons. Pour ce dernier cas, !'administration coloniale · 

faisait d'une pierre deux coups: se procurer une main-d'oeuvre et proceder a un dressage de 

cette dclinquance ma;6~line bcaucoup plus redoutcc. L cas de L6onie Gucyc illustrc 

1 parfaitcment les problemes auxqucls etaient confrontes lcs autorites colonial~ quand a la 

gestion des filles condamnecs. 

i--~---------
1' 

237Sur les ecoles pcnitenliaires, on se reportcra a la tl:ese d'O. Faye( 1989), ,\ l'arliclc d'Jbrahima Thio11b 1996, 
\b) et au memoire de N. C. Diedhiou. . · 
238 Faye Ousseynou, op. cit, p. 521, . Voir aussi Faye Ousseynou , " Les mclis de la sccondc generation, ks 
enfanls mal - aimes de la colonisation fran~aisc en Afrique occidentale 1895 - 1960 " , 1995, o.p.cit. 
Colloque "AOF: Esquisse d'unc integration africaine", Dakar 1995 
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Orpheline de pere, cettc jeune fillc 13 ans, acquittcc en vcrtu de l'arliclc GG nc ful 

pas remisc a sa mere. Mais dcvant " elre internee clans une maison de correction jusqu'a la 

BU\jorite, suite a la decision <lu tribunal en sa seance du 10 Juillet 1922 " 239
, elle parlagca 

les cellules des femmes adultes pendant de longues annecs. 

Mais malgre la decision prise par le Gouverneur General et portant intcrncmcnt de 

Leonie Gueye " a la station penitentiaire de Bambcy jusqu'a sa nu:\jorit6 11 240 ii fut 

impossible de l'envoy~{la-bas, pour la bonne et simple raison que II la disposition et lcs 

1 locaux de Bambey ne permeltcnt pas d'y interncr unc fillclte, car cite serait en contact 

permanent avec les jeunes detcnus " 241
• 

En effct, le penitencier agricole de Bambey, mis sur pied en fcvricr 191 G, nprcs 

l'cchec <le l'ccole pcnitentiaire de Thies ne recevait que des detenus gar~:onsm. Mais 

\ l'ame~mgemcnt des locaux destines a accueillir ces jeunes delinquants n'ctait pas bon " car 

le penitencier se composait de 4 batiments non cloturcs. Le premier comprcnant. 2 pic.ccs de 

2, 5 111, la toiture en tole omlulee de l'autre s'ctant effondrec, les mineurs s'cntassenl clans 

l'autre pour y passer la nuit et les heures de repas. Deux batimenls scrvcnt respcclivc111c11t. 

comme magasin et logemct)t d'un garde et une baraque " 243
• 

L'etat de delabrement des locaux scmble bien coniinner lcs propos <lu Dircclcur 

du penitencier, sur les risques d'y incarcerer unc jeune fillc" 244
• 

Cctlc premicre reponse donnee par le responsablc du pcnitencicr de Bmnbcy, ,[t la 

lettre du Gouverncur General du Senegal qui demandait " s'il est possible d'assurcr 

l'internement a la station de Bambey, de la fillette en question, en cvitant toulc prorniscuit6 

239 ANS, Prison de Saint-Louis, lnternement de Leonie Gueye, delcnuc mineure de 13 ans._Lcttrc du nSgisseur 
de la prison de Saint - Louis a Monsieur le Secretaire General du Gouvernement 22/7/1922. 
240ANS, 3F 73, Decision du lieutenant Gouverneur du Senegal ordonnanl l'intemcmcnt de Leonie Gucyc. 
241 ANS, 3F 73, Lettre du Direcleur de la station experimentale de l'arachide a Monsieur le Gouvcmcm uu 
Senegal a Saint-Louis, septembre 1922. 
242Sur le penitencier agricole de Bambey, voir aux ANS, 3F28, Ecole penitentiaire de Bambcy 1920 - 1927 
243Thioub lbrahima, op.cit (1996, b ), p. 15. 
244 Idcm, lcttre du Directeur de la station expcrimcntalc de Bambcy, Septcmbre 1922. 
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avec lcs jeunes detcnus qui y sont enfcrmcs 245 nc desarma, pas potir autant Jes aulorilc:s 

colonialcs quanl a la dcci~ion prise d'inlcrncr vaiHc que vaillc Lco11ic Gucyc ,'i Bambcy. 

Leur ferme intention de l'envoyer a Bambey est reaffirmee par la poursuitc de la 

correspondance du Gouverneur General qui demandait encore une fois de plus si la jeune 

fille en question " peut etre internee sans inconvenants a Bambcy, toute promiscuitc avcc 

jeunes detenus devant etre evitee246
• Mais malgre la pcrsistancc des autoritcs, Ja reponsc 

reste negative: Leonie Gueye ne peut pas etre envoyee a Bambey. 

Les difficultes a resoudre cettc affaire poussercnt les autoritcs colonialcs, surtout 

en la personne du Procureur de la Republique a attircr !'attention du Gouvcmeur, mais 

surtout a denoncer, au dela mcmc du cas de Leonie Gueye, 11 la situation anormale faite aux 

mineures qui ont ete acquittees par le tribunal correctionnel de Saint-Louis ( et autrcs 

tribunaux de la colonic) comme ayant agi sans discernement et dont l'interncmcnt daus unc 

maison de correction a d'autre part ete ordonne 11 247
• 

Cette situation anormale dcploree sc resmilc ,\ l'internement clans lcs pnso11s 

regulicres pendant de longues annees, d'cnfants acquittes en vcrtu de !'article 66 du code 

penal. Ccs enfants devant 11 subir de ce fait des pcines plus <lures que lcs adultcs co11<lam116s 

11 248
• Done cctte situation n'etait pas sculcmcnt propre a Leonie Gucye, mais ,'t tant <l'autrcs 

filles de son espece c'est-a-dirc delinquantes mincurcs. 

La f-esolution du cas de cette jcune fille constituait aussi unc obsession pour le 

Procurcur qui essayait de faire rcmarqucr l'influence' ncfastc quc pouvait avoir sur Leonie 

Gucye, les tJrcvenucs'.H Jes condamnees avec qui clle partagcait les ccllulcs. Le contact 
f, 

.avcc ccs a<lultes ne pouvait que " la pcrvcrtir 11 2
~

9
• Mais le Procurcur de la R.cpubliquene 

cherche t-il pas par cetle affirmation a sensibiliscr le Gouvcrneur General sur la situation 

wANS, 3F 73, Lettre du Gouverncur General du Senegal i\ Monsieur le Directeur tin penitencicr agricolc de 

Bambey sous-couvert de Monsieur le chef de l'agriculture a Saint-Louis I er aoGt 1922. 
246 ANS, 3F73, Telegram me- leltre du Lieutenant Gouverneur du Senegal a Monsieur le Dirccteur du 
pcnitencier agricole de Bambey, 27 oclobre 1922. 
247ANS, 3F 73, Lettre du Procureur de la Rcpublique a Monsieur Jc Gouverneur du Senegal a Saint-Louis 8 
mai 1924. 

\ mldem,. 
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pour qu'il trouve unc solution d'intcrncr Leonie Gucyc cl Bambey dat)S la mcsurc ot:1 " i I 11'a 

cf.c in<liquc officicuscment quc le scul penitcncicr existanl cclui de Dambcy nc rcccvait de 

jeunes gar9ons et manquait de local necessaire pour la garde provisoire ou definitive d'unc 

fillctte " 250
• 

Est-ce a dire que dans les tcxtes aussi bicn J.illes et gar9011s pouvaicnt ctrc inlcrnes 

a Bambey? Dans tousles cas, de 1916 a 1927, <lurce de son fonctionnemcnt, le pcnitcncicr 

n'a accueilli que des detenus gar9ons. D'ailleurs le nombre <le mineurs incarccrcs h)-bas 

diminuait au fur et a ,;;~·sure que s'ampli liaicnt Jes manqucmcnts et errcmcnts clans la 

fonctionnalite de l'etablissement251
• 

Une solution ou un arrangement aurait pu etre trouve avcc apparcmmcnt " un 

placement provisoire hors de la colonic penitentiaire, un placement en apprentissagc ou 

bien la remise pure et simple de l'cnfant aprcs entente avcc !'administration et le Minislcre 
. ·1 • 

Public " 252
• Elle fut ecartcc par le fait que la jcune fille en question est unc rccidivislc car 

\ 
cllc n'cn est pas a sa premicre condamnation. Elle a en effct" le 29 Juillct 1920, ctc rclaxfo 

d'une inculpation de vol, comme ayant agi sans disccrncmcnt et remisc cl ses parents, cite a 

dans les mcmes conditions ete relaxee le 17 Avril 1921 et rcmise a sa nicrc Marame Sarr 

jusqu'a sa m~jorite, elle a enfin ctc relaxcc encore le 10 Juillet 1922. Son intcmemcnt <lans 

une maison de correction ctant cetlc fois-ci ctjuste titre ordonne" 253
• Ceci bat en brechc la 

crainte du Procureur de la Rcpublique quanta une cventuclle perversion de Leonie Gueyc 

par Jes dctenues adultes de Leonie Gueye " enfant vicieuse qu' "ii parait impossible de 

remellre a ses parents " 254
• 

L'exemple de Leonie Gueye donna encore l'occasion au Procureur de la 

Republique de faire une requete au Gouverncur General pour qu'il prcnnc " tout.es Jes 

mesures utiles au rcglement de la situation aujour<l'hui et <lans l'avcnir " 255
• II en profita 

auss1 pour lui sownettre l'idee scion laquelk, '.' si un ctablissemcnt doil prcndre scs 

249Jdem. __ , 
250Idem,. 
251 Thioub Ibrahima ( 1996 ), op. cit, p. 12. 
252ANS, 3F73, op.cit. 
253 Idern.1 
254Idcm. 
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dispositions pour assurer l'inlcrncmcntd'une mineure, le pc11itc11dcr de Bambcy me scli1blc 

plus indique que la prison" 256 
; 

Malgre la durec des pourparl~rs entre d'une part le · Dircctcur du pcnilcncicr 

agricole de Bambey et le Gouverneur General et d'autre part enlre cc demicr et le Procurcur 

de la Republique, la jeunc fille fut liberee. La demiere solution proposee par le Procureur 

de la Republique fut finalement acceptee par les autorites. Cette solution ctant" la misc en 

liberte provisoire et la remise a sa famille " 257 par arret(f du Gouverneur de la Rcpubliquc 

en date du 12 Mai 1925. 

Quelles conclusions pouvons-nous tirer de tout cela ? Nous avons d'abord note la 

fcnne decision des autorites de vouloir incarcerer coOte que coftte cctte jeune fille ,) 

Bambey malgre Jes reponses negatives du directeur. Ensuite le calvaire de Leonie Gucye 

ne prendra fin qu'en 1925, c'est-a-dire quatre ans aprcs la decision de l'inlerner clans unc 

maison de reeducation et durant lesquelles il etait possible de remcdier a son problcmc, 

mais aussi a cclui de tant de jeunes filles se trouvant clans la mcmc situation. · 

La rceducation des jcuncs fillcs ne fut pas resolue pendant la pcriode coloniale cl 

elle le demcure toujours, car la pcriodc post-coloniale n'apporla gucrc de solutions a cc 

probleme crucial. Les jcunes dclenues continuaicnt de parlager lcs memcs ccllulcs avcc lcs 

aclultes clans les prisons du Senegal imlcpcndant commc c'cst le cas a Rufisque. Sculs lcs 

gan;,ons ont ete reellement pris en consicleration258
• 

Mais comment peut-on expliquer cettc attitude des autoriles colonialcs et post

coloniales quant a la negligence manifcslee clans la prise en charge <les jeunes dctenues ? 

Est-ce que c'esl la faiblesse des moycns budgctaircs ou le souci d'cconomiscr lcs frais 
1 

d'installation et le personnel a l'enlretien des det.enucs ? 

2551dem. 
256Jdem. 
257 ANS, 3F 73, arrete portant misc en liberte provisoire de Leonie Gu eye, 12 mai 1925. 
258Apres Bambey, ii a ete creec pour les jcunes delinquants, l'ccole professionnelc de Carabane (voir dossier 

1 
3F 28 ), le centre de reeducation de Nianing en 1953. En dehors de ccs etablissemc11ts publics, des 

'. institutions privees se sont interessees aussi a la rceducation des jeuncs delinquants. A cc titre, nous avons le 
\home de Scmi-liberte de l'ASSEA crce en 1955 .. 
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Ce qui est valable pour les conditions d'habitalion des prisonnicrs adullcs, l'cst 

aussi pour lcs mineures: l'enlretien et la mise en valcur de la colonic ne doivcnt ricn coutcr 

a la metropole. La colonic doit se prendre en charge clle-meme, d'ou lcs insuflisances 

notces dans la marche des institutions telles que !'institution pcnitenliairc. El ii nous csl 

peut-etre permis de dire que mcme si la promiscuite avancce par lcs rcsponsablcs du 

penitencier de Bambey etait reelle, l'Etat des logements laisse a desirer et y accucillir unc 

jeune fille, c'etait la condamner encore a la misere, car a Bambey, 11 lcs locaux 

disciplinaires sont en partie demolis, la moitie de la .toiture arrachee. Les enfants sont en 

loques et se plaigncqt,. d'etre insuffisamment nourris. Aucune regle d'hygicne n'y est 

ObSerVCC II 
259

, 

Ce qu'il faut retcnir ici c'est le desinteressement dont les autorites colonialcs et 

post-colonialcs ont fait preuve face a Ja prise en charge des dclenucs mincurcs dans Jes 

prisons du Senegal. Celte situation illustrant d'avantage les conditions de detention des 

femmes dans les prisons mixtes. Mais en plus des conditions qui !cur ctaicnl sp6ci uqucs, 

\ les femmes prisonnicres parlageaient avec les hommes ccrtains traitcmcnls et conditions de 

. VIC. 

259ANS, 3F28 op.cit. 
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\ CHAPJTRE 3: DES CONDITIONS UE DitTENTION IDEN'nQlJES A Cii;l_,LJi:S 

DESHOMMES 

Le regime penitentiaire applique aux femmes dans les pnsons du Senegal 

correspond a l'ensemble des · conditions de detention vecucs par Jes hummcs. 

L'alimcntation, l'habillement, la santc et l'hygiene etaicnt le lot quotidicn partagcs enlrc 

hommes et femmes 

A - LES REGIMES ALIMENT AIRE ET VESTIMENTAIRE 

L'arrete du 22 fevrier 1929, portant reglementations du service et du regime des 

prisons des cercles fixes clans ses articles 45, 46, la ration journaliere nonnale des dctenus 

indigencs et europeens. Cette ration comprenait: 

Tableau 11°24: La ration alimentaire des detenus europcens et indigenes des prisons de 

ccrcle. 

lndigenes Europeens 
Designation Quantiles Quantiles 

-· 
Pain I 600 g 

-
Mil 1 kg 
ou nz 500 g 
Viande 200 g 400 g 
ou po1sson 250 g 500 g 
Legumes sees 150 g 

-------· 
Legumes frais 1000 g 

--· 
Huile 30 g 0, 050 g 
Sel 20 g 0, 025 g 

--
Vin rouge 1 /3 de litre 

-
Cafe 20 g 
Sucre 20 g 

-
Vinaigre f-).. .•• 10 g 
Poivrc I 10 g 

-
1 Bois 1000 g 

I. 
\ 

Autres condiments 10 g 

Cette ration etait repmiie selon le tableau ci-dessous 
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Tableau n°25 : Tableau faisant ctat du menu des d6tcnus indigcnes et curopcen:, et 

assimiles des prisons des cercles 

Horaires de repas Indigencs Europcens et Assimilcs 

Petit dejeuner Plat de mil OU de nz avec Cafc avcc sucre et pain 

sauce (prcparce la veille en 

mcme temps que le repas du 

soir) 

Repas de midi Plat de viande ou de poisson Plat de viancle OU de po1sson, de 

avec riz ou mil legumes frais OU sees pates OU 

pommes de terrc, pain et vi n 

R.epas du soir Mcme menu qu'a midi 
. ~- .. Soupe et memc menu qu'a midi 

La question de l'alimcntation des delenucs a pose des problcmcs particulicrs, car 

des pref crences ont ete accordees a cerlaines au detriment d'autrcs. A cc titre, la 

distinction faite sur l'alimenlalion prenait beaucoup plus en complc le slatut .i uridiquc quc 

\Ja dist1nction entre genres. Les dctcnus europeens et assimiles mangcaient quantitativcmcnt 

~t qualitativemcnt beaucoup mieux que !curs homologucs indigenes comme le montrcnt 

ces deux tableaux. Les femmes cnccintcs, qui ont bcsoin de plus d'clcmcnis 11ulriti Is 11
1
0111. 

pas bcneficie d'une alimcntation spcciale 

Mais si l'alimcntation des dctcnues s'amcliorail de temps en temps, a ccrlaincs 

periodes, la faim etait terrible et obsedante clans les prisons coloniales. La situation ctait le 

resultat de circonstances et plus particulierement de restrictions comme cellcs qui sont nccs 

de la seconde Guerre mondiale. 

Ce conflit affecta sensiblement la vie quotidienne car l'approvisionnemcnt (en 

denrecs de premiere ncccssite se faisait dans des conditions difficilcs, comme a Dakar ou " 

le pcu de tissus, de sucre qu'on rc9oit elait rationne et ,\ tous lcs echelons, c'est le marchc 
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• • II 260 L ' r. l II 1 · . 1 I ' I 11011 . a consequence .i:u une sous a 11ncntat10n notammcnt c 1cz cs cnla11U; et c~, 

vicillards " 261
• C'etait l'hcurc des sacrifices et les dclcnus elaicnt obliges de vivrc ccs 

restrictions comme toute la population. 

Ainsi les prisqnnicrs voyaicnt lcur alimenlation climinuer de quantile comn1c cc 

fut le cas en 1941. En effct un arrcte du 9 mai de cellc annce avait rcduit la ration des 

delcnus indigeues qui sc composent dorcnavanl de 700 g de mil ou de 450 g de mais, ou 

350 g de riz, ainsi que de 200 g de viande. 

Cettc ralion minimale, n'est meme pas respcctcc dans certaincs prisons conune ,L 

Diourbel " ou les detenus rei;oivent 500 g de mil et 150 g de viande " 262 Au bout du 

compte, les dctenus sont places clans une situation de sous-alimentation au vu de ccUc 

nouvelle ration. 
t'\,· 

En plus de la diminution des quantiles ; eertains produits du fait de !cur rarclc sont 

elimines et remplaces par d'autres clans la ration alimentairc. C'est le cas II du maYs, ccrealc 

a la conservation difficile 11 
26J' qui fut introduite clans l'alimentation des detenus a la place 

du riz au cours de la 2c guerre mondialc, en vuc de contourner lcs di lliculles 

d'approvisionnemcnt rencontrces264
• 

ll en rcsulte une sous-nutrition et une malnutrition vecuc par Jes dc:tcm1s indigcncs 

commc le soulignc 0. Faye265
• Ce qui contraste forlement avec la 111011Hon trompeuse qui 

revenait le plus souvent clans les rapports des comites de surveillance des prisons et scion 

laquelle II l'alimentation etait bonnc, lcs detenus n'ayant pas de revendications ,1 faire" 266
• 

Les detenus europeens et assimiles ctaient quanl a eux moins exposes a Ja sous -

alimentation car non seulement les quantitcs qui sont distribucs sont nettement supcrieures, 

260NDao Mor ( 1991 ): op. cit, p. 56. 
261 Iden 
262Bfi Dah~ Cherif, op. cit, p. 95. 
263 ANS, 13G 76-180, Telegrammc du Gouvemeur APA/AE/ AS, nourriture des prisonniers, 12 revricr 19,12. 
264Voir lcs difficultes d'approvisionnement, Mor Nc.lao 
265Faye Ousseynou ( 1989 ), op. cit, p. 498. 
266 Note que l'on retrouve dans la plupart des proccs vcrbaux, des comites de surveillance. 
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mais ils rccevaient en plus des produils qu'ils parlagcaic11t avec Jes indigcncs, du pain des 

legumes dont la quantile rcste la plus importantc. Le regime conscnlail des allributions 

supplcmcntaires en produits nouveaux: vinaigre, sucre, cafe, vin rouge, poivrc. 

Les femmes,- i\ l'instar des autrcs dctenus, n'echappcrcnt pas aux restrictions li6cs 

aux difficultcs d'approvisionncmcnt en cctte pcriode de gucrre. C'est a•nsi qu\\ Louga, lcs 

femmes, qui disposaient de Ieurs propres cuisines, voient cc privilege !cur ctrc ot6 en 1942 

par le Sous - lnspccteur Leca qui prit la decision de former la cuisine pour II cvitcr le 

gaspillage des denrees que les femmes faisaient par dessus la tapade a des elements 

ctrangers aux camps 11 267
• 

Les difficultes de ravitaillement dans les periodcs de troubles ne sont pas les 

seules explications au probleme de l'alimentation des detcnus. La situation est aggravcc par 

les trafics auxquels se livraient les cletenus avec la complicite des gardes 268
• 

De telles pratiques ont - elles pousse le Sous - Inspecteur Leca a supprimer 

pure1:nent et simplement au niveau de la pri~~n de Louga, la cuisine des femmes ? La 

prison etait - elle un lieu ou venaient s'approvisionner les populations cnvironnantcs durant 

le second conflit mondial. Dans tous lcs cas, ces deux exemples semblent bicn le faire 

croirc. Cc qui veut dire qu'en prison, certains clelenus vivent beaucoup micux quc lcs autrcs 

d'ou les denonciations. 

L'alimentation des dctenus du Senegal indepcndanl est-cllc diffcrenlc de cc qu'cllc 

.etait <lurant la pcriode coloniale ? S'etait-elle amclioree pendant la pcriode posl-colonialc 

allant de 1960 a 1972 ? 

Le premier regime alimentaire des detenus du Senegal indcpendant date de 1966 

avec le decret 11°66-: 1081 du 12 decembre 1966 portant organisation et regime des 

elablissemenls penitentiaires et qui fixe la ration par repas et par dclenu commc suit 

267 ANS, 130 76-180, Extrait,i!u rapport du Sous-lnspecteur Leca sur la tenue de la prison de Louga inspcctce 
le 11 seplembre 1942 pour le comple du Commandant de cercle de Louga. 

1 
2

~
8ANS, 3F 133, Lettre adressce a Monsieur l'Inspecteur des colonies,\ Saint-Louis a tousles co11111u11ala11ls 

des Cercles du Senegal 11/5/1944. 
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Tableau n°26 : Ration par rcpas et par dct.cnu 

Produits Quantiles 

Mil ou mai's 250 g 
,, ' 

Semoulc de maYs 175 g 

Riz 20 g 

Viande 75 g 

Ou poisson frais 100 g 

Poisson fume 
L 

25 g 

Poisson sec 15 g 

1-Iuile 0, 08 g 

Scl 8g 

Cafe OU quinqueliba 20 g 

Sucre 20 g 

Tomate 10 g 

Pain 60 g 

Farine 8g 
>-· l'..'.!t.,· 

Niebc I 20 g 

Cctte ration alimcntairc qui est rcstec la memc jusqu'cn 1972, revclc, en lhforic, 

que lcs delcnus du Senegal colonial sc nourrissaient cleux fois mieux que ceux du Senegal 

imlcpendanl. La comparaison des quantiles contenues dans les dcux rations conlinnc ccla, 

meme si les detcnus du Senegal independant connaissent une amelioration qualitative de 

i leur .alimentation. Certains produits comme le sucre, le cafe, la tomate, quc l'on rclrouvnil. 
'· 
\quand meme clans l'alimentation mi nivcau des prisons coloniales, y sont a_joutes. 

Si le premier regime alimentaire des detenus du Senegal post - colonial <late de 

1966, est-ce a dire que de 1960 a 1966, le Senegal a rc~onduit le regime alimcntaire en 

vigueur duns les prisons coloniales ? En tout cas, il n'cxiste pas a notrc connaissancc de 

textes ou de lois statuant sur le manger des detcrius et qui datcrait d'avant 1966. Cc qui 

semble bien fonder notre hypothcse. C'est dire qu'il existe une permanence dans 

l'alimcntation des detenus. 
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Les permanences sont nolces aussi dans lcs hcures de rcpas qui n'ont pas subi de 

modifi_cation de 1925 a 1972, 7h - 7h 30 nm pour le pctit dejeuncr, 12h - 12h JO mn pour le 

dcjcuner et 18h - 18h 30 11111 pour le diner. 

L'insuffisance des moyens buclgelaires accorclce a )'administration est pour 

beaucoup l'alimentation des detenus, qi.ii etait insuffisante quantilativemenl et 

qualitativement. C'est pourquoi les autorites penitcnliaires etaient confronlecs .:1 des 

difficultes pour nourrir ses detenus. 

Cette administration penitentiairc eprouvait aussi des difficultes pour vetir et doter 

' les detenus de materiel de couchage. Les prisonniers masculins etaient clans un tcl ctat de 

denuement que les boubous et pantalons indigenes servaient de tenue penale la ot1 l'arliclc 

55 de l'arrete 11°478 du 29 fevrier 1929 portant reorganisation du regime et du service des 

prisons des cercles prevoyait II un pantalon et une blouse de treillis ou de toile portanl un 

numero et la lettre P imprime a l'encre indclebile 11 269
• Les gardes etaicnt aussi dans le 

meme etat, alors qu'au penitencier agricole de Bambey, les enfants qui devaient reccvoir " 

un pantalon, un bourgeon, un beret, une paire de sandales et une paire de couvcrturc 11 270 

etaient vetus de haillons, et n'avaient jamais re,;u de vetements des services publics. 

I• 

Rien n'ctait prcvu pour lcurs homologucs f6mi11ins. Ccs dcrnicrcs claicnl de tous 

les prisonnicrs, les plus mal lotics, commc l'altcslc le rapport d'inspcclion fail,\ la prison de 

Saint-Louis par la Commission de Controle. Au terme de sa visite du 27 juin 1924, ccllc-ci 

a note que II les detenus sont correctemcnt habilles et pourvus <l'une couvcrturc sauf lcs 

femmes " 271
• Ce qui nous pousse a poser la question de savoir si le regime pcnitcntiairc 

colonial prevoyait le port pour les femmes de la tenue pcnale ?. II faul remarqucr quc 

\ !'administration coloniale s'est bcaucoup plus preoccupee de l'habillement des hommcs, 

encore que clans celle rubrique beaucoup de problcmes ont cte notes 

Le Senegal de 1960 a 1972, t1e s'est non plus preoccupe de l'habillement des 

femmes. Ces clernieres co11tinuaient de s'habiller comme a l'accoutumc, c'est-il-dirc avcc 

269 Article 55 de l'arrete n°499 du 28 fevricr 1929 
270Thioub lbrahima, (1996,a), 
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leurs propres vetcmcnts. Ccci voulant dire tout simplemcnl quc la tcnuc pcnale des femmes 

n'etait pas une prioritc pour lcs autoriles pcnitcntiaires. 11 en est de memc du 1rn~ericl de 

couchagc. 

l 

La litcrie est loin de satisfaire aux conditions de deccnce et d'hygiene. Le materiel 

de couchage se composait de lits reserves aux detenus europeens et assimiles. Quant a I 
'immense majorite des prisonniers, ils couchaicnt a mcme le sol, ;ur des lits en bcton, des 

bat-flanc en ciment ou bien sur des vieilles nattes remplics de puces et punaises 

Les femmes detenues etaient confrontees aux memes problcmes. Nousavons deja 

note qu'a Saint-Louis elles ne disposaient pas de couverture. ffandis qu'a Dakar, l'J~tal de 

dclabrement du materiel de couchage etait tel quc le Procufour de la RcSpubliquc ,\ fail 

savoir au Procurcur G~:P.eral " que lcs femmes ont parn tres fatiguees et en etat de grossessc 
/. 

ont fail entendre des reclamations tres justifices par rapport att couchagc et logemcnt " 272 

Le probleme du couchage fut plus OU moins rcsolu duraut la pcrioclc allant de 

1960 a 1972, mais beaucoup reste a faire clans ce domainc 

L'habillement et la nourriture des dctenus-traduisent l'indigcnce criantc clans 

\ laquclle Oliao1c palaugc l'univcrs carceral. L'administration colonialc cl posl-culonialc 

furcnt incapable de subvcnir convenablcment aux besoins alimenlaircs Cl vcsli111c11l,1irc:; 

des dctenus et de lcur assurer un environnemenl sain. Ces manqucmcnts eurcnt des 

consequences facheuses sur la santc et l'hygie11c des dctcnues. . ' 

B- L HYGIENE ET LA SANTE DES DETENUES. 

Les conditions d'hygiene dans les prisons sont tres mauvaiscs: odeurs fetidcs, 

insalubrite, promiscuite, · cubage d'air insuffisant, manque d'cau, vetuste des locaux, 

271 ANS, 3F76 op.cit., 
272 ANS, 2G40/51, Rapport annuel medical 1940~1941 

105 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



\, 

\ 

canalisations ,:,mvcnt clcfcctucuscs. Le rcsullat est. qu~ In prison e~:'. le lieu par excel knee de 

la puanteur273
• 

En l'absence de fosses cl'aisance, les detenues faisaient !curs besuins dans des 

tinettes et !'evacuation des matieres fecales par des corv6es se faisait clans un conlcxlc de 

deficit d'eau. Veillant a l'entretien de ce qui tenait lieu de cellules ou de quartiers quand ccs 

locaux etaient prevus les femmes se lavaient une a deux fois par semaine. Mais il s'agissait 

de bain sans savon alors qu'on devait donner a chaque detenu 200g de savon. Cctte 

situation nous l'avons constate durant la periocle post -independance27
'
1
• 

La promiscuite aidant, les manquements aux regles d'hygiene elementaircs 6taient 

frequents. La surpopulation penale ne permettait pas de maintenir un nivcau satisfaisant 
,,, 

clans les prisons. Elle est un facteur favorisant le deplacemcnt des epidemics. Par excmplc a 

la prison civile de Thies qui contenait en 1943, 185 hommes repartis clans 8 ccllulcs 

exigues et mal aerees. Le commandant de cercle de Thies, attirait !'attention du gouverncur 

sur les risques d'cpidemies devant une tclle concentration. De temps en temps, 

!'administration penitentiaire coloniale procedait a un badigeonnagc des murs avcc de la 
I 

chaux et rares out ete les operations de <lesinsectisation. Comme on pcut focilcmc11t 

l'iniaginer, lcs conditions sanitaires dans Jes prisons nc sont pas des mcillcurcs. Faut-il 

done s'etonner quc ces mauvaises conditions d'hygiene jouent sur la spirnle de la 

morbidite? 

La sante des femmes dans Jes prisons mixtes du Senegal etait derisoire cntrc 1925 

et 1972. Les nombreuses maladies liees a la malnutrition et a la sous - alimentation 

n'epargnaient pas les femmes. Deux cas de deces resultant d'une mauvaise alimentation 

peuvent etre retenus a;.titre d'exemples. Le premier cas concernait " unc femme dctcnuc, 

1 
hospitalisee le 30 mai 1936 et decedec le ler juin 1936 d'une affection sporadiquc non 

273 Lire Ly Jbrahima, Toiles d'araignces, Paris, Editions Harmaltan, 1982, 208p, ( Collection II Encrcs Noires 
II) 
274 Cette situation a prevalu aussi cttlre 1960 et 1972 car a la prison de Rufisque II ii n'existc ni douche 11i 

I sanitai1·e. Les femmes se debrouillent pour salisfaire lcurs besoins au prcs d'une fossc qui coulc sans arrel 11 

\Faye Waly Coty et Tine Alioune, op. cit, p. 35. 
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cpidcmiquc 11 275
, le sec:cml survcnu a l'hopital central indigcnc de Dakar est ccl11i d'u11c ' . 

1 
prisonnierc rcpondanl au nom de II Cira Diallo d6tcnue h la prison de Tambacounda oi:1 die 

est morte de cachexie tubcrculeuse apres son transfort dans cet hopital 11 276
• 

Dans lcs prisons du Senegal, on mourrait de n'importe quoi ! Ainsi, rnourut 11 

Ebedialc, detcnue agee de 66 ans, morte le 20 mars 1939. a 1 lh 30 mn ,\ l'hopital de 

\ Ziguinchor par suite senilitc277
• 

\ 

. I 

Dans lcs ctablisscments penitentiaires, l'isolcment recommandc p,..>ur Ics maladcs 

contagieux n'etait pas aussi respecte. La preuve a la prison de Dakar, le regisseur a attire 

!'attention du Procureur de ,la Republique sur le danger de laisser les detenus contagieux 

dans les locaux disciplinaires II car trois detenus lepreux dont une femme ont dft etrc places 

dans le meme local, la prison ne disposant pas stiffisamment de locaux pour les isoler 11 278 

En plus du non respect de l'isolement des malades contagieux, la separation entre 

detcnus malades de sexe different n'a pas ete appliquce. TI en est de meme des malades 

mentaux. Ces demiers qui devaient sejourner clans des asiles prevus a cct cff ct, 

continuaient d'etre incarceres clans les prisons. A la prison de Louga, il y avail en 1950 11 

trois alicn6s dont une femme 11 279 L'asile de la pointe aux Chamcaux ou ils devaicnl clrc 

intcrnes affichait constamment complet. Toujours est-ii que malgre la presence des gnrdcs, 

le danger n'est pas ecarte. 

Les autorites coloniales manifestaient une cerlaine indifference quant a la sante 

des detenus. Cette indifference etait telle que les femmes n'ont pas ete prises en comple 

dans les infrastmctures hospitalieres penitentiaires. Leur hospitalisation se faisait dans des 
~ 

conditions tres difficiles d'oit la decision prise par les autorites penitentiaires de proccdcr a 
un agranclissement de l'infinnerie de la prison civile de Dakar; entreprise necessitce par " 

275ANS, 3F 76, Rapport du regisseur de la prison de Saint-Louis sur !'ensemble du service au cours de l'annce 
1936. 6 janvietl 936 
276** 

277ANS, 3F t 12, Rapport du medecin. Declaration de dcces 20 mars 1937. 
278 ANS, 21 G 207( 174), Prison civile de Dakar, rapport du rcgisseur de la prison eenlrale de Dakar sur la 
necessite de faire hospitaliser Jes detenus contagieux a la prison, le 11/09/1950. 
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l'augmcntation et la pr6sencc <le plusicurs femmes dans ccUc prison 11 280
• Si lei est le en:, t'i 

Dakar, par conlrc ;:). la prison civilc de Sainl··Louis, le proces verbal de la Co1111nissio11 de 

Surveillance signale II le manque d'installation a l'h6pital destine ,1 recevoir des femmes 

d 't ' S . t L . 11 281 C tt . • . . f ' . ' I' ' ' e enues a am - oms . e · e conm11ss10n ms1slc sur a nccess1le c amctrngcr a 

l'h6pital II un local de deux ou trois lits pour l'hospitalisation de dctcnus de scxe fen1inin 

accompagnes ou non d'enfants en bas age 11 282
• 

\ . 

\ 
Pour la sante maternelle et infantile en prison, il n'y avait pas un suivi medical. A 

propos des femmes enceintes, le seul article pris en leur endroit cuncernait les delenues de 

statut europeen ou assimile II qui seront placees pendant lcs dcux premiers mois de )curs 

grossesse~ clans un local separe ou elles resteront durant les premiers mois qui suivront 

l'accouchement " (109). Quant aux enfants, ils pourront ctre laisses jusqu'a l'agc de trois 

ans au soin de leur mere. 

Pendant cc temps, les detenues enceintes de statut indigcne reslent confines dnns 

lcs locaux etroits. Cette situation etait denoncce clans leurs revendicalions. C'cst ainsi qu'a 

la prison de Dakar les femmes enceintes tres fatiguees ont fait des reclamations par rapport 

aux conditions d'habitations clans lesquelles elles vivaient283
• Il arrivait parfois que des 

femmes enceintes accoucherent en prison. On pouvait interpreter cela comme un manquc 

de vigilance et une negligence dans !'application des textes car tout dctcnu doit faire tmc 

visite medicate des son entree en prison. Le cas de la prcvenue Maguette Diop en est une 

preuve. Cette femme arretee pour vol a mis au monde un enfant de sexe masculin284
• 

Tous ces exemples confinnent l'existence des problcmcs lies ,1 Ja gcstion 

quoticlienne des femmes 'clans les prisons mixtes. Cette gestion est frnduc encore beaucoup 

plus difficile par la presence d'enfants a bas age ; 

279 ANS, 11 DI /960, Rapport d'inspection du Camp penal de Louga, le lire de l'Inspccteur des affaircs 

administratives a Monsieur le Gouverneur du Senegal a Saint-Louis, 21/07/1950. 
280 ANS, 2G 40/51, op.cit., 
281 ANS, 3F 81, proces-verbal de la commission de surveillance de la prison de Saint-Louis, Saint-Louis 
7/9/1955. 
282Article 4 de l'arrele 11°479 du 22 fevrier 1929 reglemcntant le regime des prisons situees au siege des 
tribunaux frani;:ais. · 
2833F 37, Ibidem. 

t:-".,• 
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En effot, lcs· Aemmcs condamnccs ou prcvcnucs pcuvent gnnlcr I curs en fonts 
/, 

1 
jusqn'it cc qu'ils attcigncnt l'agc de trois ans. Au dcla ils sont confics, soit a de::; structures 

d'accueil pour enfants, soil a la famille des detenues, la prison n'etant pas un lieu ideal pour 

clever des enfants. Ricn n'avait ete amenage pour ces dcrniers dans lcs prisons. 11 n'cxistait 

ni creche, ni garderie, ni aire de jeu, ni pcrsonnes chargees de veiller a leur education. Les 

enfants etaient confies des fois a des structures d'accueil. En 1955, le Regisseur de la prison 

\ de Saint-Louis demanda a la Mere Supericure des Socurs Franciscaines qui venait d'ouvrir 

' ! 

\ une creche II s'il est possible d'y accueillir un enfont de 10 {1 12 mois dont la mere est 

actuellement incarceree a la prison centralc de Saint-Louis " 285
• Le Rcgissem cxprimait 

encore le souhait de faire garder cet enfant metisse dans un orphclinat meme aprcs la 

liberation de sa mere. Pour cet enfaut, le Regisseur propose !'application du regime <le 

tutelle 286 pour lui permettre d'echapper a l'influence de sa mere qui pourrait constitucr unc 

source de danger. 

Ce traitement de faveur n'etait pas applicable a tous les enfants. La discrimination 

faisait encore une fois de plus ses preuves. En 1945, Jes membres de la Commission de 

Surveillance de la prison de Saint-Louis ont renouvele en faveur de la dame Seynabou 

Sene une demande de liberation conditionnelle car cette femme garde avec ellc " un cnfant 

de quatre ans dont la sante laisse a desirer 11 287
• Rappelons qu'une demandc de libfaalion 

avait ete formulee pour cette femme, six mois avant, mais elle avait cte rejetce. Non 

seulement Jes autorites ne se sont pas souciees 'de la sante de l'enfont, mais cllcs n'ont pas 

tenu compte de l'age tres avance de ce dernier qui devait etre separ6 de sa mere depuis un 

an. II faut reconnaitre que les conditions d'hygiene ont en permanence degrade la sanl6 des 

detenues. Des moyens financiers pour une bonne alimentation, une sante meilleure, des 

conditions d'hygiene acceptables, n'ayant pas suivi, les autorites coloniales ont transforrne 

les prisons en depoloir. 
\ 

284ANS, 3F 78, Lettre du regisseur de la prison civile de Saint-Louis a Monsieur l'Administralcur, 
Commandant du cercle du Bas-Senegal. 
285ANS, 3F 81, Correspondances 1951-1955, lettre du regisseur de la prison centralc de Saint-Louis a 
Madame la Mere Superieure des Soeurs Franciscaines, Route de Ouakam, Dakar, Saint-Louis le 5 octobrc 
1955. 
286Voir Faye Ousseynou, 11 Les metis de la seconde generation, les enfants m:il-aimes de la colonisation 
fratH;:aise en Afrique Occidentale 1895-1960", Communication au Colloque sur le theme II AOF: esquisse 
d'une integration africaine 11 

, Dakar, l 995. · 
287ANS, 3F 145, Camps Penaux et prisons, 1944-47. 
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La pedocle l;ost-co1bhialc 1ie differ~ pas de celle ~olonial~ da11s cc. doniainc ;neine 
! ' ,j des:am~li~rations.oilt e.te app.ortecs ... 

• j •• 

~,,,· 
'·,}. 
''. 

-· ~ ~; 

. . i -
· .. :;.· 

']·,: -

i I}l1istoite 'de l'i11c~rctration d~s fenunes au Senegal d~· 1925; :i· 1972' s'~st faitc Slll' : 
... . . ' '_. . . . .'.. - . . - . . . : : . ' . . . .. ) ·' - . . . . . ~ ' . - . 

::J e nSgfo1t\de Ja 1{1ixite. Ceci est illustt~. p~r c_ertains caracte~·es': existence· pi'us' OU frioins. 
,' ' • -. . ~· • ,, ' ' ••' • : ' '. ' • ' .. • ' • ., . , •. •. ' . I. . ·:. ·' • • ' • . '. _'' • '. • • , ·,' ,'' ' ,. '' ' . 

cbnsttitce .. dans . les prisons >dx . qumtiern s{iecifiques po.Ur .· fyillll1CS ._-. ~t . J)Ollr. hom111es, 

foriciiti011s cte c(eteritio1i i<lentique~ .. _. Mais ceue·. mixite a revele tes · difficu1,t6s et tcs 

probl~ni9s li~s a la.gestion _cles femmes dc1ns les prisons: . 
' . . " . 

:Seaiicoup denegligence et de manqueri1ei1t ont<Ste notes : no1i piise en chai"ge des 
. . ' ' .. . . ,._' ., ' : ' - '•', .· .. · . . 

. fcrhmes dai~s le.s infrastructures cm·cerales, np1i)'espect de la s6paration entre lcs c~1ff 6rcn tes 

c~tegories de -~etcnus. La periode 1925-1972 rcste:·marquec par m1c. cettainc permanence,. 

..• ~- ,~t phis 0~ mofr1s de r~ptur~ 4m1s l'entrcticn des detcnus S~i' tous ics domaines . . 

. . . . . ' 

.. Cettc situatio11 . qµi prevalait a pris . firi des 1972 avec la creation d'une prison · 

. destine.c a 1;ecevqiruniqucmy1it lcs fcmnies ~ondmni1ee; et tine alitre en 1995'de::;tinec cetlc 
. .·.- ..•. ,, ·.' ,, . ,, . -. ·. < ' . -· • . 

-fois-ci aux 'i:n:eve~:iucs:_Lcu( gestio11 peu(et{·c decrite et evalu~r pmir mieux ccrncrlc jcu des·· 
~ ... . . . 

rupturesct des pci:mancnces de l'histoitcdc l'fr1carccration des fe111mcs. 
. . ·,·,, '. . . .. . . '•' . . .. 

_.I 
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L 'annec 1972 constituc unc elate importantc Jans l'histoirc de l'incnrccraf.ion des 

femmes m.1 Senegal, car clle voit la naissance d'une prison rcscrvcc cxclw;ivcmcnl aux 

femmes. La prison de Rufisque devient un nouveau cadre de traitcmet'it des dclinquantes, 

en ce sens qu'elle ne re90,it que des condamnees. ll s'agit done <l'un lieu de detention 

punitive. Notre propos clans cette partie porte sur !'analyse des elements de rupture nu de 

conlinuite clans le traitement des detenues introduites par cette innovation duns l'institution 

carceralc. La presence exclusive et massive des femmes a la prison de Rufisque n'a 

certainement pas manque de poser des problemes. 

· L'annee 1995 est, a son tour, un autre tournant decisif de cette histoire des 

detenues avec la creation de la maison cl'arret de Libertc VI, annexe de la maison ccntralc 

d'arret de Dakar, clans le but de · decongestionner la prison centrale de Dakar. Mais 

contrairement, a l'etablissement penitentiaire de Rufisque, celui de Libcrte VI est un lieu de 

detention preventive car il n'accueille que des prevenues. 

t ~-.· 

I, 

\ 
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Clrn•1ifre I ___ ::.!..j:! .... __ . __ _ La pnson pour femmes de Rufis1iu~, un nunvc.au 

cadre <le traitemcnt des dclinqmmtcs et cdmindks. 

11 s'agit d'abord de determiner les motivations des autorites scncgalaises !ors de la 

creation de la prison de Rufisque et de proccd~r cnsuite a une presentation des locaux. 

A- LA MAISON D'ARRET ET DE CORRECTION DE RUF1SQUE : 

CONTEXTE DE LA CREATION ET NOUVEAU CADRE DE Rl3FERENCE DE 

L'ADMINISTRATION PENITENTIAIRE 

-La prison des femmes de Rufisque a vu le jour en 1972. Avant de bcncficicr du 

regime d'autonomie, elle etait une atmexe de la prison centrale de Dakar . A cc titre, elk 

reccvait les pensionnaires qui y etaient nccessairement ecrouees, meme si clles dcvaicnt 

purger leur peine clans le nouvel etablissement. C'est en 1974, que le transfert effccti f des 

detenues s'est cffectue entre les dcux lieux d'incarccration. 

La mise sur pied de cet etablissement penitentiaire, ne peut se comprendrc que si 

on la replace clans le cadre des politiques de decentralisation et de deconccntration des 

annecs 1970. 

a - Le contcxtc de la creation 

Apres l'indepcndance, nous assistons a un processus de construction et de 

consolidation de l'Etat post - colonial. Le premier instrument de la construction de l'Eta~ 

Senegalais fut la nSdaction et le vote d'une constitution, celle la meme qui definit un cspace 

politique et les modalites des relations entre l'Etat et les citoyens. 

Au plan politic:'iue, nous avons au depart un cxecutif biccphale, c'est-a-dire partage 

\le 1960 a 1962, entre le President du Conseil, Mamadou Dia, et le President de la 

Republique, L. S. Senghor. Cette experience fut abandmmee avec la premici·e crisc de l'Elat 

\. 

\ 
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. post-colonial dont l'cnjcu etait constitue par le monopole de l'cxcrcicc du JJOlrvoir d'Etaf. 
\ ' 

·~1ourri comme dcsscin par chacun de ccs dcux hommcs qui ne s'accon.laicnt pas loujours 

sur les questions d'orientation politique el economique. Mamaclou Dia clait !Jnur une 

socialisation de l'economie agricole et d'un assainisscment des mocurs politiqucsm, 

reformes non agrees par L. S. Senghor et ses allies franryais. 

La solution a celte cnse aboutit a un renoncement du bicephalisme et a 
l'instauration d'un regime Presidentiel consacrant un parti unique au pouvoir289

• Cctle 

periodc correspond a une forte concentration du pouvoir d'Etat entrc les mains <lu President 

de la Rcpublique. Mais une profonde crise sociale economique et politique du pouvoir qui 

culmine en mai 1968, mit fin en 1970 a cette experience du pouvoir ccnlralise290
• La 

remise en ordre etait necessaire et urgente, car les, apparcils de repression specialises clans 

la gcslion des emeutes urbaines etaicnt incapables de venir a bout des turbulences socialcs. 

On peut en dire autant de la dissolution. de l'Union Nationale des Travailleurs du Senegal 

(U.N.T.S) en aont 1969, 291 remplacee par la Confederation Nationale des Travailleurs du 

Senegal (C.N.T.S). Devant cette agitation, le regime sencgalais fut oblige de faire des 

concessions par !'adoption de solutions dites de deconccutration et de decentralisation du 

pouvoir de l'Etat. 

La rcforme cohstitutionnclle de 1970 292 donnc le signal des cha11gcme11ts. Un 

poste de Premier Ministre crce montre Ja tcndancc a appliquer lcs teclrniqucs de 

deconccnlrntion du pouvoir executif. La meme conclusion s'appliquc avec la rcformc en 

1972 de !'administration terrilorialc. Celle des collectivilcs locales qui l'accompagnc 

s'illustre par la creation des conununautcs rurales et des conseils ruraux appuycs <lans lcurs 

taches par les sous-prefets, correspond a la politique de decentralisation. 

288A lire sur cc sujet: Dia Mamadou, Memoires d'un militant du Ticrs-monde, Paris,Editions Publisud, 1985, 
245 pages, [Collection: Les ~~mains de l'lslam], Gerli 1-lesscling, Histoirc politigue du Senegal: inslil11tio11s, 
droit et societe, Paris, KhartµI~, I 985, 437 p. cl Abdoulaye Ly, Les rcgroupemcnts politiqucs au Senegal: 
1956-1975, Dakar, 1992, 444 p. 

1 289Diop Momar-Coumba et Diou f Mamadou, 1990, op.cit., p.37 
290I3athily Abdoulaye, op.cit., · 
291 Voir Sarr Djibril Alassane, " L' UNTS:histoire d'une centrale syndicate (l 962-1971 )'',Dakar, Universite de 
Dakar, 1986, 106.p [Memoire de Maitrise, Histoire]. 
292Voir Sy Seydou Madani, "La revision constitutionnellc du 26 fevricr 1970", in J\nnalcs J\fricaines, 1969, 
pp.9-28. 
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Ccttc rcformc de 1972 qui II nc peut sc comprcndrc quc si 011 sc replace da11s le 

cadre des stralcgics de controlc des populations constatce:, aprcs fa pcriodc trcs ;-11)tcc qui 
\ 

caractcrise la premiere dccennie de l'independance 11 293 touche des services specialises 

comme l'administration penitentiaire. 

b- Un nouveau cadre de reference de l'administration pcnitcntiafrc 

L'administration pcnitentiaire fut rcorganisce en 1972. Cette reorganisation n'csl 

pas l'unique experience vccue par le Senegal independant en la maticre. C'est le dccrcl 

11°66-1081 du 31 deccmbre 1966 294 portant organisation du regime des etablissemcnts 

penitentiaires qui cont(e1it la premicre reforme. Ce texte a eu au moi1,1s le mcrite de faire 

1 dispara'itre Jes abus les plus criants du systeme precedent295
• Dans ce decrct precitc, quatrc 

articles (numeros 10, 12, 30 et 89) consacres aux femmes abordcnt respeetivement: 

- la creation d'un quarticr special dans les maisons d'arret, de correction et de 

camps penaux; 

- la misc a la disposition des femmes enceintcs d'un local separc dcux mois avunt 

et deux mois apres l'accouchement et le benefice de Ja garde des enfant'> ages au moins de 

trois ans est accorde a leurs mc;res; 

- l'interdiction <le faire effectuer des travaux pcnibles; 

- L'obligation scrupulcuse d'instituer une garde assuree par un personnel de mcmc 

sexe. 

Ces mesures, mises a part l'i1movation relative au travail penal des femmes, ne 

constituent pas des cha11gements notables par rapport au regime d'incarccration de la 

pcriode coloniale. 

293 0iop Momar Coumba et Diouf Mamadou, 1990, 2~ p.54 
294Voir OAP Recueil de textes reglementaires, Dakar, 1992. 
295Diagne Abdoulaye, op.cit, p.43. 

115 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



Le dccrct 11°63-209 du 28 dccembre 1963 296 qui place de nouveau .l'adrninislration 

penitcntiaire sous la tutelle du Minislerc de l'Jntericur, constituc la prcrnicrc mcsurc 

changeante lour<le. En effet, ce texte met un tenne a la delegation de gestion accordcc au 

Ministere de la Justice par le decret 11°62-209 du 28 dccembre 1962 297 
, pm lcquel le 

Senegal se confonnait a la decision fram;aise de 1945 qui a prevalu jusqu'cn 1960 clans la 

colonic et de , 1960 a 1962, dans le Senegal independant. 

L'administration penitentiaire est erigcc en Direction Nationalc en 197 l, par le 

decret 11°71-877 du 30 juillet 1971 298
• Cet acte administratif prcparai t certainemcnt l'ocuvre 

de deconcentration amorcee en 1972. Les performances attendues du systeme administratif 

sont preparees par la loi 11°72-23 du 19 avril 1i:i72 299 qui est relatif au statut du personnel 

de cette administration composce de pcnitenciers et placcc sous la direction d'un gendarme 

ou d'un policier. Cc qui revient a dire qu'il n y a pas une autonomic satisfaisante. 

C'est dans le cadre de !'erection du service des prisons en direction quc les 

autorites ont senti le besoin de creer en 1972 la prison de Rufisquc . .Tusqu'cn 1986, cllc a 

ete une annexe de la prison centrale de Dakar. Son autonomic est' consacrce par Jc dccrct 

11°86-1466 du 24 octobre 1986 300 abrogeant et rcmpla9ant ccrtaines c.lispositions du d6crct 

11°66-1081 du 31 decembre 1966 en son article 5 qui stipulc " que l'etablisscmcnt 

penitentiaire de Rufisque est reserve aux femmes 11301
• 

Malgre la creation de cctte maison d'arret et de correction pour femmes, Jes 

transferts des detenues n'etaient pas cffectifs. Les quartiers reserves aux detcnucs <lans lcs 

prisons de l'interieur continuaient a etre fonctionnels. C'cst pourquoi en 198 l, le Dircctcur 
I 

1 
de !'administration pcnitentiaire rappclait, dans une note produitc 1.\ l'intention des 

rcgisseurs des prisons et camps pcnaux, que " Jes infrastructures de nos etabl isscmcnts 

296 OAP, 1992, op.cit. 
297Decret 11°62-209 du 28 deccmbre 1962 portant repartition des services nationaux entre la Pr6sidence Lie la 
Republique et les Ministeres de tutelle des personnes morales(J.O de la R.epublique du S6n6gal du 3 I 
decembre 1972, 11°3570, p.1995. 
2980ecret 11°71-877 du 30 juillet 1971 portai1t organisation du Ministere de l'Interieur in Recucil de tcxtes 

· \ rcglementaires de !'Administration penitentiaire, 1992. 
~

99Loi 11°72-23 du 19 avril 1972 relative au statut du personnel de l'Administration Penitentiaire, J.O de la 
R.epublique du Senegal, 4224 clu 13 mai 1972, p. 750. 
300Decret 11°86-1466 du 24 octobre 1986, cf, OAP, Recueil cle textes reglementaires, Dakar, 1992 
301 OAP, "Note a !'attention de tous les regisseurs des prisons et camps pcnaux", Dakar , le 29 aoOl 1981. 
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pcnilenliaircs nc prcvoienl pas de qmirtiers bicn com;us pour rcccvoir lks femmes 

d(:lenucs. Les n5gisscurs, pour lcs hcbcrgcr, sont oblige~; de rccourir aux moycns de bord 

"
302

• II exl1.orlait aussi les regisseurs, a signalcr la presence de toute femme condamncc pour 

qu'on puisse effcctuer le transfert au niveau de la prison de Rufisquc et de pouvoir disposer 

" de dortoirs qu'occupent souvent trois ou quatre detenues pour hcbcrger vingt (20) it trentc 

(30) hommes " 303
• Le pirccteur tcrmine en soulignant que l'envoi <lcs dctenucs :'t la prison 

r-.-...· 

! 
de Rufisque devait permcttrc a ces dernicrcs d'etre " dans des conditions requiscs parcc 

qu'etant encadrces par un personnel feminin et enfcnnees avec des personnes du mcmc 

sexe 304
• 

L'existence de ces textes revcle Jes peripeties qui ont conduit a la misc en place <le 

l'administration pcnitentiaire sencgalaisc, mais aussi Jes hesitations qmint a Ja misc sous 

\ tulelle <le cette derniere, tantot confice au Ministere de la Justice tantot a son homologue de 

l 'Intcrieur. Quant a !'application des textes concernant la prison de Rufisquc c:k 11'csl pa:, 

encore effective car en rappel de la note du Directeur de l'a<lministration penitcnliairc, le 

transfert des detenues des regions de l'interieur vers la prison de Rufisque se fait avec 

beaucoup de difficultes faute de moyens de transport adequats. 

La prison de Rufisquc creee dans le cadre !'erection du service des prisons en unc 

direction, ~llc meme consecutive a la politique de decentralisation et de d6co11cenlration du 

pouvoir, prescnte une certaine dispositiori clans l'amenagement des Jocaux. 

I3 - LA PRISON DE RUFISQUE: LES LOCAUX 

La mmson d'arret et de correction de Rufisque, situee a la place Y oussou 

MiBargane Diop 305 
- ex. place Gabard 306 

, es·t composee de locaux construits en 1930 et 

302 Idem 
303 ldem 
304Iclem 
305Youssou M'Bargane Diop etait un grand dignitaire de Ja ville de Rufisque. II est mort en I 991. 
306.Joseph Gabard etait employe commercial ou traitant chcz BUI-IAN TEISSEIRE, lorsqu'il fut t':lu ma ire de . ,. 
Rufisque en 1892.11 est consiclere comme le veritable amenageur de la ville de Rufisquc. Sur l'histoirc 
municipale de Rufisque, voir, entre autres auteurs, I3enga Ndiouga Lexan Adrien "Pouvoir central et pouvoir 
local. La gestion municipale a l'epreuve (1924-1964), Paris, univcrsite ParisVII, Denis Diderot, 1995, 421 p. 
[These de Doctoral Unique, Histoirc] 
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occupes autrefois par un ancicn commissariat de police. La prison de JZufisque, comrnc on 

peut le conslater, est une vicille balisse que l'administ.rntion a transfonnc en ctabfo;scmcnt 

penitentiaire de fo1iunes. 

Elle est, du point de vue de la taille, un petit etablissemcnt. Sa capacite <l'accucil 

est de 50 places ; nombi"e que l'on atteint rarcment. Elle comptc sept ccllules, clout six 

ayant Jes memes dimensions, la septiemc etant la plus grande. Elles sont toutcs situces au 

rez.:de-chaussee, de mcme que l'infirmei"ie, la cuisine, les toilettes, le poste de police qui 

sert de parloir, le bureau du Regisseur et Jes cours ou les delenues font leurs promenades. A 

l'etage, se trouve une vaste salle ou salle polyvalente ou se dcroulent les seances 

d'alphabetisation, les travaux de coupe et je couture, le bureau de l'acljoint au Rcgisscur, 

celui du greffier, le secretariat et une chambre pour les gardiennes de service. Le tableau 

suivant nous donne une idee de. la capacite d'accueil de la prison de Rufisque 

Chaque detenue doit occuper une surface de 4 1112 ou un volume de 5 1113. 11 rcssorl 
I . 

de ces informations que la MAC 307 n'est pas confronlee au problemc de la surpopulation 

que connaissent les prisons pour hommes du Senegal. 

Les cellules peuvent contenir 7 a 8 personnes, ccla depend du nombrc de 

pensiommires. Du fail de l'exigu"ite des locaux, H n'y a pas de separation cnlrc lcs mincures 

et les majeures. Pour l'Etat des lieux, la vetuste des installations et des canalisations 

expliquent les problemes de ravitaillement en eau dans la prison. Mais, Jc probleme majeur 

a la MAC de Rufisque rcste cclui des fosses septiques. II resulte de la situation de Ja ville 

de Rufisque dont une ;'>artie est au dessous du niveau de la mere. Or c'est sur cctlc partic 

• 1 qu'est situee la MAC de Rufisquc; Le probleme de l'cvacuation des eaux usccs ne date pas 

\. 

d'aujourd'hui 308
• La stagnation de ccs eaux usces favorise la proliferation des larvcs de 

mo'ustique, est a l'origine avec les eaux pluviales des sources de generation du paludisme 

309 

\ _________ _ 
307M.A.C: Maison d'Arret et de Correction. 
30gGueye B. Journal Takkusan, le soir, 13 septembre 1983 
309Le Soleil, 11°2762, juillet 1972 
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La MAC de Rufisquc, commc nous l'avor. · lcja annoncc, est un am:1cn 

commissariat de police qui a subi quclqucs trnnsfonnalion:; pout dcvcnir unc priso11. Mais 

on doit mettre ce manquement au comple de l'absence d'unc politique ofJiciclle de 

constructions d'infrastructures carcerales. Les rcssources financicres de l'administralion 

penitentiaire servant plutot a l'entretien des dctenucs. Les consequences de cc choix sont : 

l'exigui"te des locaux, unc tres mauvaise ctat des canalisations, aeration dcfoctucuse des 

toilettes insalubrcs. 

La fonctionnc>li.te de la prison de Ru:fisquc est hypothcquce clans de telles 
I 

1 
conditions et, en consequence, clle n'offre pas un cadre ideal pour uric bonnc n5inscrlion 

sociale des dctenues. D'abord, la non separation des dctenues majcurcs et mineurcs foci lite 

le contact permanent entre delinquantes primaires et delinquanlcs cndurcics: la prison 

devient dans cc cas une ecole de crime et non de la redemption. L'architeclurc des lieux 

etant inadaptec, et non conforme aux normes minimales d'incarccraLion, expl iquc eel.le 

1,faible fonctionnalite. On pcut retcnir en verite quc" l'architecturc des prisons doit cllc m1ssi 
1
traduire la volonte de ne pas rctrancher plus qu'il n'est neccssaire. La prison nc doit pas par 

des conditions ecrasantes de vie etre plus desagrcable, etrc plus palhogcne qu'eile nc l'csl 

deja par nature310
• 

La MAC de Rufisque bien que constituant une rupture par rnpporl a la pcriocle 

coloniale, scion le modele d'incarceration (prison reservee exclusivcment aux femmes), 

demcure clans l'etat actuel des chases, non loin des abris de fortune qui pendant la 

colonisation servaient de cellulcs ou de quartiers aux femmes. Ccrtcs, il y a amelioration, 

mais bcaucoup de choses restent encore a faire clans ce domainc. La refection de Ja prison 

de Rufisque est unc urgente necessite. Autrc chose devrait elre possible commc par 

exemple !'existence de peine de substitution, de !'acceleration des jugements .. Cc qui scrait 

important pour une bonnc gestion quotidicnne des delinquantes. Cette gcstion .:l la MAC de 

Rufisque a exige un personnel penitentiairc dont la feminisation et la professionnalisalion 

se sont faites au cours des annees. 

310Varaut Jean Marc, op.cit, p.168-169 
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C- LE PERSONNEL PENITENTIATRE DE ; A PRISON DE RUF1SQUE: 

FEMINISATION ET PROFESSIONNAL1SAT10N PR.OGR.ESSJVE 

1- La reference 

Le persotmel d'un etablissement penitentiaire dont la capacite d'accueil est 

inferieure a cent (100) detenues doit comprendre:. 

r 
- un regisseur ; 

- un adjoint au regisseur qui fait office de comptablc - maticrc ; 

- un greffier qui fait office de chef de cour ; 

- une secretaire dactylographe ; 

- des gardicns et des gardicnnes. 

La MAC de Rufisque, de par sa capacite d'accucil egalc a cinquante dclcnucs 

repond a cette categorisation. Elle <1;joutc ,'t cc personnel un vagncmcstre, une sage-femme, 

un agent sanitaire et une formatrice pour les activites educativcs. 

Son personner'de surveillance est compose de prcs de 95% de femmes. Cc qui 

. 1 nous eloigne de la pcriode 1972-1975, pendant laquelle ellc etait <lirigee par des policiers 

qui, en faisant office de gardiens, ont relaye les gardes republicaines ayant assure la 

. surveillance des prisonniers entre 1960 et 1966. Le corps des agents de l'adminislralion 

penitentiaire cree par la loi 11°72-23 du 19 avril 1972, relative. au statut du personnel 

penitentiaire n'est applique de maniere definitive qu'en 1979, annce du premier tecrutcmcnt 

l. d'agents de cette administration et du 1:eversement clans cette categoric de travaillcurs de I' 

\Etat des policiers commissionnes aux taches de gardien de prison. Des cette date, le 

pers01mel fut organise et reparti en trois groupes: controlcurs (rcgisscurs) , agents 

120 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



administratifs et gardicns. Le mode <le lcur recrute111cnt <:, :~ modalites de la candidature,\ 

ces debouches profcssionncb elc1icnt Iixcs par cctlc loi de i )72. 

2 - La feminisation 

C'cst done <lans le cadre de l'organisation du corps penilcncicr qu'il faut 

comprendre la presence d'un personnel masculin a la MAC de Rufisque de 1972 ,\ 1975 et, 

avec elle, les consequeni:;es que sont Jes harcelements et abus sexuels. En effct, scion l'une 

des premieres femmes surveillantcs a la MAC de Rufisquc, " lcs femmes sont venues au 

metier (<le garclie1mc) a la suite d'unc plainte dcposcc par lcs dctcnues elles-memcs conlrc 

Jes policicrs qui faisaient office de gardiens "311
• Cet incident fut a l'origiue du 

remplacement de ces derniers par des femmes. L'arrctc n°011632 du 15 octobre 1975 .112 du 

Ministcre de la Fonction publique, du travail et de l'emploi nomme acct cffet, sept femmes 
·' 

a la fonction de surveillante a la MAC de Rufisque pour une duree indctermincc. Celtc 

nomination s'est faite en vertu de l'article 9 de la Joi 11° 72-23 du 19 avril 1972 qui slipule 

que " nul ne peut etre nomme clans l'administration penitentiaire sauf en ce qui conccrnc le 

personnel feminin et l~'s· agents supcricurs et controleurs s'il n'a accompli son service 

, militaire actif-113
• 

· C'est done le dcbut de la feminisation du personnel. Cc processus s'cst poursuivi 

et, en 1984, on assiste a l'entree en service de la premicre promotion d'agents Jem in ins 

titulaires de diplomes de !'administration penitentiaire et fonn?es a l'Ecole Nationnlc de 

\Polic~ et de la Formation Permanente (E. N. P F.P). Le posle de contr6lcur ~'i la prison Jc 
\ . . 

Rufisque etant occupe pour une prcmiere fois des l'annce suivante par unc femme. 

3 - La profcssionnalisation 

A cette feminisation s'ajoute d01Jc une professionnalisation qui ne conccrne pour 

le moment que Jes gardiennes. Confonnement a cet\j) de la loi dej,\ precitee, ccrtains 

mymbres du personnel a Rufisque ont cte nonunes et commissionnes gardicnncs des 

J11 Diagne Abdou Jaye, op.citi p.15. 
312Arrele 11° 011632 du 15 octobrc 1975. 

121 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



pnsons pour pouvoir bcncficicr des mcmes avanlagt ;ue ccs Jcrnicrc!;, Done ccttc 

profossionnalisation reste pour le moment lres limitcc. A la MAC de Rufi;:quc, lcs 

gardiennes sont recrutees sur la base du CEPE (Certificat d'Etudes Primaires Elcrnentaires) 

formees pour une duree de neuf (9) mois avec au programme des cours de droit penal 

general, de clroit penal specialise, de criminologie, de sciences penitentiaires, d'anncmcnt, 

de secourisme et de dactylographie. 

La prison est sous le conlrole du rcgisseur place sous l'aulorite du Direcleur de 

!'administration penitentiaire. Apres le regisseur, nous avons son adjoint qui assure lcs 

charges suivantes : veiller au controle des effectifs aussi bien du personnel que de la 

population penale, a !'execution correcte et immediate des notes rcc;;ues, gerer le nwgasin 

des vivres et du materiel, justifier les enlces et les sorties. etc. En !'absence du regisscur, il 

est charge de l'execution des affaires courantes314
• Quant au grefficr, ii est charge sous Jc 

controle du regisscur de la tenue des registres et ccritures se rapportanl a la section 

judiciaire. 

A la MAC de Rufisque, la surveillance est assuree par des brigades de cinq ::'t six 

agents. Le service se fait par roulement, c'est-a-dire chaque brigade effectuc 24 hcurcs de 

travail et se repose autant. Les gardiennes, qui sont annees, nc font usage de !curs apparcils 

qu'en cas de force majeure. Scion le rcgisseur, les relc1tions entre gar<liens et dclcnucs sonl 

calmcs et rares sont les _problcmes qui pcuvcnt subvcnir (30 fevricr 1996 ). 
r- ,-:,· 

de la m1ss1011 qui leur incombe, n'ont pas oeuvre <lans le scns desire par lcs 

responsables et il y avait une forte animosite entre certaines survcillantes et Jes dctenues " 

315 alors que, le but vise est de faciliter et de preparer la reinsertion de la <letcnuc. Ccrtcs, il 

y a moins de problemes aujourd'hui pour gerer cette prison, ce qui n'clait pas le cas avant.. 

Deja, en 1981, Abdoulaye Diagne regisseur a la MAC de Rufisquc faisait rcmarqucr quc 

\ les prcmicres surveillantes " faute de n'avoir pas re<;u la formation profcssionncllc 

indispensable au bon accomplisscment 

313 Loi n° 72-23 du 19 avril 1972, article 9, J.O du Seqcgal, 4224, du 13 mai 1972, p. 75 
314 Decret n° 86-1466 du 24 octobre 1986, abrogeant et remplai;:ant certaincs dispositions du dccrcl 11°66-1081 
du 31 decembre 1966 portant organisation du regime des etablisscmcnls penilcntiaircs, articles 85, p.2 
315 Diagne Abdoulaye, op.cit, p.16. 
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Il faut reconnaitre que les relations entrc g "~nnes et dctcnucs so11t ,res 

complexes a definir clans la mcsurc ot:1, unc lutte autour <lu cont.role du vcrrou sc 11osc. Le 

devoir des premiers etant de le former et le desir profond des autrcs etant de le faire sauler 

comment pouvaicnt-ils enlretenir des relations non conflictuclles ? L'expcricncc avail d~ja 

montre quc les femmes par rapport aux hommes supportent difficilcment la solitudc316
• Au 

meme moment, pour le gardien, c'est la preoccupation repressive qui l'emporle. Comment 

dans ces conditions parvenir a une bonne entente ? C'est cela qui fait dire a Jean Marc 

Varaut que " quelle que soit !'architecture de la cage ou la norme qui <lelermin~ le 

fonctionnement, ce qui importe avant tout c'est l'esprit qui anime le personnel de 

st1rveillance charge du service "317
• 

f"),:,,· 

I 

\ 
\ 

316 Idem p.3 I. 123 
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CHAPlTRE II: CONl)lTIONS DE DETENTION ET TRAITEMENT nm., 
DETENUES A LA MAC nE RUFISQUE: RUPTURE OU 

CONTINUITE ? 

J~tudier la pcipulation pcnale de la MAC de Rufisquc dans son evolution, lcs 

conditions de detention a travers !'hygiene, l'alimentation, et la sante mais aussi le 

traitemcnt de rcadaptation a travers !'analyse de son contenu, mais aussi lcs ruptures et 

continuite, tels sont Jes objcctifs a atteindre a ce niveau de l'etudc de l'enformemcnt des 

femmes. 

\ L'une des principales difficultes rencontrees reside clans l'Etat de la documentation 

administrative. Si dans lcs aulres prisons, l'acces aux informations n'a pas pose de 

probleme majeur, la situation est sensiblcment diffcrente clans celle ~e RuJisquc, malgrc 

une autorisation d'acces specialc de!ivrce par !'administration pcnitentiairc. Unc tcllc 

situation explique le deseqi.1ilibrc dans la qualitc et Ja quantile des informations pr6sc11lci::s. 

Mais comment se presentc cette population pcnale au nivcau de la MAC de Rufisquc ? 

A - LA POPULATION PENALE A LA PRISON DE RUFISQUE DE 1972 A 199 5 

. La documentation disponible constituc une contrainte majcure pour mcncr 1.\ bicn · 

unc .elude sur !'evolution statistique de la population carcerale ,\ la MAC de Rufisque de 

1972 a 1995318
• Neanmoins, nous avons reussi a dresser ce tableau suivant 

317 Varaut Jean Marc, op.cit, p.75. 
318 II fout preciser que pour llannee 1972, nous avons consulle le registre d'ecrou a la prison ccntrale de Dakar 
ot:1 transitaicnt les cletenues avanl leur transfcrt ,\ R.ufisque. La pcrte ot:1 !'absence des registres pour lcs annecs 
1972 a 1977 a la MAC de Rufisque nous ont pousse a jeter un regard sur ceux de la Prison Ccntrale dont 
Rufisque etait unc annexe . 
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Tableau n° 27: Evolution de la population penalc a la MAC de Rufisquc de 1972 a 
1995 

----
Annees Effoctifs Annecs E!Tectifs 

1972 24 1987 239 

1974 66 1988 426 

1978 99 ,, , 1989 348 

1979 112 1990 244 

1980 38 1991 231 
--

1982 157 1992 165 

1983 133 1993 93 
,. 

1984 165 1994 274 

1985 174 1995 133 
--

1986 217 

Source: Registres d'ccrou des annces 1972-:1995 

. ···-...... 

' Malgre la maigreur des donnees quantitatives 'sur la question, nous pouvons 

soutenir que la population penale a comm une evol~tion en dents de scie. Les cffcctifs 

annucls ont cte multiplies par 4 au bout de quatre ans, puis par 17 au bout de 12 ans, 
• t-: ..... 

passant de 24 detcnud en 1972 ,\ 426 en 1988, avant d'amorccr rn1c bais.sc. Ccttc situation 

confirme 1a persistance de la criminalite et de la dclinquance feminine malgrc quclqucs 

pcriodes ou nous notons unc baisse de cette dernicre, mais aussi a une ccrtainc e[ficacitc de 

la repression . 

Pour ce qui est de l'evolution de la population pcnale, les clonnees des rcgistrcs 

\ cl'ccrou pennettent de suivre a la trace les gmndes annees de detention ou de condam11atio11. 

Souvent elles ont etc consecutivcs, soit a de trcs mauvaises rccoltes arachidicrcs, aux 

contraintes issues des mesures d'ajustement, a l'installation de l,i violence politiquc dans lcs 

pcriodcs electorales avec lcs soulevements populaires et sociaux qui en dccoulcnt. 
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En dehors de l'mmce 1979, toute la dccem1ic 1980-1990 et l'annec J 994, 

constituent les grandes annces de detention de femmes criminelles. 

No.us n'allons pas nous 6tendre beaucoup sur certaines des raisons qui out foil de 

ces annees des moments forts de detention car nous en avons parlc dans l'cludc de 

!'evolution de la criminalite pendant la periode 1960-1995. 

Toutefois, nous rappelons que la dcce1mie 1970-1980 est marquee par unc crise 

dont " les principaux rcvelateurs ont cte les secheresscs de plus en plus frcquentes, surlout 

celle de 1971 qui revelcnt les cnonnes carences du systcme deja malmcnces par l'appari Lion 

' d'une" malaise paysanne" a partir de 1967 "319
• 

Le Senegal est un pays sahelien dont l'economie a dominante ruralc est largcmcnl 

tributaire des facteurs climatiques structurels et c011joncturels et sur lesqucls ii a trcs pcu de 

prise. L'arachide, principale culture dominante du pays est fortement affcct6e par Ja 

conjugaison de ces facteurs, creant une situation de crise. Cette dcrnicre est rendue plus 

aiguc par la mise en application precoce d'une " Nouvelle Politique Agricole " en 1934, 

basce sur le desengagement de l'Etat en 1983. 

f"'.. ..•• 

Taus ces effets combines crcent une situation de malaise dans le mondc rural, " 011 

la plupart des paysans 11e pcuvcnl plus rembourscr leurs dcllcs. Enlrc 1970 et I <)BO, la 

moyennc gencrale des rcmboursemcnls esl de 60% pour lout le pays320
• Cc " 1rnilc1isc 

paysan " s'csl done approfondi au fil des annces de sechercsse 1971-1980, conduisanl it unc 

baisse des. revenus des paysans qui devant cctte situation preferent partir en villc, d'ot:, un 

l massif mouvement d'exode rural. 
\ 

A l'oree des annces I 980, le Senegal se trouve clans unc situation cataslrophiquc 

sur tousles plans. Le changement de regime cree les conditions d'un cha'ngcmcnt poliliquc, 

]'elaboration d'une politiqu~ cl'ajuslement struclurelle, done la pcriode des remises en cause 

et des reajustements sectoriels affectent l'economie du pays. 
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De 1987 a 1989, lcs dirigeants senegalais ont cu a faire face a des crises de grnnd,: 

envergure et d'intensitc croissante ". Aprcs la rcvollc p(ilicicrc des l3 et 14 avril 1987 321 
, 

le Senegal est seeouc par les emeutes de fcvrier / mars 1988 eonscculives aux elections qui 

sc sont deroulees cette mcme annee. 11 Emeutes qui ont atteint le point culminant le Lundi 

29 fcvrier et ont touche presque tous les grands centres urbains, particulicrerncnt Dakar la 

capitale, Saint-Louis, Louga Kaolack, Kebcmer, Rufisquc 11 322
• Elles ont dcbouchc sur 

l'instauration de l'etat d'urgence le jour meme de lcur declenchcment sur l'elcnduc de la 

region et d'un couvre-feu a partir de 21 heures; 

L'opposition des populations a la politiquc d'autorite sc manifeste par des marches 

et des troubles sur la voie publique. Les fenui1es ne furcnt pas en reste. C'cst aussi que le 

Lundi 14 mars 1988, entre 12h et 13h cut lieu leur marche qui emprunta les artcrcs trcs 

frequentees de la eapitale et le marchc Sandaga 323
• 

Beaucoup de femmes de Dakar, mms aussi des regions de l'intcricur, ont ctc 

arretees et condamnees. C'est pourquoi au niveau de la MAC de Rufisque l'annec 1988 a 

ete la plus expressive en detention avec 426 detcnues. 

Mais, cette manifestation de la violence est non sculcment l'aboutisscmcnt d'unc 

conlestalion sociale des resultats des elections, mais aussi et surtoul des mcfails du plan 

d'ajustement structure!, facteur d'aggravation du mecontentement social ,1 cause des pcrtcs 

d'emploi occasi01mees. 

La baisse du,piveau de vie des populations, aggravee par ces pertcs d'cmploi, 
I 

s'accentue davantage avec la devaluation du franc CF A intervcnue en 1994 et qui rncl 

beaucoup de familles senegalaises clans l'inconfort materiel et moral. Des solutions de 

sortie de crise sont cherchees clans la criminalite et la delinquance. 

319M'bodj Mohamed, "La crise trentenaire de l'economie arachidicre", Momar-Coumba Diop (sd), op.cit., 
I p.95.96. . 
'. 3201dcm, p.110 · 
\ 

321 Voir Le Solcil des 15, 16, et 17 avril 1987 
322Diop Momar-Coumba et Diouf Mamadou, op.cil, p.336. 
323 Voir Le Soleil du 15 mars 1988 

127 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



Pour lcs annecs 1990, le Senegal a etc encore sccouc par des troubles sociaux, 

mais surtout politiqucs. L'anncc 1994, c11 est unc illustration, avcc lcs cvcncmcnts du 1 G 

fevrier 1994 pendant lesquels certains leaders de !'.opposition et lcurs partisans, 011l cl6 

arrcles et condamnes, parmi lcsquels de nombrcuscs femmes. En 1994, la MAC de 

Rufisquc a vu sa population penale s'clcvcr a 294 f<?mmcs dctcnucs pour des crimes tk 

loute nature. 
":'".,· 

Commc nous l'avons constate, l'cvolution de la population carceralc n'esl quc le 

reflet de cclle de la criminalitc des femmes pendant la periode 1972-1995. L'impact <lcs 

difficulles economiques, des troubles sociaux et politiques qui ont perturbc Jc cours de 

l'histoire du Senegal pendant cette pcriode, s'est fait rcssentir en particulicr chez lcs 

femmes. 

Les cnmes, les professions, les ongmes gcographique, lcs chefa d'accusalion, 

l'origine sociale, de ces detenues sont connues grace aux registres d'ccr~iu. Ccpemlant, dan:, 

beaucoup d'en(re eux (surtout ceux des annees 1980, 1981 et 1982) , lcs informations sur 

l'age, l'origine geographique ne sont mentionnces. 11 est difficilc clans ccs conditions 

d'etudier cette population carcerale <lans toutes ces composantes. Cclle limite n'cmpechc 

pas, cependant, de presenter des gran<les catacteristiques <le celle population. 

La lecture et !'analyse des informations tirees des regislrcs d'ccrou nous don11c11l 

une i<l~e des infractions et <lclits qui sont lcs plus represenlatifs ,\ la MAC de Rufisquc. Il 

foul dire que clans cette derniere, nous rctrouvons lcs infractions ,\ caractcrc economiquc cl 

social et les alteinles a I.a reglementalion a la sante en milieu prostitutionncl. Ces clcrnicrcs 

constituent le gros des motifs d'enfennement des femmes. Cc sonl lcs <lclits de non 

inscription aux fichiers sanitaircs et le clefaut de carnet sanitaire 324
• Cc qui prouvc encore 

une fois l'ampleur de la prostitution. Ensuile de la gamme des crimes cconomiqucs sc 

(lclache du lot le vol 325 
, le trafic et !'usage de slupefiants 326

• Parmi Jes crimes sociaux 

324Voir annexe tableaux 11° Vet VI 
325Voir annexe tableaux 11° VII 
326Voir annexe tableaux 11° Vlll 
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retcnons l'infanticide et les coups et blessures. volontaires 327
• Les dclits de rcccl, 

d'cscroqucric, d'abus de confiancc, d'adullcre, sont moins nombrcux. 

En revanche, ce que nous considerons comme nouveaute dans l'incarceration, c'cst 

l'emergence d'une certaine criminalite politique chez Jes femmes. Ainsi, en 1984, douzc 

femmes ont ete condamnees a la MAC de Rufisque pour participation a une manifestation 

non autorisee et 28 pour atteinte ,'t l'integrite tcrritoriale328
• En 1994, elles ont elc 26 a ctrc 

incarcerees pour atteint,; aux instittitions de l'Etat, complot con~re l'Etat, coniplot cl attcintc 

a la sfircte de l'Etat, violences et voies de faits, attentats par <lcs-moyens illegaux <lont le but 

est de troubler le fonctionnement regulier des autorites etablis par la constitution329
• 

II faut remarquer quc c'est clans la decennic 1980 1990 quc la represcnlativil6 de 

ces delits a ete importante. Cc qui confirmc encore une fois de plus nos affirmations sur le 

caractere tumultucux de cette sequence chronologique alors qu0 la decennic 1990 semblc 

s'ouvrir sur unc baisse des infractions et done du nombre des conclamncs dont l'immcnsc 

majorite se rccrute clans la categoric des "sans travail". 

I . Lingercs, marchandcs, couturicrcs, coiffcuses, sonl les profils declines rwr ccllcs 

qui disent avoir une profession. La presence de dctcnues condanmccs pour cscroqucric, 

extorsion de fonds, faux clans Jes documents administratifs, cxcrciccs illcgalcs de la 

mcdccine, revclc des professions tcllcs quc ccllcs de sccrclaircs, de notaircs, de caissicrcs, 

d'cnseignantes, de matroncs et d'infinnicrcs. 

327Voir annexe tableaux n°s IX et X 
328Registres d'ecrou des nrnjeures pour l'annee 1983. 
329Registres d'ccrou des majeures. pour 1',:1111ee 1994. 

129 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



r';,,,, 

Tableau 11°28: · Structures socioprofessionncllcs des detcnucs a la IvlAC de 

Rufisque 

Annecs Sans profession Mcnagcrcs Aulrcs mcticrs popul::ition 

pcnalc 

1972 9 13 2 24 

1978 66 25 8 99 

1979 51 42 19 I 12 

1982 119 26 12 157 

1984 98 30 29 133 

1985 128 26 40 165 

1986 152 44 21 217 

1987 150 57 32 239 

1988 263 102 61 426 

1989 191 107 so 348 

1990 137 66 41 244 

1991 91 86 54 231 

1992 67 52 46 165 

1993 27 34 
.,, 

32 9J 

1994 25 66 42 133 

Sources: Registres d'ecrou de 1972 a 1995 

La prepondera'tlce des categories de sans profession ou de meuagcrcs nc va pa.s 

facilitcr le travail de readaptation socialc. L'instruction en dcpit <le l'absence de 

donnecs statistiques est a un degre zero pour la plupart d'cnlrc cllcs qui sont d'w1 

niveau intellectuel relativcmcnt bas. 

r-':...,, 
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Le statut matrimonial revelc quc les cletenucs se rccrulent clans la categoric <lcs 

cclibataires, des divorcees, ou des veuves ayant en charge des enfants en bas age. Rarcs 

sont celles qui sont mariees et clemeurent clans les liens du mariage durant la detention. 

Natives souvp1t des grancles villes (Dakar, Thies, Saint-Louis, Kaolack, 

Ziguinchor) et issues, des quartiers populaires de ces lieux (Medina, Pikine, Gucdiawayc, 

Parcelles Assainies, Rcubeuss, Gucule Tapce, Fass), lcs dctenucs offrcnt unc pyramidc des 

ages a la prison qui do1me a lire une preponderance des detenues majcurcs 330
• Les mincurcs 

conclamnees pour prostitution, vol, vagabondage, et, a un moindre degrc, cl'infanticiclc, de 

coups et blessures sont mentionnces clans les registres d'ecrou a partir de 1990. 

Tableau 11°29: Nombre de mincures incarcerees a la MAC de Rufisque de 1990 ;_\ 1995 

Annces 1990 l'},.,• 1991 1992 1993 1994 1995 
/, 

Effectifs 24 10 11 13 16 9 

mineures 

Sources: Registres cl'ecrou des mincures de la MAC de Rufisquc de 1990 c:\ 1995 

Comme nous le constatons, la population carccralc mincurc connaH une bais!,c des 

\ effectifs qui passent de 24 dctenucs en 1990 a 9 detenues pour l'annee 1995. Ainsi, sur six 
! 

ans, la baissc est de 15%. Toutc.fois, en considcranl le nombre de dctcnues pour chaquc 

annce clans la population penale des mineures, on note tmc lcgerc fluctuation. 

L'etude quantitative et qualitative de cette population penalc a pcrmis de faire 

rcssortir les caracteristiques de cette clerniere au niveau de la MAC de Rufisque. Mais la 

vie des detenues clans cette prison est inieux pen;;ue a travers l'hygienc, Ja santc et 

l'alimcntation. 

B-LE VECU QUOTIDIEN A LA MAC DE RUFISQUE A TRA VER.S L'HYGIJ2NE, ' 

L'ALIMENTATION ET LA SANTE DES DETENUES 

mvoir tableau 11°27 a I a page 
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1 - l'hygicnc 

En 1981, Abdoulaye Diagne notait que la salubritc et la propretc prcconis.ccs par 

le dccret 11°66..:1081 du 31-12-1966 ne sont pas constatecs a la prison de Rufisquc331
. En 

1995, c'est-a-dire quatorze ans apres cette affirmation, la situation ne s'est gucre amcliorce. 

Dans les rapports mensuels de l'infirmerie, les observations enrcgistrces font etat d'unc 

hygiene generale bonne voire excellente. Mais peut-on parler d'une bonne hygiene, a\ors 

que clans ces rapports, il ne se passe pas un mois ot1 l'infirmiere ne demande quc l'atlenlion 

soit accordee a !'aeration et aux toilettes 

Le probleme des eaux usees est crucial enlre juin et octobre avec la defectuosilc 

du systeme d'evacuation. Comme consequence, on a une humidite permanente et a un taux 

eleve surtout pendant la pcriode hivernale. Les· efforts des prisonnicres qui veulent rendrc 

lcur milieu vivable demeurent vains face a ce probleme. Quant a ]'hygiene alimentairc 

laissee au soin des detenues, elle est insuffisante. 

2 - l'alimcutation 

L'insuffisance de l'alimenlation est imputable a la modicilc des moycns financiers 

mis ,\ la disposition de la MAC de Rufisque 2144000 F CFA comn1e budget annucl, soil 

une _dcpense quotidienne de 14 7 F CF A par jour et par delcnue, dont les 144 sonl alloucs au 

manger. 

La ration alimentaire par repas et par detenu fixe depuis 1966 est ccllc-lit mcme 

qui est en vigucur a la MAC de Rufisquc 332
• C'est dire quc celle de ce texte est rccon<luite 

par l'arret 11°007117 'da 21 mai 1987 portant reglement intcrieur des dablissements 
! 

1 
pcnitentiaires du Ministcre de l'Inlericur 333

• 

331 Diagne A bdoulaye, op.cit, p.32. 
332Se referer au tableau 11°26 de la page** 
333 Arrctc n° 007117 du 21 mai 1987 porlant rcglcmcnl intcricur des elablisscmcnts pcnilcntiaircs 
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' Nous voyons quc les 1114 r CFA nc signifient rien si nous l'appliquons ,\ cclle 

ration. Ceci voulant dire tout simplcment qu'avec cctlc somme, il est impossible de sc 

procurer des trois premiers produits a savoir le mi!, le mai"s, et le riz, lcsqucls produits, 

constituent la base de l'alimcntation. Ainsi il y a une degradation ncttc du regime 

alimentairc des dctenues, qui est par a ill curs pauvre en elements nulriti ls. 11 s'y ,\joule le 

fait que selon les responsablcs, il est difficilc d'evalucr les quantiles des procluits 

consommes du fait de la rarete ou de la penurie de certains produils de premicre ncccssit6. 

L'alimentatiotL. des detcnues n'est ameliorce qu'occasionnellcmenl, a . ~uvoir 
I . .·· ,:c· . 

pendant lcs fcles rcligieuses comme la Tabaski, la Koritc, la Paques. Pot:1r pallicr ·1cs 
I , , 

besoins alimentaires des detenues, les autoritcs pcnitenliaircs, par l'articlc 55 de l'nrrct 

11°007117 du 21 mai 1987 onl, accorcle aux prevcnus, accuses et condamncs, la facult6·de 

renoncer aux repas de l'etablissement et de faire venir de l'extcricur des alii'lf~nts 

necessaires a leur nourriture et a cclle de leurs enfants 334
• Mais !'application de cc l~xlc 

\ pose probleme pour les pensionnaires de la prison non originaires de la region de Dnlrnr. 

Les problemes d'alimentation au nivcau de la prison sont provisoirement comblc:; 

avec les dons verses par des associations rcligicuses et organisations 11011 gouvcrnerncnlalcs 

et pcrsonnes de bonne volonte. L'ong E11da Tiers-Monde oeuvre bcaucoup au nivcau de la 

MAC de Rufisque. 

Mais une mauvaise hygiene et unc alimcnlation insatisfaisanlc en quantile cl en 

qualitc sont synonymcs d'unc sanle d6gradce a la MAC de Rufisque. 

3 -La sante 

Les moyens financiers pour sc procurer les medicaments (3 francs) commc frais ii 

consentir quotidiennemcnt a chaquc detenue faisant defaut, !'absence d'un personnel 

medical suffisant et qualific SC faisait sentir a~ec des consultations mcdicales aSSUl'CCS p.:ir 

une sage-femme assistec d'une femme commissionncc comme agent sanitaire. Le maigrc 

budget de l'infirmerie s'elevant a 250.000 par an, lcs conditions sanitaires sont precaircs 
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dans cetle prison. La morbidite g<1gne ainsi du terrain. Scion les observations enregistrccs, 

nous avons comme maladies : 

l. des affections genito-urinaires: infection gynccologique, unnairc, grosscsse, 

dysmenorrhee 335 
, amenorrhce 336 

; 

2. des affections gastro-intestinales: gastritc 337 
, <liarrhce, constipation, coliquc, 

vomissements; 

3. des infections dermatologiqucs : plaics, abces, furoncles, gale ; 

4. des affections rhumatismales: douleurs rhumatismales, arthrilc 338
, arthrose 339

; 

5. les affections fcbriles: paluclisme, grippe; 
' 

6. des clifficultcs carclio-vasculaires: hypertension, hypotcnsiou, dyspncc 3
'
10 

; 

7. des affections des voies respiratoires: angine, rhinite 341
, rhumc 342

; 

8. troubles n~urologiques: vertiges, cephalees, migraine ; 

9. troubles psychiques: troubles du comportemcnt, insomnie, anorexic mentalc-''13
; 

t ~-.,. 

334 article 55 de l'arrete 11°007117, op.cit., p. 7 
335Menstruations difftciles et douloureuses 
336Absence de menstrues chez une femme en age d'etre reglce 
m1nnammation aigue ou chronique de la muqucuse de l'estomac 
338 Affection articu laire d'origine in narnmatoire 
mAllcration chronique de diverses articulations, sorte de vieillissement prccoce, souvent premature des 
cartilages articulces 

\ 
340Difficul1.e de la respiration 

··\
341 Inflammation aigue de la muqueuse des fosses nasales 
342meme symptomes que la rhinitc 
343 Refus de s'alimcnler, lie a un clat mental parliculier Pour les infections dermatologiques, consulter Sarr 
Marie, "Pathologie cutanee et vcncrologique en milieu carccral s6116galais ", Dakar, UCAD, Facultc de 
M6decine et de Pharmacie, 1997, l JOp. [These de Doctoral d'Etat, Mcdccine] cl pour ks troubles 
psychiques, voir Scne Katy, ''Les aspects psychosociaux et psychiatriques de l'incarcci"alion chcz la lemme 
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Quelques cas de maladies contngicuses se c.lcclarent comme en 1989, anncc ot1 " 

on a decele un cas de tuberculose pulrnonaire qui a necessitc k transfcrt de la rnaladc au 

pavillon special de l'hopital Aristide Le Danlec 344 car la prison ne disposait pas de locaux 

pour l'isolement des malades conlagieuses, ni de salles c.l'hospitalisalion. Cc prnblcmc de 

l'isolement des maladcs.,.est rcgle mainlenant car la cellule 11° l est reservcc aux malades 
/, 

contagicuses. Mais !'application de celtc mcsurc n'csl pas toujours effective. 

Les rapports d'activite enregistrcs pour l'annce 1994 donne des indications sur 

l'ampleur des consultations medicales 

Tableau 11°30: Principales affections traitees a la MAC de Rufisquc pendant 

\1 1annce 1994 

Principales Affections Traitees Nombre de consultations l~:1ites scion Jes maladies 

Infections gcnito-urinaires 1233 

Etat febrile· 505 

Infection dermatologiques 394 

Ancmie 287 

Infections des voies respiratoires 275 

Courbatures et douleurs .rhumatismales · 240 

Gastralgie 269 

Diarrhee 177 

Constipation 112 

Douleurs abdominalcs diverses 128 

Insomnie ,, ' 50 

Cephalees 40 

1-lypotension 21 

Hypertension 1. G 

Consultation postnalale 16 
t 

au Senegal ", Dal«fr, UCAD, Faculle de Medecine et de Pharmacie, 1995, 104p. [These de Doctoral d'Elnt, 
Mcdecinc] 
344 Regislre de l'infirmeric pour l'anncc 1989 . 
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Consultation prcnatale 18 

Grossessc 18 

Maladies diverses 196 

Total 3395 

Source. rapports d'activites de l'infirmerie de la MAC de Rufisque pendant l'annce 

1994 

Quelle lecture pouvons-nous faire de ces resultats ? 

D'abord, il faut noter le nombrc important de consultations faitcs, a savoir 3395, 

soit une moyenne mcnsuelle de 333 detenues consultees et traitees, pour unc prison d'une 

capacite <le 50 dctenucs (nombrc que l'on attcint rarcment), cc qui revicnt a sept (7) 

consultations mensuelles pour chaque detenue. Ceci est trcs significatif et tres nlarmant. 

Ensuite, si on rapporte les pathologies declarces aux observations deja failes sur 

!'hygiene, l'alitnentatiol),, l'etat des locaux, les conditions de logement, la situation de 
I 

R.ufisque par rapport a la mer, l'insuffisancc des moycns financiers et malcriels, nous 

remarquons que toutes ces maladies rcsultent de la foible fonctionnalite de la MAC de 

Rufisque. Le responsable de l'infirmcrie rend compte de cela clans ses rccommanclalions. 

La cuisine de l'etablissement cloit fournir des supplements alimentaires ou des plals 

spcciaux plus facilcs a digcrer que la nourriture habitucllc a donncr ,nix malades. 

l Rccommandations clout la misc en application suppose une mobilisation des ressources 

\financicres. 

II· ressort de notre analyse, qu'a la MAC de Rufisqp.c, les conditions 

cl'incarceration sont degradantes et quc s'il y a rupture par rapport a la pcrio<lc coloniale, ii 

n'en demeure pas mains que beaucoup de choses restent sans changemcnts. 
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Une autre remarque vient clonner plus de poids a l'obscrvation pr6c6dc11Lc. JI 

apparait en cffet que les consequences de l'insalubrill~ de la villc de Rufisquc sont notccs 

aussi clans la sante des detcnues 3
'
15

• 
/ 

Le vecu quotidi~n des detenues etant soumis a ccs conditions, ccllc situation nc 

constitue-t-elle pas un handicap a la reinsertion sociale des prisonnieres ,'t Ja MAC de 

Rufisque. 

C-LA READAPTATION SOCIALE DES DETENUES. 

A la MAC de Rufisque, le trailement s'articulc autour de deux volets: la formation 

et l'education. 

1 - le volct formation. 

En dehors des lravaux d'cntrelien qu'elles effeclue11t a l'intcricur de la prison, le 

travail penal des dctenues a la MAC de Rufisque se confond avcc cc volet formation. Cc 

demier se reduit a des travaux de coupe, de couture, de brodcrie et de tcinturc (supprimcc 

pom le moment). Ces travaux sont conduits sous la direction d'une rnonilrice prise en 

charge par l'ONG Enda-Tiers Monde. Les produits sont vcndus et une parlie de l'argenl est 

versee aux detenues. Done, par rapport a la periode colonialc ou Jes auloritcs 

adminislrativcs n'avaient pas de la recducation unc priorite, il s'est opcre u11e rupture. En 

effc.t, Jes autorites p&.t1.itcntiaires ont scnli l'inlcrct du travail penal qui pcrmcllait de 
I 

maintenir l'ordre et la discipline mais surlout de faire acqucrir aux detenues des habitudcs 

Jaborieuses 346
• 

1 
345Selon le Soleil, dans sa livraison 11° 2762 en date du 6 juillet 1972, "la ville de Rufisque est de toules les 

', villcs du Senegal, cellc ot1 se declare le plus de cas de paludisme ".Ace titre, la prison clle aussi en 
\ enregistrc beaucoup de cas .Par cxcmple d'apres les rapports d'activitcs de l'infirmcrie pendnnt les annccs 

1988, 1992, 1993 et 1994 ii a ete enregistre respectivement 119 eas, 262, 215, 212 et 505 cas d'etat lcbri le et 
de paludisme .La situation devenant plus dramatique pendant la saison des pluies . 
346 Varaut Jean Marc, op.cit, p.103. 
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L'importance du travail penal clans Ja rccducation est tcllc quc la resolution du I er 

Congres des Nations-Unics rcuni a Geneve en 1955, avait recomman<le a toules les nations 

de deveJopper chez les detenus la volonte et les aptitudes qui Jui pennettront, aprcs sa 

liberation de vivre en respectant les lois et de subvcnir a ses bcsoins. Mais combicn de 

resolutions et recomnwpdations signees par Jes nations ont ete appliquees ? 
I 

Le travail penal n'cst pas seulement educatif, ii est aussi rcmuncre. Par cc dewier 

aspect ii pennet aux det.enues d'amcliorer leur detention de se constituer un pcculc de 

reserve a leur liberation d'indemniser leurs victimcs. l'Etat y trouvc son comptc car unc 

partie de !'argent Jui est vcrsee. Ainsi il rccupcre unc partic des fi:ais engag6s et assure le 

\ payement des amendcs a subir. 

\ 

Mais la conclusion a laquelle nous sommes arrives est la suivantc : le travai I penal 

a la MAC de Rufisque, comme dans toutcs lcs prisons du Senegal, c01istituc une snrtc de 

bricolage et une simple o~cupation pour vaii1cre !'ennui et la solitude. Mieux encore, le 

manque de formation professi01melle de !'immense majoritc <les. detenucs enlcvc au trnvail 

penal le caractere educatif qui devait etre un des elements capitaux du traitemcnt. A ccla, ii 

faut ajoutcr l'insuffisanee du personnel d'encadrement, le caractcre derisoirc des moyens 

financiers. II y a aussi que Jes prisonnieres condamnees a des peines de courlc durce n'ont 

pas le temps d'apprendre un metier. 

2 - le volct cducatif 

L'autre volet du traitement a la MAC de Rufisque a un caractere educatif, c'est-.'1-

clire !'instruction generale donnee aux dete1mes. Celle-ci se limite pour le moment it des 

cours d'alphabetisation en wolof dispenses par une educatrice du Ministcrc de 

!'Alphabetisation et de la Promotion des Lm1gues Nationales Jes mardi et jeudi <le 911 a l 2h 

et a des cours d'arabe avec le mouvement AL Falah de Rufisque. Des seances 

d'enseignement pri1i1aire sont assurees par Jes religieuses installecs derricre la prison. La 
~ 

faiblesse du niveau intellectuel des detcnucs limite Jes succes de cet cnscigncmenl. CcUc 
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carence_ constitue un handicap plus ou moins se:~rieux aux possibilites de rcadaptalion des 

dctenucs. 

Les manifestations culturellcs qui y sont organisees sont rares. Les sculs moments 

de distractions ou de loisirs des dete1{ucs, 'i~urs sont procures par des ei11issions de 

television, grace au recepteur offert par une association caritntive et par des livres qui nc 

disposent pas de rayonnage de bibliothcque. 

Les responsables de l'administration pcnitcntiaire sont done appclcs a s'cn tcnir 
t 

aux recommandations faites sur l'as~istance dans les prisons, !'humanisation de l' 11 

execution de la peine privative de libGrte et la readaptation de la c.letcnuc. constituant, ne 

l'oublions pas, le but esscntiel du traitement. L'inoccupation des detenus est un factcur de 

trouble. C 'est l'occasion ici de rappeler encore une fois de plus cc que nous avions <lit sur 

le programme de formation a donner aux gardie1mes qui devraient etre a meme de pouvoir 

dispenser des cours d'enseignement menager et d'economie familiale. 

Les exerc1ces physiques et sportifs sont,, au meme titre que lcs loisirs et 

distractions, negliges ~tt" complctement ignores. L'exigu'ite des locaux et ]'absence de place 

1 nc pcrmettent de s'adonncr aces activites. Ensuite, aucun effort de motivation n 'a ct6 ollcrl 

aux <letenues. Pourtant, ces exercices <loivent etrc pris au scrieux car aprcs Jes rcgistrcs de 

l'infirmerie, beaucoup de dctcnues se plaigncnt de courbatures de maux de tetc qui ne 

peuvent pas etre expliques de fai;on exclusive en faisant reference aux imperfections notecs 

clans le materiel de couchage et a l'insuffisance de Ja durce des promenades. 

La preparation du retour a la vie pa( le detenu doit etre aussi accompag116 d'une 

assistance fournie par !'administration penitentiaire pendant cctle periode difficilc de la· 

reeducation 

En effet, " le tassement intellectuel et l'endurcissement physiologique 11 347 cloivcnt 

etre combattus clans le traitement de resocialisation. De cc fait, rcduire l'etat dangcrcux de 

347Varaut Jean Marc, op.cit, p).22. 
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la dclinquante et valoriser sa personnalite en vue de sa rcadaptation socialc ·148 rcf,tcnt Jes 

buts a valeur morale a alleindre. Dans ce cadre, le travail de l'assistantc socialc est Ires 

apprecie dans la mesure ou clle est chargee d'assurer le service social des dctenucs, de 

preparer ou de faciliter lcur reclassemcnt 349
• 

\ A la MAC de Rufisque, les visiles de l'assistante socialc se faisaicnt tow; lcs 15 

jours, mais faute de moyens de transport, elles sont clevenucs plus cspacces. 

L'entretien avec l~s detenues se deroule au niveau de la salle polyva lcnte. Vou loir 

assister les dctenues · sans y mettre les moyens ou sans faire reference au textc don! 

!'application complete est d'une extreme obligation, c'est vouer a l'cchec encore unc fois de 

plus la politique de reinsertion des detenues. Ces dernieres, laissees a ellcs mcmcs scraicnt 

sans doute incapables de s'amender et de resoudre les problemes cntra'incs par 

l'incarceration puis par la liberation. 

L'assistance n'est pas seulement morale ou sociale, elle est aussi spi rituclle. 

L'imporlance des aumoniers, des religieuses et des marabouls n'cst plus a <lemonlcr. 

Apportant rcgulicrement aux dctenues le secours de leur religion, leur aide est efficace clans 

l'entreprise de reeducation. La prison de Rufisque a le privilege de sc lrouvcr a cote d'une 

ecole, geree par des religieuses qui leurs confient souvent des travaux. 

Les visites et Jes correspondances des detenues sont soumises a des regles dcfinies 

par les articles 67 a 78 ,de l'arrcte 11°007.117 du 21 mars 1987. Ces articles sont centres sur 

les modalites et les conditions dans lesquelles s'effectuent ces visites et correspondances, 

fixent les heures et les jours de visite. Par exemple a Ja MAC de Rufisque les visites sc font. 

les mercredis et dimanches de 9 heures a 12 heures et de 15 heures al 8 heurcs. Le 

deroulcment de ces visites s'effectuc clans le non respect de !'article 67 rclatif aux visilcs. 

Selon cet article II les visites aux prevenues et condamnees doivent avoir lieu au parloir de 

l'etablissement 11 350
• Or a la prison de Rufisquc, il n'existe pas de parloir. Les dctenucs 

348Diagne Abdoulaye, op.cit, p. 19. 
349 Article 89 de l'arrele 11°007117, p.11 

f'}.,· 

350 Article 67, p.8 
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rci;oivent leurs visitcurs au poste de police qui donne sur la rue. Le dispositif Jc separation 
.,, 

cnlre la cletenue et son visiteur est inexistant. Ce qui pose un problcme <le sccuritl'.:. Le foit 

que le poste de police sert de parloir a l'inconvenient de rendrc assez souvent difficilcs Jes 

conversations quand plusieurs dctenues et plusicurs families se trouvcnt ensemble. 

La premiere constatation faite est la grande faiblesse du systemc a cngagcr lcs 
L 

dclinquants clans la voie cl'une action respcctueuse a la vie en societc, d'oi1 l'imporlancc du 

taux de reciclive qui met en cause le traitement lui mcme. Les recidivistes se recrulcnt 

surtout dans la categoric des prostituees. Le taux de recidivisme pmticulicrement clevc.; 

prouve s'il en est encore besoin, l'echec relatif de celte approche du Senegal qui nc dispose 

pas de moyens permettant d'ecrouer, encore d'cntretenir sa population carceralc. 

La prison de Rufisque presentce et etudiee telle quelle, constitue unc rupture 

d'avec la periode coloniale surtout en ce concerne le mode d'incarccration applique aux 

femmes. Mais cette rupture n'est pas totale clans la mesure ou nous rctrouvons surtuut au 

1 niveau des conditions de vie ou de traitement des clctcnues, ccrtains elements qui pcrdurcnt 

et qui n'ont comm d'amclioration en profondeur. Nous pouvons citer, entrc aulrcs, Jes 

conditions d'habitation, l'alimentation !'hygiene. etc. L'analyse de ces ruptures, continuitc:; 

et permanences doit prendre en compte aussi les structures et coqjoncturcs nolccs dans 

l'economie du pays. Des mesures de reduction du budget accor<lc ,\ l'adminislral ion 

\ pcnitentiaire sont prises des fois par lcs autoritcs clans unc pcriodc de di Cficu I lcs 

\ economiqucs comme cc fut le cas en 1995. Une decision rcccnle est prise et pour 

augmenter cette fois les rcssources financicrcs allouccs aux dctcnus. C'cst dire qu'il nc foul 

pas ·voir a chaque fois dans les mauvaises conditions de traitemcnt des dctcnucs unc 

volonte des autorites a lcs rendre beaucoup plus difiiciles. Mais ces derniercs par rapport ,\ 

la prison de Rufisque sont plus ou mains acceptablcs a la maison d'arrct des femmes de 

Liberte VI creee en 1995 et destinee a la.detention provisoire OU preventive. 
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CHAPITRE III: LA MAISON D'ARRET POUR FEMMES DE LIDERTE VI 

Apres la MAC de Rufisque, la maison d'arret pour femmes de Libcrte VI, vient 

s'ajouter a't.t paysage carceral senegalais qui compte a l'hcure actuclle 37 clablisscmcnls 

penitentiaires. Lieu de la detention provisoire, Liberte VI de par son statut et son regime 

d'incarceration est differente de la MAC de Rufisque. 

A - LA MAISON D'ARRET DE LIBERTl2 VI: LOCAUX ET PERSONNEL 

PI2NITENTIAIRE 

1. Le statut de la Maison d'Arrct de Libcrlc VI 
L 

L'etablissement penitentiaire de Liberte VI a cte crce pour descngorgcr Ja Maison 

Centrale d'Arret de Dakar appelce communement 1001112
• Il n'y a pas eu de dl:crcl de 

creation. C'est par tme note de service du Ministere de l'Intcrieur, en date du 30 seplcmbrc 

1995 qu'il a ete mis sur pied. Situe a cote du camp penal portant le meme nom et recevant 

lcs condamnes aux travaux forces, cct ctablissement oi1 etaient loges les services de 

!'administration penitentiaire, a ete renove par l'ONG Enda Tiers-Mondc et la Cooperation 

Fran9aise. 

Par rapport a la MAC de Rufisque, la prison de Liberte VI est plus grandc, mieux 

aeree et dispose de cellules plus vastes. Le traitement fait au prevenues est moins 

contraignant et le regime carccral vccu est en somme beaucoup plus souplc quc cclui des -;, 
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condamnecs. Ccttc structure n'esl pas encore aulonome cl re9oit: de la prison centralc <le 
' ,11 

Dakar tout ce qui est necessaire a son fonctionnement: nourriturc, mcclicamcnls, 

equipements et materiels de couchage. 

Cet etablissement n'accueille quc des prevenus c'esl-a-dirc des pcr:;01mcs 

soup9onnces d'avoir commis des infractions graves et placces sous mandal c.lc depot en 

allcndant leur jugement. Mais ii a la particularite de n'accueillir que les prcvenucs de la 

region de Dakar. Son statut de capitale du pays explique !'importance de la criminalilc et de 

la delinquance feminine en son sein plus que partout ailleurs au Senegal 351
• 

La prison de Liberte VI, par.rapport a celle de Rufisquc est un lieu de la detention 

provisoire. Cette derniere pcul elre longuc du fait du deficit de magistrats et. de la lcnteur 

avec laquclle se deroulent les procedures cl'accusations au niveau des cabinets c.l'instruction 

352 

Le ·traitement des prcvenucs est different de cclui des condamnccs, car Jes 

premiercs et.ant en principe innocentes jusqu'au jugemcnt, lcs rigucurs qui scraicnl 

appliquees, pourraient constituer des chatiments avant la lettrc, cc qui est forrncllcn1enl 

interdile. 11 foul done maintenir la prevcnue en bonne sanle, lui <lonncr unc nourrilurc 

convcnablc, lui pcrmcttre d'assurer ses soins de proprcte, le soigner si cllc tombc malade, 
\ 
·\ veiller aussi a sa sante morale en evitant de la mettrc en contact avcc des individus 

pcrvertis qui scraicnt susceptibles d'exercer sur lui unc influence nocivc. Dans cc cadre 

aussi, l'amenagemcnt des locaux est tres important. 

2. Les locaux 

Nous avons d'abord le batimcnt administratif qui comprend: un paste de police, 

unc infirmerie, le bureau du rcgisseur, le secretariat, une salle de coulurc avcc trois 

351 Selon l'enquete sur la population penale du Senegal pour l'annee 1994, la region de Dakar cnrcgislrni! 
41,28% de l'effectif global des cletenus et 64,88% de celui des femmes incarcerees. 
352Selcin le journal Sud Quotidien ; cite par le RADDHO, le Senegal dispose de 173 111agistrnts pour u11e 
population d'environ 8 millions d'habilants, c'est-a-dire un magistrat pour 46300habitanls. D'ot'1 la decision 
prise par le Chef de I' Etat enl996 de proceder a un recrutement I 00 magislrats sur deux annees succcssives 
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1, machines pour le moment:, la salle des avocats et le bureau du chef de cour. Ensuitc pour la 

\ detention, l'et;blisscment dispose de quatre (4) dortoirs avec des toilettes incorporccs. Ccs 

cellules debouchent sur unc cour ou les prevcnues passent la journce. Enfin, la prison est 

dotce d'un magasin a vivre, d'une cellulc punitive pour lcs recalcitrantes, unc cantine, une 

cuisine qui jouxte une cour destinee a la lingerie et une trcs grande cour ou sc dcroulcnl: lcs 
, 

seances d'alphabetisation en langue arabe. Des pots de fleur ont cte places dans lcs rccoins 

de l'etablissement pour egayer le milieu et rendre l'environnement sain et vivablc. 

3. Le personnel 

Le personnel de gardie1mage tres important compte 25 elements ainsi rcpartis: 

',, 

::: 
- la responsable occupant la fonction de regisseur ; agent adi1tihistratif; 

- deux (2) brigadiers-chefs des gardiens de prison dont l'un commis aux fonctions 

de chef de cour, fait aussi office d'adjoint au regisseur ; 

- un brigadier des gardiens de prison ; 

- deux gardienncs infirmieres qm ont rei;u leur formation ,\ !'Ecole de Sant6 

Militaire ; 

- quinze gardie1mes de prison sorties de l'Ecole Nationale de Police ; 

- trois surveillantes de prison recrutees et commissionnees gardiennes. 

Ce personnel ~.<;unpose en majoritc de femmes comme nous avons pu le constate, 
I . 

est charge de veiller a ia bonne application du regime de la detention preventive. 

I 

\ 

B-LE REGIME DE DETENTION PREVENTIVE 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



' 
A Libertc VI, la separation entre mineures et adultes dcfinic par l'article 26D du 

dccret 11° 86-1466 du 28 octobre 1986 a ctc respectc clans les cellulcs. Les mineurcs dont 

les delits se resument a la prostitution, aux coups et blessures, au vol occupent la chambrc 

n° 1. Mais cc qui est tres impmtant a souligner dans cet etablissemcnt, c'est la decision prise 

par les responsables eux-memes de proceder a unc repartition des prevenucs suivant la 

personnalite des ces derniercs: Ainsi les prostituees qui constituent l'immcnse rnc\joritc des 

pensionnaires sont mises ensemble clans la ccllule 11°2 parcc que scion la rcsponsable, cllcs 

sont sales, negligent l'entretien de leur cellulc, se bagarrent et passent tout leur temps a 
fumer. 

La cellule 11°3 est reservee aux auteurs d'infanticides, aux coupables de coups et 

blessures, eux escrocs mais aussi aux personncs agees. Tandis quc la cellulc n°4 est 

destince aux femmes ayant des enfants. Done c'est cc principe de la separation scion la 

' personnalite qui est en vigueur a la Maison d'Arret pour femmes de Liberte VI. 

En dehors de cela, les femmes prevenues beneficient de conditions mat(ricllcs 

acceptables. Pour les equipcmcnts et materiels de couchage, la prison de Libertc VJ n'a rien 

a envier aux autres. Les prevenues disposent de matelas ressort et sont dotces en draps et 

couvertures. Comme leurs homologues de Rufisque, clles ue portent pas de tenue pcnalc. 

Mais il faut preciser sur cc point que confonncment a l'mticle 16 du dccret 66-108 l du 31-

12-1966, modifie par l'mticle 29 de l'arrete 11°007117 du 31 mai 1987, Jes prevcnucs sont 

astreintes au port de la,l~nue penale lorsque leurs vctemcnts sont malpropres ou en mauvais 
I 

etat 353
, 

Bien que l'alimentation soit la meme dans presque toutcs Jes prisons du Senegal, 

Ies prevenues bcneficient de conditions de vie qu'on pent qualifier de satisfaisnntcs. Le:, 

activites culturelles sont tres frcquentes dans cette prison. Les seances de danse, de thc.'ilrc 

et d'alphabetisation en langue arabe sont organisees. II en est de mcme pour lcs cours 

\ d'apprentissage a la couture et a la broderie dispenses par une monitricc. Des prqjets 

d'installation d'une blanchisserie et d'un salon de coiffure sont envisages. 

353Article 29 de L'arrete 11° 007117 , p.5. 
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L'application du regime de la detention preventive pose un certain nombrc de 

problemes dans cctte prison dans la mcsure OU la final_itc assignee a la Maison <l'Arrcl pour 

femmes de Liberte nous parait tres ambigue. Des derapages sont .cqnstatcs cnlrctcnus dmrn 
t-:'":.,i . • .. - ' ·. 

l'applicalion de ce i·6gimc. Elant dcslinee initialemcnt a des prcvcnucs, nous avons 

rcmarque quc ccrtaines. de ces prevcnues rcviem1ent subir leur pcine apres jugcmcnt et 

' condamnation par la justice. Les condanmees, faute de moyens de transport ne soul· pas 

transferees a la MAC de Rufisque. Certaines clctenues soul Jibcrces le jour de lcur 

jugement. C'est ce qu'on appelle une peine couvertc par la detention. Micux encore 

beaucoup de prevenues beneficient de liberation conclitionnclle, surtout Jes autcurs 

\ d'infanticide, alors que clans certains cas la detention provisoire pcut <lurer plus de <lcux (2) 

ans. 

Ces quelques exemples ne remettent:-ils pas en cause les principcs <le creation de 

cette prison ? Seule une etude consacree a cette prison clans l'avcnir perrnettra de rcponclrc 

a ces questions. 11 est aise de noter de par la Maison d'Arret de Liberte Vl une ccrtaine 

amelioration clans la bonne marche et la tenue des etablissements penitentiaircs du Senegal. 

Toutefois beaucoup de choses restent a revoir et a faire clans ce domaine. 

14G 
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La criminalite reprimee des femmes pendant la periodc 1925-1995 est uu 
i 
\ phcnomene moins repandu que cclui des hommcs. Ccci csl attribuc par ccrtains 

criminologues aux caracteristiqucs biologiques de ces clcrnicrcs ; d'autrcs, par co11lrc, en· 

font une resultante d'une position sociale differencice. 

Cette delinquance, malgre une certaine spcci fici te lice au genre f cm in in, sc 

rapproche de celle des hommes non pas du point de vue du volume, mais au plan du 

contenu. En effet, certains crimes, qui ctaicnt censes relever du ressort des hommcs, sont 

partages par les femmes: recels, trafic de stupefiants, escroquerie, dctourncmcnt. etc. Le 

changement intervcnu ~ans la structure de la criminalitc est perceptible clans 

l'accomplissemcnt d'infractions comme Jes atteintes a la surctc de l'Etat. Cc qui montrc unc 

intervention de plus en plus poussee des femmes sur la scene politique du Se11r~gal et 

!'apparition d'une violence politique de type nouveau. 

L'etude cvolutive de la criminalite reprimee des femmes pendant lcs pcriodes 

coloniale et post-coloniale nous a montre que si nous assistons a tmc amplcur plus ou 

moins importante des inconduites socialcs prevues et punics par la loi clans Ja prcmi<'.:rc 

periode, malgre les bmJleversements intcrvenus tels que la crise des annces 1930 et la 

dcuxieme Guerre Mondiale, la situation n'est plus la mcme pour la pcriode ouvertc par lcs 

independances. A vec tette sequence, no.us observons une ccrtaine rccruclcscc11cc des 

affaircs criminelles et correctionnelles. Cette recrudescence est consccuti vc aux 

conjonctures economiqucs qui ont eu des repercussions majcurcs sur le tissu socia I cl 

collectif. Ces conjonctures ont pour 110111: mauvaises rccoltcs relatives aux sechcrcsscs, et 

baisse des cours de l'arachide au cours des mmees 1960 et 1970, cycle de l'ajusle1ncnl 

structure! inaugure des 1979, devaluation du franc CFA en 1994. 

L'evolution de cette criminalite se lit a traver~ ces conjoncturcs et leurs incidences 

sociales qui sont en meme temps des facteurs negatifs consecutifs a l'urbanismc. Ccs 
f' ~·>,· 

donnces sont la degrhdation des mocurs, la desintcgration des rcscaux <le solidarites 

familiales et villageoises, l'acccs difficile des femmes au mondc du travail et Ja 
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discriminalion qu'cllcs y vivenl, le chomage, le suus-cmploi. etc. Ln politiquc de 

marginalisation de la femme par l'Elat esl aussi une de ces donnccs. 

Le crime, de par son caractcrc asocial, ctail sanclionnc de manicrc Lrcs scvi:rc dan:: 

la societe precoloniale. Ccllc-ci avail adoplc face a Lout manquemenl i1 son orclrc commi:; 

ou non par la femme, une gammc de sanctions dont le bannissemenl et l'orc.lalie ctaicnt le::; 

plus co1111us. L'Etat dit moclerne des periocles coloniale et post-coloniale a, qu::mt i1 lui, mi:; 

en place toute une panoplic d'apparcils repressifs pour sanclionncr avcc cflicacitc la 

clclinquance feminine. Mais si pendant la colonisation, la justice ctait appliqw~e da11s Louie 

sa plenitude et avec la rigueur rcquise, ii n'en ctait pas de mcme clans la pcriode poskricurc 

,\ ccllc dynamique, ot1 les autoritcs judiciaires semblcnt manifcstcr unc ccrtainc allilude de 

clcmence a l'egard des femmes: les peines les plus lourdes cxcedant rarement cinq ans. 

L'histoire des modes d'incarccration des femmes au Senegal pendant la pcrioclc 

1925-1972 a pennis de mettre en exergue le regime de la mixite en vigueur dans lcs 

prisons. En effet, l'cnfermement colonial et post-colonial occupait une place importantc 

dans la lutte contre la criminalite. Ceci est atteste par le maillagc trcs sc1Tc d'ctablisscmcnts 
I 

penitentiaires qui rccoupe celui des divisions et subdivisions tcrritorialcs appc.lccs des 

ccrcles, des cantons, des villages ou bien les dcpartcmcnts, regions et chefs-I icux de 

rcgio11s du Senegal indepcndant. 

L'elude des femmes <letenues <lans lcs prisons mixtes revclc unc foible 

represcntati vile de ces dernicrcs. Le ratio fcmmcs-hommes tcmoignc d'unc pn::sc11cc 

massive des honunes clans les etablissements penitentiaires. Mais cette population carccralc 

feminine prescntail unc certaine hcterogeneite qu'on pouvait dccclcr a travcrs lcs 

dilTcrcnles catcgorics,,<,!lli la compuscnt, !curs origincs gcogrnphiqucs, !curs slruclmcs 
I 

socioprofossionnellcs, l'figc des dctcnucs, la durcc d'cmprisonnemcnl. etc. 

Mais !'analyse du regime de la mixite a montrc les diflicullcs cprouvecs par lcs 

auloritcs penitci1liaires quanta la gcstion des femmes da11s lcs prisons. Malgrc le fail quc la 

specificite de l'incarceration des femmes ctai reconnue, la tcndancc des autoritcs colo11ialcs 
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et du Senegal independant charges des questions penitcntiaircs a etc de s'ccartcr des llOITllCS 

I 

'clablies. 
\ 

Dans le domaine de l'in rraslructurc carceralc lcs fom1111..:s onl elc ig11orces ou 

negligees. Leurs lieux d'habitalion etaicnt synonyrncs d'exiguHc, d'clroitcssc, de 

promiscuile, d'abris de fortune, de locaux non acres. Dans cerlaincs prisons, il n'cxislait 

meme pas de quartiers pour Jes femmes. Les vocablcs de local, cuisine et magasin claicnl 

utilises a la place de quartiers et cellules. Cette situation montre l'absencc c.l'unc politique 

d'infrastructure en faveur des femmes. Le pouvoir colonial a heritc de cctte situation qui 

s'est tres peu ameliorer. Les quarliers reserves aux femmes ne different pas tellemcut de 

ceux de la periode coloniale. 

D'autres manquements ont cte constates aussi clans la surveillance des dctc11ucs 

qui etait assuree par un personnel insuffisant et non qualifie. La negligence des gardcs cl.rns 

leurs taches donnait souvent naissance it des. fl;bus et harcclcments sexuels qui faisaicnt 

l'objet de denonciations. Quant au travail penal des femmes detenues de nature intra-muros, 

ii n'avait pas un but de readaptation sociale et sa finalitc s'inscrivait dans le cadre de Ip 

reproduction de !'institution penitentiaire. C'est seulement avcc la creation de la prison de 

Rufisque en 1972, qu'on sent des effo1ts de la part des autoritcs allant dans le scns de faire 

du travail penal des femmes une prioritc. 

11 faut retenir aussi le desinteresscmcnt dont les pouvoirs publics coloniaux et 

ceux du Senegal indepenclant ont fait preuve face a Iµ gestion des c.16tcnues mincurcs dans 

les prisons du Senegal. V critables laisses-pour -compte du syslcme p6nitcntiairc lcs 

detenues mineures vivaicnt dans les memcs conditions de detention quc lcurs airn~cs avcc 

qui elles partageaient les cellulcs alors que pendant cc temps Ieurs homologues ga1\ons 

etaient internes dans des centres specialises prevus a cet effet. L'etuclc du cas de Leonie 

Gueye a ete palpable une preuve. 

I , D'autres aspects de la gestion de la population carccralc incliqucnt, qu'il y avail 

encore negligence, voire ignorance de la composante feminine <le cellc-ci. Ainsi avcc 

\. 

l'alimentation, l'habillemcnt, la sante et !'hygiene ii y avait unc similarit6 daus Jes 
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conditions de detention des femmes cl des hommes. Par exem.plc, le regime alimcntairc 

elait le meme pour tandis que pour l'habillement lcs fcmri1cs etaicnt clans le mcmc 6tat de 

denuement que les hommes: Les regimes alimentaire et vestimentaire appliqucs aux 

detenues lraduisaient l'.j_~1digence crianle clans laqucllc patauge l'univers carc6ral. et Jes 
I 

aulorites ctaient incapablcs de vctir et de nourrir convenablement lcs pcnsio1111aircs dans 

leur prison. 11 en etait de mcme de la santc et de l'hygicne des detenucs caractcrisces par 

une morbite et une promiscuite permanentes. Cette rnauvaise santc n'ctait que le rcsultat 

d'une malnutrition et d'une sous-alimentation souvent frcquentes dans les prisons. Ccttc 

situation n'epargnait pas aussi les enfants incarceres avec leurs meres. Et sur cc point une 

\ discrimination a ete operee entre les enfants metis et les enfants indigencs. Cette 

\discrimination etait observable a tous les niveaux de !'incarceration des femmes. 

La necessite de la mise sur pied d'une prison reservee unique111cnt aux femmes fol 

comprise par les autorites senegalaises. En 1972, elles decident de la creation de la rnaison 

d'arrct et de correction pour femmes de Rufisque. Cette decision prise dans un contcxle de 

reorganisation et de redefinition de l'aclministration penitentiaire du Senegal ellcs mcmcs 

conseculives a la politique de decentralisation et et de deconcentration s'est voulue une 

rupture. Rupture a la gestion ariterieure, avec pour les dctenues une amelioration de leurs 

conditions d'incarceration. Mais la description des locaux revcle des problemcs qui met en 

cause la fonctionnalite de cette prison construite en 1930 et ancicnnt~foent occupec par un 

commissariat de police. Malgre les refcctions faites pour rendre l'elablissement operable, , 

ccs problcmes subsistent toujours. 

La rupture operait aussi clans la surveillance des prisonnicres gardces par un 

personnel dont la professionnalisation et la feminisation se sont failcs au cours des annees. 

Ceci traduit le souci des pouvoirs publics a ameliorer et a changer davantage les conditions 

d'incarceration des femmes clans cet etablissemcnt. Les tentatives de readaptation et de 

reeducation sont les( indicateurs de ce changement et de cette amelioration. Mais, on note 

' une certaine continuite clans le vecu quotidien des detenus, notammcnt clans lcs domaines 

du logement, de la sante et de la nourriture. Ceci etant lie a des problemcs d'allocation <le 

ressources budgetaires. Le budget mis a la disposition de la prison clant trcs insuffisant, la 

vie clans cette derniere est loin d'etre une sinecure. En d'autres lermcs il y a encore la 
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permanence des difficultes rencontrees par Jes detenucs qui purgent unc pcinc privntivc de 

liberlc. 

Par contre, Jes femmes qui sont pensionnaires de l'instilulion pe11ite11tiairc avec le 

slatut de prevcnues sont installces, depuis 1995 a la maison d'arrct de Libcrtc VI. R6scrvcc 

aux prevenues de la seule region de Dakar, Jes conditions qui y sont offc1ts sont, de loin, 
·'' 

mcillcmes ,1. cc qu'on peut renconlrer aillcurs. 

Lieu par excellence de la detention preventive ou provisoire, la maison d'arrcl de 

Libcrl6 VI presente, cependanl des failles clans son fonctionncmcnl. Celles-ci nc dc".coulcnt 

pas de l'organisation du,travail, surtout de celle de la surveillance, mais plut6L de la finalilc 

qui lui est assignee. L'accueil de condanrnecs et la longuc durec de la detention provisoirc, 

due aux lourdeurs du fonctionncment des organes juridictionncls rcmctlcnt 

progressivcment en cause les elements positifs enregistrcs avcc la creation de ccltc mai:,on 

d'arret. 

Cependant la marque distinctive clans le fonctionnemcnt de celte pnson, c'csl 

)'application du principe de separation scion la personnalitc des prcvenucs. Cc principc 

clant, scion les responsables de l'ctablisscmcnt, tr~s efficace car cllc pose moins de 

problemcs. 

L'histoire de l'emprisonnemcnt des femmes au Senegal de 1925 a 1995 pose, en 

definitive, la nccessitc d'une rcfonne de la politique de l'instilulion pcnilcnliairc. La 

revision des textes pour lcs adnpter aux realites locales et aux evolutions du 111ondc 

conlcmporain, le changement de mentnlitcs attendu du cote des populations la prevention 

l. de la criminalite des femmes par la lutte contre le chCmrnge; le sous-cmploi, cl l'cducalion 

\des jeuncs filles, etc. sont quclques axes d'intcrvcntion qui pcuvcnt aboulir ~1 des 

changcments aussi importants que les refonnes benthamienncs du XIXeme sicclc. 
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TABLEAU: effectifs et repartition des dctenus a la prison civile de Kolda de I <)49 ,) 1953 

(journalicre) 

Annexe I 

repartition par durce detenus libcrcs clans 111oyc1me journalierc cl CS cJctCilUS 

d'emprisoi1~icment a l'annce 

purger 
-· 

annees - d'un 1 a 5 +de5 revenus condamncs total curopccns afr !Cc.lll1S 

an ans ans 

hommc femme hom111 cs fem mes 

s s 
-- --

1949 48 47 0 13 46 35 ncant llCc.llll 35 nc:ml 
- ·---· 

1950 95 47 0 36 60 40 II II tlO II 

--·- --·--· --------
1951 J 17 39 1 48 75 41 II II tl I 

- I ··--·-··-

" 

1952 118 43 0 15 81 46 II II 46 
-- ---------· 

1953 135 39 0 23 150 65 II II GS II 

Source: ANS, 1 lDl/834 
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Tal2Jeau: Effectifs et repartition des detenus a la prison civile d'Oussouye <le J 949 ,\ 1953 

(moyenne journalicrc) · 

Annexe II 

annces 

1949 

1950 

1951 

1952 

1953 

repartition par duree 

d'emprisonnement a 

- d'un 

an. 

l 

16 

10 

0 

0 

purger 

1 a 5 

ans 

8 

14'· 

3 

9 

14 

"i'":,· 
I 

+de5 

ans 

0 

1 

1 

0 

2 

detenus liberes dans moycnne journalicre des clcl.cnus 

l'annce 

,, ' 

revenus condam total curopeens africains 

ncs 
------

honuncs femmes homrncs femmes 
----

0 1 0 0 0 
----

0 7 0 0 0 

-- -----
0 24 11,4 0 0 4,120 0 

--------
0 21 11,8 0 0 3,35 l 0 

---------
0 4 14,6 0 0 5,258 0 

Source: ANS, 834 
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Tableau: Effectifs et repartition des detenus a la prison civile de Bignona de 1949 n 1959 

(moyennc journaliere) 

Annexe III 

repartition par duree detcnus liberes clans moycnne journalicre des detcnus 

d'emprisonnement a l'annce 

purger 

annees -d'un 1 a 5 +de5 revenus condam total curopecns africains 

an ans ans ncs 
--

hommes femmes hommcs femmes 
---------

1949 13 4 Neant Neant 14 17 Neant Ncant 17 Neant 
----

1950 36 22 1111 "" 39 58 "'' 1111 58 '"' 
---

1951 51 16 "" 1111 43 67 "" 1111 67 lltl 

----
1952 28 11 It'll "" 21 39 1111 ''" 39 1111 

1953 10 12 "" 1111 17 32 "" 1111 32 "'' 

1954 9 18 "" 1111 13 20 "" '"' 20 1111 
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Jableau: Repartition scion l'age de la population carccralc du Senegal en 1993 et 1994 

Annexe IV 

1993 I ,, ' 

Mois 13 19 26 36 46 + total total 13 
a a a a a de gene a 
18 25 35 45 56 56 ral 18 - ---
F F F F F F F H+F F 

Janvier 12 51 37 23 13 4 148 9 

Fcvrier 7 37 34 22 2 2 104 4808 3 

Mars 5 43 so 15 5 4 122 4837 11 

Avril 10 36 32 13 5 4 100 1094 15 

Mai 3 30 23 28 4 4 92 4196 12 

Juin 8 27 43 17 7 4 106 4196 7 

~uillet 11 49 45 24 8 - 137 4019 7 

Aofit 8 30 40 15 6 1 100 4146 9 

Septembre 11 49 48 15 - - 123 4319 7 

Octobre 6 34 47 29 5 l 114 4346 8 

Novembre 5 47 46 21 6 1 126 4299 9 

Decembre 10 44 40 22 5 I 122 4310 14 

'. 

1994 

19 26 36 46 
a a a ,l 

25 35 45 56 --
F F F F 

54 37 8 11 
----

54 41 18 4 

67 44 30 4 

63 65 25 9 

52 44 24 2" ,0 

61 57 31 9 

50 49 20 14 

66 47 22 17 
·---44 38 31 8 

57 48 12 24 

63 45 25 21 

47 57 30 24 

-f-

de 
56 --
F 

-·-I 
-·~ ... ~ 

2 
---

total l( ilal 
6116 
ral 
!+F 

g 

---
F I 
--

119 ,j 

---
122 ,1 339 

----
156 4. 

----· 
I 178 4 
-- --

I 161 4 
----- --

2 167 4 
----

- 140 4 
·-·--· 

I 162 4 
- ---·-

- 128 4 
-----

- 149 ,1 

-
- 163 4 

--··- -----
- 172. 11 

197 

263 

303 

195 

112 

(74 
L 

1 Tableau Nombre de femmes condamnces a la MAC de Rufisque pour non inscription au 

fichier sanitaire entre 1972 et 199 5 

Annexe V 

amiee I delit 1972 1978 1979 1982 1983 1984 1985 1986 198'1 1988 191\9 1990 1991 199). 191D J()<J'.i 

I ------I 

7 37 66 55 40 28 41 9 8 44 16 2 9 5 (I non () 9 

inscription au 

fichier 

sanitaire 
--~ 

Source : Registres d'ccrou des annees 1972-1995 
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Tableau: Nombre de femmes condamnccs a la MAC de Rufisque pour cldaut de carnet 

sanitaire entre 1972 et 1995 
\ 

Annexe VI 

annee / delit 1972 1978 1979 1982 1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989 1990 1991 1992 199:f1995 

defaut de carnet 2 5 31 1 23 65 167 137 240 234 179 146 11'1 45 ~ 

sanitaire 

~ource: Reg1stres d'ecrou des annces 1972·-1995 

Tableau : Nombre de £~mmes condamnees a la MAC de Rufisquc pour vol enlre 1972 et 

I 1995 

Annexe VII 

annee / delits 1972 1978 1979 1982 1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989 1990 1991 1992 1993 1995 
,-------

J 
vol (simple et 10 7 10 10 6 9 10 19 26 30 . 22 22 9 

\. qualifte) 

\ urc er 'ec· a ' - ( So e . R g1stte d 10u des nnees 1972 199 5 

Tableau Nombre de femmes condamnees a la MAC de Rufisque pour lrafic et usage de 

stupefiants entre 1972 et 1995 

Annexe VIII 

annee / dclits 1972 1978 1979 1982 1983 1984 1985 1986 1987 1988 191l9 1990 1991 

0 
0 

--1992 
.. _ 

tralic et usage 8 5 3 6 4 l 1 4 26 34 21 16 21 18 

de stupcftants 

Source·: Regislre d'ecrou des annees 1972-1995 
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Tableau: Nombre de femmes conclamnces a la MAC de Rufisque pour c~ups et blcssurcs 

entre 1972et 1995 

Annexe IX 

annee / delits 197 197 197 198 198 198 198 198 198 198 198 199 199 199 199 199 

2 8 9 2 3 4 5 6 7 8 9 0 I 2 3 5 
---~ 

coups et 7 10 6 4 6 6 9 5 12 6 7 2 3 4 5 

blessures 

Source : Reg1stres d'ecrou des annces 1972-1995 

Tableau: Nombre de femmes condamnees ,\ la MAC de Rufisque pour infontici<lc cntrc 

1972 et 1995 

Annexe X 

annee / delit 

infanticide 

Annexe XI 

Prenom 

Nom 

Age 

197 

2 

1 

'Lieu de residence 

Profession 

Date de l'entretien : 

197 197 198 198 198 198 1986 1987 1988 198 1990 1991 

8 ' 9 2 3 4 5 9 
t--

8 5 8 17 8 7 5 8 6 3 5 G 

Source: Registres d'ecrou des annees 1972-1995 

Abdoulaye 

DTAGNE 

57 ans 

Dakar 

Controleur principal de prison ( en retraile) 

29 septembre 1997 a Dakar 

- 1992-

--
1 

5 
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Voici le jeu de questions - re1mnses de ccttc seance d'entrcticn : 

Q t . k .. ,(,u.\,\_-t. 11 ' . d ~t' .. ,~'M/l;, 1 . d' ~ . d ues 1011 : Pen'ctan qv~ e peno e avez - vous e e reg1sseur a a mmson arret et e 
correction de Rufisque ·? 

Rcponse: J'ai servi a la maison d'arret et de correction <le Rufisque de 1973 a 197,1 .. 

Question : Comment avez - vous trouvez la prison au moment de votre arrivee ? 

Rcponsc : Les locaux etaient deplorables, tres vetustes . Mais c'etait acceptable clans la 
mesure ou la population n'etait pas tellement nombreuse. 

\ Question : Pourrez - vous nous parler de votre experience dans cettc prison ? 

Rcponse: 11 faut dire que cette experience a ete tres ricbe clans la mesurc oi:1 il y avail une 
certaine innovation a 111011 arrivce. En effet, les detenues nc savaknt rien faire. 11 a fallu 
avec l'aide des bonnes soeurs mettre sur pied une structure <le tricotage qui les pcrmcttait 
de s'occuper. Il y avait aussi des femmesqui ctaient rccuperables . Mais il y a un fa.it a 
constater : certaines femmes etaient recidivist-9 

et cela s'explique par le seul fait qu'elles etaient mal acceptees aprcs lcur liberation. Et on 
les considerait non pas comme des delinquantes mais comme des dclinquantcs de 
circonstance. C'est pourquoi, il serait souhaitable de pratiquer une politique cl'approche qui 
permettrait d'accepter la dclinquante au sein de sa famille avant sa sortie de prison ( role 
que pouvait jouer l'assistante sociale ). 

~ . 

Question : Vous at - il etait facile ou difficile de gcrer une prison rcservee uniqucmcnt a 
des femmes ? 

Rcponsc : Tous les deux a la fois en cc sens que pour diriger une prison, il faut bcaucoup 
de diplomatie, de patience. Mais, il n y avait pas de probleme majeur sauf que des fois Jes 
detenues se battaient entre elles. Mais des problemes susceptibles de soulcver toute une 
population penale etaient rares. · ·' 

Question : Quelles etaicnt vos relations avec les detenucs ? 

Repoi1se : J'etais trop pres des detenues, matin et soir, ava11t et meme aprcs lcur detention 
et je leur donnais souvent des conseils. 

c& 
Question : Des gardiennes qui etaient sous votre ordre avaient - elles les capacites cl lcs 
qualifications professionnelles pour accomplir leur ~? 

....... ~ 

Rcponse : Les gardiennes etaient competentes bien que n'ayant pas re9u unc formation 
adequate . Elles accomplissaient avec bonhcur les taches qui leur ctaient confi6es. Mais, ii 
m'arrivait d~s fois de les rappeler a l'ordre, d'avoir un compo1temcnt avec tcl~u t:clqtlctcnuc 
et cela pouvait se comprendre . 
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. ~~f\J1'..-(}J\ \~N\!l.,'-*. ''' ~ & 
Question : Si vous avicZ'la juger la situation de la prison au moment de votrc·-scrvice 
~J!H.a-i que <liriez - vous ? 

\ 
\ 

Rcponse : II faut dire qu'il y a une tres grande difference aujourd'hui , en cc scns que, Ja 
population penale est dcvenue plus dense et les lfiches de plus en plus diHiciles. En con Ire 
partie, les ressources et les moycns sont bcaucoup plus 6toff6s du point de vue ai<lc 

L 

exterieurc et budget. · 
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\ Annexe XU 

Nom 
Age: 
Lieur de residence 
Profession actuelle 

Entretien avee X le 28 Septembre 1997 . 

~~ .,., •\J'ii'A,o b 
Question : Depuis qum1t eles vous au metier? 

Rcponsc : Je suis en service depuis octobre 1975. 

Question : A viez - vous rec;u une formation ? 

X 
47 ans 
Dakar 

Surveillante de prison 

Rcponse: Nous n'avons rec;u aucune formation. Nous elions recrulees sans concours par le 
Directeur de l'administration penitenliaire de l'epoque le Commissairc divisionnairc 
Ibrahima NIANG. 

Question : Combien voos etieza~ment de votre rccrutement? 

Rcponsc : Nous etions 6 femmes a etre conunissionnccs comme survcillantc a la maison 
d'arret et de correction de Rufisque. Nous avons pris Ja rcleve des policiers qui foisaicnt 
office de gardiens en ce moment la . 

o.,UJ;jV',\ \J;,~s~~ -1.i))t.Aa 
Question : Comment accomplissez - vous vos tachcs ? 

I, 

Rcponsc : Au depart, nous etions deux brigades de trois femmes . Chaq11c brigade l~1isait · 
24 heures de service et se reposait 48 heures. Nous clions assistces par un gardicn de Ja 
paix, au fil du temps, avec un gardien de prison, cnsuitc par deux gnnJicnucs. 

Question : A viez - vous renconlre des difficultcs durant votrc service ? 

Rcponse : Sincerement, il n y avait pas de difficultcs. Des fois, il m'arrivait de monlcr la 
garde quand l'une de mes co - cquipieres etait abscnlc. La surveillance sc faisail sans 
problcme, de jour commc de nuit . 

t /"~,. 

/, 
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I Question : Quelles etaient vos relations avec les detenucs ? · 

\ 
Rcponsc : Elles claient bonncs . II faut cxpliqucr ccla par le fait quc la presence de 
personnel feminine etait rassurante . Les femmes ctant par nature des pcrsoimes Ires 
sentimcntales, nous arrivions a lcs comprcndre, a lcs soutcnir. Des foi_s, il nous urrivail de 
prendrc les enfants des detenues et de jou~r av_cc eux au poste de police pour quc lcur rn<~rc 
puisse sc reposer. 

Question : Quand vous ctiez surveillante,la prison reccvait - clle bcaucoup de detcnucs ? 

Rcponse : II faut rcconnaitre que les effectifs n'etaient pas tellement nombrcux. Nous 
recevions 12 a 14 personn\.s accusees pm.~· la plupart d'infanticide et de prostitution . 

"?'&I:>™ \e,,1r., \!.l.J a. Uwt.'-~CM.9Jv 
Question: Si vous aviez~-.ger la situation de la prison en 1975 st;..at:~~' quc direz 
- vous? 

Rcponsc : II y a la meme atmosphere . Pas de changemcnl majeur. C'est toujours lcs 
memcs batimcnts administratifs et c'est la lL*111s.~e qui regne. Entre 1975 et 1995, Jes 
problemes se sont accrus. \Jdi:totll 

1, 

\ 

,.i'"".,· 
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_ M~ .~41\. §hi .. -sw 
' I 

. !1tI1~j~~-
J) 

t1. 1 DEC. 1995' 

1)mle la c.~ ,le la pro,p!iration d 1un mdmo~ ~ m~t.1t.uis., :o~B1:-n.~ 1.N.1i)i;il} 

1)01.~t'Ul't- t.m.r le oujat a .. Monograph:t.G do la ~ pomr ff.ilIWJ~fJi @ ~ !i!lir,,,,i~ ... :;{)JJA'1t1.t•. 
6t.ui!J.ente a la Fw:>ult, d4a Let,tns $lt So!enoes H~ a@ J.iilO'iltviw~~M4i Ol:w.i.kh 

Anta lUOP, eot autor~ RA. eoo649:r. A la ~n 4 11.tuv.r.@·~ ~-,. tl~ 0~,:1,,3f!lt~.~J&\ ~c 
nu.1·1~qu;e.. J:llle powr.ca a.usai riaitei~" 1·• AJmll'.9 <llJ la Maimoo O@n~~Mt1: iJlb .. ":s:1lt (]J~ 

Dt1i.lmr, ~ au Camp Ptfnal &> L1barr.'1 VI ( ftabltoo~m® r~m~ ~w1 ~l1t®- fQ.nimma 

llat.~~s ~viaoirGs). 

Ism Rogismclll.'S dsa dits 15tabliaeemant.o d@Vl.'0!1t lut ®.P.P()?,.~~:r 1n,st11itBtano.@ 
neo~£mB~ pour la. bonx~ r4uss1te £1.st SM tr.a.'WUX111 

1.rentefo.Ls, l•intdwma4e oat 1wr.l.t&» a· s0 <&onto~ ~ ~ilt!~i?t·u~t ... t ~n 
vi@miw &.tnt, lfls dtnbliasemanta peiattwnti~tih, lllm ~ tn ou.tl.iflSl' '1J1:'1tt~~:t 1.m 
emmp~ &81 '6011 meuob:e ~ la Dbootton do 1 •Admlni.Gtli.'~ttoua lr~ll1t11.tia~·M:wJ:;;.~ 
(I1:lV'J.Gi.t::.m do la· L6gial.at1on., dee ;\a~urb-iq~o er~ a 1fll:i~t.~li.f.mi:)e/m• 

' . -,.1. 

~~:· 
- Mt1u"lS!oor lo Ministro de 1 •Int6rU1ur 

" &. t:l.t~ c.i.s eom.pta :imnd.u •• 

- ll116iat;l!ilur M.A.c nuria.que } 
- net~~~~~O~AoD 1 

'f ... }~191lSieur Ibrahima., irurou.a, { 
11i a.ttJ.iB AO,utant ~ lm. :vtsn l 
do 1 •·ooAll.. ) 

Le Dmot~UJ: ~ l w .l\.w.iltrd,t)i.l,th ic.n 

y • .. p._fott0m.1v.1..iiu ,•I: t: ~':.\!I:,' ! .-~ • ... 
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. Pi~publ:tgu!3 • c!!!,. Sen,ee;al 
!1).ni8 te:r;e . d.e 1 9'.[nt ~r:l.G.J:1!: 

~gU~ d,e, l:!.4~!..JJ.ill~~l · 
J":Yn i ten-l;iai:te o 

, 16. 0 Q Q Q 4 .}MIN'J.1/DAP /DllJI 

Wnkar, le 11'•( ,··· J.J::1 

__o:::r_. UTORISATIOJi .· -1.T·' -Ilillllllm. 

Dana le O'aure de la. prepal\tl,tion d •w1 memoit·e d.o maltriSC·l d 1H:l.stoi:r.o. 
! 

portent aur le thema " Monographie ~ la p:t:iaon pour femroos ", tJb1:?..lt!:!a~1:..!Q.l}NffQ., 
etudhnte a le, Fa.oulte des Lett:i:ee e~ Sciences Humaines r.l.e 1 'UC.A.Df eE1 t; a1).t,01;'106fi 

I a oonsu.lter lea documents sta.tistig;ups produits par la Div:l.sion cle la. L6gii:.i1o.tltmv 

c1ee Sta.ti.etiques et de 1•Instruotion; (DAP) et lesi :r:egistres d 0 ec:rou ,10 ls. i"k1.ir:;1on 

Centra1e d •Arx-Gt de Dakar conoar.nant' la Maison cl' Arr$t e'l; de Cor:reot:l.on cl.e 
·1 ·' 

Rufisque depu.is ea date de oreation,t 

Touts£ois, 1 *'intereesee est invi toe a observer le reo tiec.d, t1il a;u.x: 

Institutions, au reglement et a. la d.:lsoipline. JHle dev-ra. on out.re deposer U11 

exemplai:re de son ro~~oi:re a la Dil.'8otion clo l 1At11ninistration J>eni i:.en.tlf.l.i:te (l>LSJ) ./ 
/, 

; 

1):r1;,p1Jl~t)j~~a. i.'· - v· 
- Monsieur la Minist:re d.e 1 1.Int~rietj~ 

" a titre da oomp·te l"endu " 

- R~giaseur M •. c.A .. D ) 

- Ousseynou FAllil ds la. ~ 
. FL.'3H de l 1UOAD ( 
\ ' . 
'f epa.rtamenti d •nistot:r:e ~ 

pour 

ini'o • 

( 
Le lHreoteur do .1 •,Adrn:b1iE1tn:1.t:i.on 

Peni ten-~ia.iro 
.~· ---. .... 
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I 
'1-.' 

I 
. I 

·1-' 

, .... -, ..... :,, 

••. -.rL(:.Q:;l~)\\gud ,s!,u 'SeneBal·' 

Viir)iutere · (le ·1 1 Interiem• 
---·~·.-... ---.. - .... •.• $ '"':-'; 

·. ·· :b:L:i:-3ctib1i ae '11Aa.m1n:tst:tat1on 
• •· . ""'":''"' ,.,_ '."*"'i GA: ;.;:.;c ._. i'J i! .... -. WWW i;;. » 

· PEfo.fte.nt iatie 

Di-lJ.o io11. d,i dontrOle et de 19:. 
'.":.,..,._.. , .. ~c•• .. ~ a.:c:t..t,. >. ma-=-=•= a; 

;· .'. (-~~~:-~:.-.~:;'~ . . ,' . · .... 

-\~;,_,; ,., .. _)~.:t : 

-:~-.c~r 7T~/£ 
a l' attention de -tou_s .l~~.JlegisseUF[ 

-'_.gzs Prisona etJJ.~eJeriaux~ ... 
. " . . ' . ·' ', , . . 

:·· -·. ··, ." .· .. .' . 

T:r:ansf erement des· femines. de:tertues ~ 

I,' 

_:. ' .·_.' ·. ' .·. . 

Les irifrast.ruetu:res de nos ~t~bHssements ·p~ni tentiairee _ne J?r~Yoient pao. 
·. :Lr,; ,1uait:lers bierl oo_nc;us pou±:-rece:voir.dea femmes d~t.e:nues~ LeE3 RJ{tisseu.J;Oil ·:pOU1'.' 

.·· .. : . , .. _,· ·.·. · .. ·· .· ·. · .•. L . . . ' •.. • . '.· .._. •·. . . ·: ••.. - ,· . ·-. . ' . 

·.;, 

1r:: ::i.; heberger., sent !:louvent obliges de · recourir. aux nioyehs de bord.~ 
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.. :: ::\~: ;:::::\1;:::::a} i::ation .· 
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